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DDFIP du Doubs

25-2019-06-01-001

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe

II au code général des impôts.Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général

des impôts.
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Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

COLL Michèle BESANÇON 
BEE Marie-Line MONTBELIARD 

KOEBELE Norbert PONTARLIER
Service des Impôts des Particuliers :

PIERROT Thierry
STAMPONE Eddie MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers – Service des impôts des Entreprises
TOURNIER Daniel MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

COURTOIS Jacques Pôle de recouvrement spécialisé
Brigades

PERNOT René pôle de contrôle revenus et patrimoine
SABY-LAUDIJOIS Karine 1ère brigade départementale de vérification

CATHELINE Nicolas 2ème brigade départementale de vérification
PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers

Services fonciers
MARQUIS Philippe Service de la publicité foncière et d'enregistrement BESANCON 1
MARQUIS Philippe Service de la publicité foncière BESANCON 2

MARTZOLFF Patricia Service de la publicité foncière et d'enregistrement MONTBELIARD
LIDIN Bernard Service départemental des impôts fonciers

Trésoreries mixtes
ROSE-HANO Laurent AUDINCOURT

BESANÇON 
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Nom - Prénom Responsables des services
DENECHERE Frédéric BAUME LES DAMES

ROBINET Caroline
FAURE Marilyne L'ISLE SUR LE DOUBS

Séverine VOIDEY, comptable par intérim MAICHE
PERROT Eric ORNANS

GENIQUET Emmanuel POUILLEY LES VIGNES
NARDY Nicole SAINT VIT- BOUSSIERES

COMMAN Jean-Paul VALDAHON

HÉRIMONCOURT
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-05-28-001

Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse

chevreuil-chamois pour la campagne 2019-202
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Direction Départementale des Territoires
Service eau, risques, nature, forêt

^

Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

ARRETE   25-2019- 0^ -^ î - 0 Q-L

fixant les plans de chasse chevreuU-chamois pour la campagne 2019-2020

Vu les articles L.425-6 à L.425-13 et R.425-1-1 à R.425-13 du Code de l'Environnement ;
Vul'arrêté préfectoral n° DDT-25-2019-04-26-001 du 29 avril 2019 fixant le nombre minimum et
maximum d'animaux à prélever dans le département du Doubs ;
Vu les propositions formulées par la commission départementale de chasse et de faune sauvage, dans
sa séance du 15 mai 2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 relatif à la délégation de signa-
faire à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 relatif à la subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ,
Sur proposition du Directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article l. Les bénéficiaires des plans de chasse sont autorisés, sur les territoires où ils sont détenteurs
du droit de chasse, à prélever le nombre de têtes de grand gibier, conformément aux renseignements
figurant sur le tableau joint en annexe.

CHEVREUIL CHAMOIS
Nombre de
bracelets

Maxi : 6766
dont tirs d'été
1025
Mini : 5242

  
bracelets Nombre de bracelets   bracelets

Mâle adulte 164 l à 164
l à 6766 Femelle 130 l à 130

Eterlou ou 232 l à 232
chevreau

Article 2. Pour le chamois, sans annotation contraire, le nombre minimum d'animaux à prélever par
chaque bénéficiaire d'un plan de chasse est fixé à 0.

Article 3. Les détenteurs de droit de chasse concernés par une attribution de bracelets « tir d'été
chevreuil » sont autorisés à organiser le tir à l'approche ou à l'affût, du 1° juin à l'ouverture générale,
sur leur territoire (y compris la réserve de chasse) en respectant les conditions spécifiques fixées par
l'arrêté d'ouverture-clôture de l'espèce.

A l'ouverture générale, les bracelets « tir d'été » rejoignent le contingent global de bracelets attribués à
chaque détenteur.

Article 4. Si le maintien des équilibres biologiques et agrosylvocynégétiques l'exige, ces plans de
chasse pourront être réalisés dans la réserve de chasse sur décision préfectorale individuelle fixant les
conditions de leur exécution.
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Cette décision peut intervenir, après avis de la fédération départementale des chasseurs :
- soit sur demande écrite du détenteur du droit de chasse auprès de la direction départementale
des territoires,
- soit sur proposition du directeur départemental des territoires après consultation du détenteur
du droit de chasse.

Article 5. Tout animal tué en exécution des présents plans de chasse devra être muni, sur les lieux
même de sa capture et avant tout transport, du bracelet de contrôle réglementaire à valider par
enlèvement des languettes correspondant aux jour et mois (bracelet chevreuil, chamois de couleur
blanc). Si l'animal est partagé, chaque morceau doit être accompagné de l'attestation prévue par
l'article R. 425-11 du code de l'environnement. Tout animal, ou partie d'animal, destiné à la
naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de l'attestation jusqu à l achèvement
de la naturalisation.

Tout animal tué en contravention des prescriptions de ces plans, et notamment tout dépassement
du(des) maximum(s) autorisé(s) entraînera les sanctions prévues par les articles R.428-10,
R.428-11 et R.428-13 du code de l'environnement, sans préjudice des sanctions prévues par le
cahier des charges du droit de chasser sur les territoires intéressés.

Article 6. Tout animal abattu devra faire l'objet d'une déclaration de prélèvement saisie en ligne via
l'espace adhérent de chaque bénéficiaire de bracelets dans les 5 jours suivant le prélèvement.

Article 7. Les demandes de révision des plans de chasse doivent être motivées et adressées par lettre
recommandée avec avis de réception dans un délai de 15 jours à compter de la date de la notification,
à la DDT, 6 rue Roussillon, BP 1169, 25003 BESANÇON Cedex.

Article 8. La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

Article 9. Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l'ofBce
national de la chasse et de la faune sauvage ainsi que toutes les autorités habilitées à constater les
infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l'agence de l'ofGce national des forêts à Besançon et au président de la
fédération départementale des chasseurs du Doubs, ainsi qu'aux intéressés sous forme d'extraits et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le ^ . T)aÀ- ui '^

Pour le Préfet et par subdélégation,
Yannick CADET,

u se e eau, risques, nature, forêt
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P1

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

BVL1 00220 A.C.CAdeABBANS-DESSOUS ABBANS DESSOUS

BVL1 00221 A.C.C.A. deABBANS-DESSUS ABBANS DESSUS

BVL1 00834 CUSSEY PASCAL ARC ET SENANS

BVL1 00222 A. C. CAdeARCETSENANS ARCETSENANS

Surface
ESPECEboisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

90 Chevreyihndifferenae_ _3_ 2 CHI1à3 CHI 1

113 Cheweyi Nndifferencié 3 2 CHI 4 à 6 CH14

225 Cheweuinndifferenae_ _6__ _5 CHI 75 à 80 CHI 75 à 76

50 CheyreyiNndifférencié 2 1 CHI 7 à 8 CH17
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P2

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

BVL1

BVL1

BVL1 10235

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00228 A.C.C.A. de BUFFARD

Territoire de chasse

BUFFARD

00231 A. C. C.A. de BYANS-SUR-DOUBS BYANS SUR DOUBS

A. I.C. A de CHAY - RENNES Rive
droite

CHAY Rive droite

Surface
boisée

219

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

6 5 CHI 9 à 14 CHI9

423 Chevreuil indifférencié

260 Chevreuil indifférencié

10 CHI 15 à 24

CHI 81 à 87

CHI15

CHI81

BVL1 00237 A. C.C.A. de CHOUZELOT CHOUZELOT 204 Chevreuil indifférencié CHI 25 à 30 CH125
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PS

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

BVL1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00242 A. C. C.A. de FOURG

Territoire de chasse

FOURG

Surface
boisée

483

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

Chevreuil indifférendé 7 6 CHI 31 à 37 CHI 31

BVL1

BVL1

BVL1

00273 L'HALLALI LIESLOIS

00245 A. C. C.A. deLIESLE

00246 A.C. C.A. de LOMBARD

LIESLE

LIESLE

LOMBARD

630 Chevreuil indifférencié 12 10 CHI 63 à 74 CHI 63
Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Chamoisjeune^ _ _ _ _ 0^

30 Chevreuil indifférencié CH138 CH138

307 Chevreuil indifférencié 8 6 CHI 39 à 46 CHI 39
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P4

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

BVL1

BVL1

BVL1

BVL1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00247 A.C.C.A. de MESMAY

10256 A. C. C.A de QUINGEY Rive droite

00259 A.C.C.A. de ROSET-FLUANS

00263 A. C. C.A. de VILLARS-SAINT-
GEORGES

Territoire de chasse

MESMAY

QU l NOEY Rive droite

ROSET FLUANS

Surface
boisée

VILLARS SAINT GEORGES

ESPECE

140 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

4 3 CHI 47 à 50 CHI 47

255 Chevreuil indifférencié

218 Chevreuil indifférencié

192 Chevreuil indifférendé

CHI 88 à 93

CHI 51 à 56

CH] 57 à 62

CH188

CHI51

CH157
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PS

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

BVL2

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00224 A.C.C.A. de BARTHERANS

Territoire de chasse

BARTHERANS

Surface
boisée

350

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CheYreyiUndifferenae_ 10 8 CHI 94 à 103 CHI 94

BVL2

BVL2

BVL2

00227 A. C. C.A. de BRERES

00230 A. C. C.A. de BY

00767 A. I.C.A. de LAVANS-QUINGEY
PESSANS CESSEY1

BRERES

BY

CESSEY

50 CheYreyi Nndifferencie_ _)_ 0 CH1104 CH1104

364 Chevreuil indifférencié 10

60 Chevreuil indifférencié

CHI105 à
114 CHI105

CH l 208 à
209 CHI208
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P6

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

BVL2

Matricule DEMANDEUR

A. I.C.A. de LAVANS-QUINGEY
00852 PESSANS CESSEY2

Territoire de chasse

CESSEY

Surface

boisée
ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

46 Chevreuil indifférendé 1 0 CHI 210 CHI210

BVL2 00232 A. C. C.A. de CESSEY CESSEY 333

BVL2 00234 A. C. C.A. de CHARNAY CHARNAY 280

BVL2 00271 PAIMBLANC Bernard
CHARNAY, CHENECEY
BUILLON

49

Chevreuil indifférencié 9

Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Champisjeune^ _ _ _ _ 0^

Chevreuil indifférencié

CHI 115 à
123

ISM 1

CHI 124 à
130

ISM2Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Chamoisjeune^___ _1^_ ___ _ISJ_1

Chevreuil indifférencié CHI197

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeyne^
ISF2
ISJ4

CHI 115

CHI124

CHI197
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P7

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

gmfeî Ma"c"le DEMANDEUR Territoire de chasse ^ce
BVL2 00275 SANSONNENS David René CHATILLON SUR LISON

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

150 Chevreuil indifférencié 4 3 !,^?8 à CHI198

BVL2 20235 ^l^. de CHAY - RENNES R,.e cHAY Rive gauche

BVL2 20236 A:C.C.A. deCHENECEY BUILLON CHENECEY BUILLON Rh/e
Rive auche auche

BVL2 00238 ^C^* COURCELLES-LES- cOURCELLESQUINGEY

207 Chevreuil indifférencié

66 Chevreuil indifférencié 2

Chamois mâle 0

CHI 211 à
217 CHI211

CHI 218 à
219 CH1218

Chamoisjeune 1

164 Chevreuil indifférendé

ISJ5

CHI131 à
135 CHI131

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse chevreuil-chamois pour la campagne
2019-202 15



PB

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

BVL2

BVL2

TABLEAU ANNEXE A ['ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

00239 A.C.C.A. de CUSSEY-SUR-LISON CUSSEY SUR LISON

00240 A.C.C.A. de ECHAY ECHAY

Surface
boisée

294

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI136 à
142

ISM3
Chamois femelle

Champisjeun^
ISF1
ISJ2

343 Chevreuil indifférencié
CHI143 à

151

Champisjeune_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _ISJ_3_

CHI136

CHI143

BVL2

BVL2

00706 A.C.C.A. de GOUX-SOUS-LANDET GOUX SOUS LANDET

00244 A. I.C.A. de LAVANS-QUINGEY
PESSANS

LAVANS QUINGEY,
PESSANS

250 Chevreuil indifférencié

400 Chevreuil indifférencié 12

CHI 202 à
207

10 CHI152 à
163

CHI 202

CHI152
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P9

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface

boisée Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

BVL2 00268 DANIEL FAEDO LABOURIER LAVANS QUINGEY, CESSEY 50 Chevreuil indifférendé 1
.
!__ _0__ CHI195 CHI195

BVL2 00254 A. I. C. A. deMONTFORT-
POINTVILLERS LE VAL, MONTFORT 291 Chevreuil indifférencié 9 CHI174 à

182 CHI174

BVL2 00269 FAILLENET Bernadette PALANTINE 10 CheYreyiUndifferenae_ _1__ _o__ CHI 196 CHI196

BVL2 00252 A.C.C.A. de PALANTINE PALANTINE 185 Chevreuil indifférencié 5 4 CHI 164 à
168 CHI164
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P10

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

BVL2

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00253 A. C. C.A. de PAROY

Territoire de chasse

PAROY

Surface

boisée
ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

192 Cheweull Indifférendé 5 4 173 CHI169

BVL2

BVL2

BVL2

20256 A. C. C. A. de QUINGEY Rive gauche QU l NGEY Rive gauche

00257 A.C.C.A. de RONCHAUX RONCHAUX

00258 A.C.C.A. de ROUHE ROUHE

93

270

164

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

CH] 220 à
221

CHI183 à
189

CHI190 à
193

CHI 220

CHI183

CHI190
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P11

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

BVL2

BVL3

BVL3

BVL3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00260 A. C.C.A. de SAMSON

00229 A. C. C.A. de BUSY

00276 A. C. C.A. de CADEMENE

00267 GPT FORESTIER R. I. R. (EME)

Territoire de chasse

SAMSON

BUSY

CADEMENE

CHENECEY BUILLON Rive
droite, CHENECEY BUILLON,
EPEUGNEY

Surface
boisée

10

89

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets

Chevreyil^indifférencié 1 0 CH1194

dont bracelet(s) été

CHI194

172 Chevreuil indifférencié CHI 222 à
227

Chamois mâle 0

Champis^femelle 1 ISF-3-
Champisjeune___ _1 ISJ6

CHI 222

160 Chevreuil indifférencié CHI 240 à
244 CHI 240

Chevreuil indifférencié CH l 236 à
239 CHI 236
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

BVL3

Matricule DEMANDEUR

00265 BALLET Alain

Territoire de chasse

CHENECEY BUILLON Rive
droite, CHENECEY BUILLON

BVL3 10236
A. C. C.Ade CHENECEY BUILLON
Rive droite

CHENECEY BUILLON Rive
droite

BVL3 00818 CHABOD Philippe
CHENECEY BUILLON Rive
droite, CHENECEY BUILLON

BVL3 00243 A.C.C.A. de LARNOD LARNOD

Surface
boisée

150

571

11

113

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini

4 3

Bracelets

CHI 232 à
235

dont bracelet(s) été

CHI 232

Chevreuil JndifFérendé 16 13 CH l 279 à
294

ISM5Chamois mâle 1
Chamois femelie 0

Chamoisjeune^___ _^ __ __ ISJJÎ

Chevreuil indifférencié CHI 268

Chevreuil indifférencié
CHI 228 à

231

Chamois femelle

Champisjeune^ ISJ7

CHI279

CHI268

CHI 228
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28/05/19

Unité de
gestion

BVL3

BVL3

BVL3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

BVL3 00905 A. C. C.A d'ARGUEL (clinique
d'A uel

00839 A.C.C.A. de PUGEY

00321 A.C.C.A. de RUREY

00325 LES BOIS DE RUREY

Territoire de chasse

PUGEY

PUGEY

RUREY

RUREY

Surface

boisée

45

80

620

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

1 CHI278 CHI278

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0
Champisjeune _ _ 0

300 Chevreuil indifférencié CHI 269 à
277 CHI269

Chevreuil indifférencié 2

Chamois mêle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune_ _ _ _ 0

CHI 245 à
246 CHI 245

Chevreuil indifférencié 18

Chamois mâle 1
Chamois femeffe 0

Champisjeune_ _ _ _ 0

14 CHI 247 à
264

ISM4

CHI 247
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Unité de
gestion

BVL3

BV01

BV01

BV01

Matricule

00051

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00326 GPT FORESTIER DES NORDS

Territoire de chasse

RUREY, EPEUGNEY

10006 A.C.C.A. de BURGILLE Nord LGV BURGILLE Nord LGV

PAHIN Jean-Claude (la
rêcom ense

BURGILLE Sud LGV,
BURGILLE

20006 A.C.C.A. de BURGILLE Sud LGV BURGILLE Sud LGV

Surface

boisée

107

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

3 2 CH^65à CH1265

Chevreuil indifférendé

100 Chevreuil indifférencié

312 Chevreuil indifférendé 15

CHI 345 à
346

CHI 341 à
344

12 CHI 389 à
403

CHI 345

CHI 341

CHI 389
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

BV01

Matricule DEMANDEUR

10802 A. I. C.A. de LA CRETE Nord A36

Territoire de chasse

CHEMAUDIN et VAUX Nord
A36, DANNEMARIE SUR
CRETE Nord A36

Surface

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

6 Chevreuil indifférendé 1 0 CH l 388 CHl388

BV01 10048 A. C. C.A. de VAUX LES PRES Nord
A36

CHEMAUDIN et VAUX Nord
A36, VAUX LES PRES Nord
A36

40 Chevreuil indifférencié CH l 386 à
387 CHI 386

BV01 00012 A. C. C.A. de CORCELLES
FERRIERES CORCELLE FERRIERES 40 Chevreuil indifférencié CHI295 à

297 CHI 295

BV01 00013 A. C. C.A. de CORCONDRAY CORCONDRAY 115 Chevreuil indifférencié CHI 298 à
304 CHI 298
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Unité de

gestion

BV01

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

A. C. CAde COURCHAPON Nord
10014 LGV

Territoire de chasse

COURCHAPON Nord LGV

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

24 Chevreuil indifférendé 2 1 !, 3^7 CHI 347

BV01

BV01

BV01

20014

10019

A.C. CAde COURCHAPON Sud
LGV

COURCHAPON Sud LGV

00018 A. C. C.A. de ETRABONNE ETRABONNE

A. C. C. A. de FERRIERES LES BOIS
Nord A36

FERRIERES LES BOIS Nord
A36

102 Chevreuil indifférencié

132 Chevreuil indifférencié

177 Chevreuil indifférencié 11

CH l 404 à
409

CHI 305 à
312

CHI 349 à
359

CHI 404

CHI 305

CHI 349
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Unité de
gestion

BV01

BV01

BV01

BV01

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00020 A.C.C.A. de FRANEY

10024 A.C.C.A. de JALLERANGE Nord
LGV

20024 A. C.C.A. de JALLERANGE Sud
LGV

Territoire de chasse

FRANEY

JALLERANGE Nord LGV

JALLERANGE Sud LGV

00025 A. C. C.A. de LANTENNE-VERTIERE LANTENNE VERTIERE

Surface

boisée

42

48

93

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

Chevreuil indifférencié 3 2 '~"~11^^ a CHI 313

Chevreuil indifférendé

Chevreuil indifférencié

215 Chevreuil indifférencié 10

CHI 313 à
315

CHI 360 à
362 CHI 360

CHI 410 à
412 CHI410

CHI 316 à
325 CHI316
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TABLEAU ANNEXE A ['ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

BV01

Matricule DEMANDEUR

00031 A. C. C.A. de MOUTHEROT (LE)

Territoire de chasse

LE MOUTHEROT

Surface
boisée

34

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

2 1 3^2à CHI332

BV01 00027 A. C. C.A. de MAZEROLLES-LE-
SALIN

MAZEROLLES LE SALIN 108 Chevreuil indifférencié
CHI 326 à

331
CHI 326

BV01 10028
A. I. C.A. de MERCEY LE GRAND
Nord A36

MERCEY LE GRAND Nord
A36 252 Chevreuil indifférencié 16 13 CHI 363 à

378 CHI 363

BV01 00035 A.C.C.A. de PLACEY PLACEY 62 Chevreuil indifFérencié
CH l 334 à

337 CHI 334
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

BV01 10036 A-c-p;A^de POUILLEY FRANÇAIS POUILLEY FRANÇAIS Nord
NordA36 A36 ---.. -. - ^ Chevreuil Indifférendé 5 4 CHI 379 à rui-na..

a

BV01 10043 A. C. C.A. de SAINT VIT Nord A36 SAINT VIT Nord A36 34 Chevreuil indifférencié 2 1 CHI 384 à
385 CHI 384

BV01 00049 A. C.C.A. deVILLERS-BUZON VILLERS BUZON 50 Chevreuil indifférencié 3 CHI 338 à
340 CHI 338

BV02 10032
A. I.C.A. de NOIRONTE AUDEUX
CHAMPVANS LES MOULINS
CHAMPAGNEYNordA36

AUDEUX Nord A36,
CHAMPAGNEY Nord A36,
CHAMPVANS LES MOULINS
Nord A36, NOIRONTE Nord
A36

378 Chevreuil indifférencié 16 13 CHI 422 à
437 CHI 422
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Unité de
gestion

BV02

BV02

BV02

Matricule

20809

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR Territoire de chasse
Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

20010 A. C. C. AdeCHAUCENNESudLGV CHAUCENNE Sud LGV 170 Chevreuil indifférencié 7 6 I^g CH 1452

A. C. C.A. de CHEVIGNEY SUR
L'OGNON Sud LGV

20890 A.C.C.A. de EMAGNY Sud LGV

CHEVIGNEY SUR L'OGNON
Sud LGV

EMAGNY Sud LGV

33

56

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

CHI 475 à
476

CH l 477 à
478

CHI 475

CHI 477

BV02 20022 A. C. C.A. de GENEUILLE Sud LGV GENEUILLE Sud LGV 17 Chevreuil indifférencié CH1459 CHI 459
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse surface

BV02 20803 A.C.C.A. de LES AUXONS Sud LGV LES AUXONS Sud LGV

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

197 Chevreuil indifférencié 8 CHI 467 à
474 CHI 467

BV02 00029 A.C. C.A. de MISEREY-SALINES MISEREY SALINES 178 Chevreuil indifférencié 7 g CHI 413 à
419 CHI413

BV02 20891 A. C. C.A. deMONCLEYSudLGV MONCLEY Sud LGV 74 Chevreuil indifférendé 4 3 CH^79à CHI 479 à 480

BV02 00913 A. C. C.AdePIN
MONCLEYSudLGV 42 Chevreuil indifférencié 2 1 CHI 420 à

421 CHI 420
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

BV02

Surface
boisée

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse "^".'"^ ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 438 à
10033 A. C. C.A. de PELOUSEY Nord A36 PELOUSEY Nord A36 161 Chevreuil indifférencié 445 CHI 438

BV02 10037 A. C. C. A. dePOUILLEYLES
VIGNES Nord A36

POUILLEY LES VIGNES Nord
A36

168 Chevreuil indifférencié
CHI 446 à

451
CHI 446

BV02 20039 A. C. C.A. de RECOLOGNE Sud LGV RECOLOGNE Sud LGV 92 Chevreuil indifférencié
CHI 460 à

464 CHI 460

BV02 20042 A. C. C.Ade RUFFEY LE CHATEAU
Sud LGV

RUFFEY LE CHATEAU Sud
LGV

45 Chevreuil indifférencié
CHI 465 à

466
CHI 465
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Unité de
gestion

TABLEAU ANNEXE A '-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface
boisée

A. I. C.A. de NOIRONTE AUDEUX AUDEUX Sud A36,
BV03 20032 CHAMPVANS LES MOULINS"" ÇHAMPAGNEY Sud A36.

CHAMPAGNEYSud A36 CHAMPVANS LES MOULINS 31 Chevreull indifférencié 2
Sud A36

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 571 à1 "' "572 ' ° CHI 571

BV03 00003 A.C.C.A. deAVANNE-AVENEY AVANNE AVENEY, AVENEY 336 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois fem elle
Champis jeune

13 10
1

0

1 --

CHI 483 à
495

ISM6

ISJ9

CHI 483 à 485

BV03 00226 A. C. C.A. de BOUSSIERES BOUSSIERES 210 Chevreuil indifférencié CHI 534 à
540 CHI 534

BV03 20802 A. I. C.A. de LA CRETE Sud A36 SSS"'
CRETE Sud A36 317 Chevreuil indifférencié 13 , g CHI 599 à

611 CHI 599 à 601
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

BV03

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse
Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHEMAUDIN et VAUX Sud
20048 n-u''" ". °s VHUA Ll=s '"nci' ''"" A36, VAUX LES PRES Sud 80 Chevreuil Indifférendé 3

A36 A36A36

CHI 596 à
598

CHI 596

BV03 20019
A. C. C.A. de FERRIERES LES BOIS FERRIERES LES BOIS Sud
SudA36 A36

Chevreuil indifférencié CHI 570 CHI 570

BV03 00021 A. C. C. A. de FRANCIS FRANCIS 276 Chevreuil indifférencié
CHI 496 à

501
CHI 496

BV03 00023 A.C.C.A. de GRANDFONTAINE GRANDFONTAINE 203 Chevreuil indifférencié
CHI 502 à

509
CHI 502

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune _ _ _ _ 0_
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TABLEAU ANNEXE A ['ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse s"rface FSRFI-.C .... _-.. ".. ..

boisée csi-tUb Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été
BV03 00724 A;?ic-A;de MONTFERRAND-LE- MONTFERRAND LE

CHÂTEAU 250 Chevreuil indifférendé 8 B CHI 560 à
5g7 *-'^1560

BV03 00251 A. C. C.A. de OSSELLE-ROUTELLE OSSELLE - ROUTELLE,
OSSELLE, ROUTELLE 435 Chevreuil indifférencié 14 l, CHI 541 à

554 CHI 541

BV03 20033 A. C. C.A. de PELOUSEY Sud A36 PELOUSEY Sud A36
20 ChevreyU. indi repci_é_ _1__ _o__ _çHI_573_ CHl 573

BV03 20034 A.C.C.A. de PIREY Sud A38 PIREYSudA36 155 Chevreuil indifférencié 6 CHI 574 à
579 CHI 574
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

BV03

Matricule

20036

DEMANDEUR Territoire de chasse
Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

A. C. C.A. de POUILLEY FRANÇAIS POUILLEY FRANÇAIS Sud gg Chevreuil indifférendé 3 2 w^8°a Cm 580
Sud A36 A36

60

BV03 20037
A. C. C. A. de POUILLEY LES
VIGNES Sud A36

POUILLEY LES VIGNES Sud
A36

72

BV03 00038 A.C.C.A. de RANCENAY RANCENAY

BV03 20043 A.C.C.A. de SAINT VIT Sud A36 SAINT VIT Sud A36

582

Chevreuil indifférencié
CHI 583 à

585

130 Chevreuil indifférencié 5

Chamois mâle 0

CHI 510 à
514

Chamois femelle

Chamoisjeune^

ISF4
ISJ 10

252 Chevreuil indifférencié 10
CH l 586 à

595

CHI 583

CHI 510

CHI 586 à 587
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TABLEAU ANNEXE A ''ARRETE FIXANT LES PLANS_DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
cynégétique 2019 - 2020

Unité de ,, _._
gestion" Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface

boisée

BV03 00045 A.C. C.A. deSERRE-LES-SAPINS SERRE LES SAPINS
Atfr. maxi Réalmini Bracelets dont bracelet(s) été

190 Chevreuil indifférendé 8 fi CHI 515 à
522 ^^ ̂ ^

BV03 00261 A.C.C.A. deTHORAISE THORAISE 141 Chevreuil indififérencié 5
Chamois mâle"
Chamois fémelle

4 CHI 555 à
559

ISM7

CHI 555

BV03 00052 BOIS DU CHATEAU TORPES 50 Chevreuil indifférencié 2 CHI 532 à
533- - CHI 532 à S33

BV03 00047 A. C. C. A. de TORPES TORPES 249 Chevreuil indifférencié 9 7 CHI 523 à
531 CHI 523 à 526
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Unité de
gestion

BV03

BV04

BV04

BV04

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

10010

10809

00015

A. C. C.A. de CHAUCENNE Nord
LGV

A. C. C. A. de CHEVIGNEY SUR
L'OGNON Nord LGV

A. C.C.A. de CUSSEY-SUR-
L'OGNON

CHAUCENNE Nord LGV

CHEVIGNEY SUR L'OGNON
Nord LGV

CUSSEY SUR L'OGNON

Surface

boiséeMatricule DEMANDEUR Territoire de chasse

00903 A. C. C.A. de VELESMES ESSARTS VELESMES ESSARTS 55

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

2 1 CHL568à CHI568

Chevreuil indifférencié

129 Chevreuil indifférencié

271 Chevreuil indifférencié 12

CHI 632

CHI 658 à
663

10 CHI 612 à
623

CHI 632

CHI 658

CHI 612
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse surfao

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

BV04 10890 A. C. C. A. deEMAGNYNordLGV EMAGNY Nord LGV 106 Chevreuil indifférencié 7 6 CHI664à
670 CHI664

BV04 10022 A. C. C. A. deGENEUILLENordLGV GENEUILLE Nord LGV 187 Chevreuil indlfférenclé 6 5 CHI 633 à
638 CHI 633

BV04 10803 A. C. C.AdeLESAUXONSNordLGV LES AUXONS Nord LGV 207 Chevreuil Indifférencié 7 6 CHI 651 à
857 CHI 651

BV04 10717 A:l;CAdeyR EG"-LE-

CHAMBORNAY Nord LGV MONCLEY Nord LGV 47 Chevreuil Indifférencié 2 1 CHI 649 à
650 CHI 649
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Unité de
gestion

BV04

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00819 CHATEAU DE MONCLEY

Territoire de chasse

MONCLEY Nord LGV,
MONCLEY

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

6 Chevreuil indifférendé 1 0 CHI 631 CHI 631

BV04

BV04

BV04

10891 A.C.C.A. de MONCLEY Nord LGV MONCLEY Nord LGV

10039

10042

A.C.C.A. de RECOLOGNE Nord
LGV

RECOLOGNE Nord LGV

A.C. C.A. de RUFFEY LE CHATEAU
Nord LGV

RUFFEY LE CHATEAU Nori
LGV

164 Chevreuil indifférendé

65 Chevreuil indifférencié

173 Chevreuil indifférencié

CHI 671 à
678

CHI 639 à
642

CHI 643 à
648

CHI 671 à 672

CHI 639

CH] 643
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DDT du Doubs
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Unité de
gestion

BV04

CVR1

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00044 A. C. C. A. de SAUVAGNEY

00053 A. C. C.A. deABBENANS

CVR1 00134 A. C. C.A. de ACCOLANS

Territoire de chasse

SAUVAGNEY

ABBENANS

ACCOLANS

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

190 Chevreuil indifférencié CH l 624 à
630 CHI 624

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune^ _ _ _ 0

492 Chevreuil indifférencié 16 13 CH l 679 à
694 CHI679

189 Chevreuil indifférencié 10 CHI 801 à
810 CHI 801

CVR1 10055 A. C. C.A. deAUTECHAUXNordA36 AUTECHAUX Nord A36 127 Chevreuil indifférencié CHI 889 à
894 CHI 889
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DDT du Doubs
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Unité de

gestion

CVR1

CVR1

CVR1

CVR1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00142 A. C.C.A. de BOURNOIS

10070 A. C. C.A. de CUBRIAL Nord LGV

20070 A. C. C.A. de CUBRIAL Sud LGV

20071 A. C. C.A. de CUBRY Sud LGV

Territoire de chasse

BOURNOIS

CUBRIAL Nord LGV

CUBRIAL Sud LGV

CUBRY Sud LGV

Surface
boisée

ESPECE

376 Chevreuil indifférencié

66

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

16 13 CH1, 8,1 CHI 811 à 813

Chevreuil indifférencié

217 Chevreuil indifférencié

189 Chevreuil indifférencié

CHI 895 à
897

CHI 938 à
945

CHI 946 à
954

CHI 895

CHI 938

CHI 946
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DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

CVR1

CVR1

CVR1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CVR1 00072 ^A. deCUSEETADRISANS, CUSE ETADRISANS. NANS 231 Chevreuil indifférendé 10

00848 DANIEL MENER

10078

00079

A. C. C.A. de FONTAINE LES
CLERVALNordA36

A.C.C.A. de FONTENELLE-
MONTBY

CUSE ETADRISANS, NANS

FONTAINE LES CLERVAL
Nord A36

FONTENELLE MONTBY

CHI 695 à
706 CHI695

24. 9 Chevreuif indifférendé 1 0
Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune^___ 0

CHI 858 CHI 858

431 Chevreuil indifférencié 20 16 CH l 898 à
917 CHI898

194 Chevreuil indifférencié 11 CH l 707 à
717 CHI 707
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

CVR1

Matricule

00084

DEMANDEUR

A. C.C.A. de GONDENANS-LES-
MOULINS

Territoire de chasse

GONDENANS LES MOULINS

Surface
boisée

ESPECE

170 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets

CHI 740 à
748

dont bracelet(s) été

CHI 740

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeyne^ _ _ _ _ 0_

CVR1 00083 A. C. C. A. de GONDENANS-
MONTBY

GONDENANS MONTBY 483 Chevreuil indifférencié 22 18 CHI 718 à
739

CHI 718

CVR1 10086
A. C. C. A. de L'HOPITAL SAINT
LIEFFROY Nord A36

L'HOPITAL SAINT LIEFFROY
Nord A36

Chevreuil indifférencié CHI 918 CHI 918

CVR1 00887
A. I.C.A. de MANCENANS -
APPENANS MANCENANS, APPENANS 628 Chevreuil indifférencié 29 23 CHI 860 à

888
CHI 860
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule DEMANDEUR

gestion

CVR1 00093 A. C. C.A. de MESANDANS

Territoire de chasse

MESANDANS

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

214 Chevreuil indifférencié 10 8 ^nl-, '^v d CH l 749CHI 749 à
758

CVR1 10145 A. I. C.A. de CLERVAL Nord A38 PAYS de CLERVAL Nord A36 145 Chevreuil indifférencié CHI 928 à
935 CHI 928

Chamois mâle
Chamois femelle

CVR1 00167 A. C. C.A. dePOMPIERRE-SUR-LE-
DOUBS POMPIERRE SUR DOUBS 251 Chevreuil indifférencié 13 10 CHI 827 à

839 CHI 827

CVR1 00108 A.C. C.A. de ROMAIN LA ROCHE ROMAIN 208 Chevreuil indifférencié 10 CHI 759 à
768 CHI 759
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DDT du Doubs
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Unité de

gestion

CVR1

CVR1

CVR1

Matricule

10173

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

A.C. C.A. de SAINT GEORGES
ARMONT Nori A36

00179 A.C. C.A. de SOYE

00118 A.C. C.A. de UZELLE

Territoire de chasse

SAINT GEORGES ARMONT
Nori A36

Surface
boisée

SOYE

UZELLE

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

25 Chevreuil indifférencié 2 1 CHÎ, 93 CHI 936

Champisjeune____ _1__ ___ _!SJ11

483 Chevreuil indifférencié 18 14 CHI 840 à
857

494 Chevreuil indifférencié 21 17 CHI 769 à
789

CHI 840 à 841

CHI 769 à 771

CVR1 00873 O. P GEORGES FAIVRE Vaureu e UZELLE, BOURNOIS 23 Chevreuil indifférencié CHI 859 CHI 859
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHANIOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse s"rface

CVR1 00126 A. C. C.A. de VIETHOREY VIETHOREY

CVR2 00183 GRABER Henri ARCEY, ONANS

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

275 Chevreuil indifférencié 11 9 J5,oa CH l 790
800

CVR1 10128 A. C. C. A. deVOILLANSNordA36 VOILLANS nord A36 172 Chevreuil indifférendé CHI 919 à
927 CHI919

33 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune^

CH11111 à
1112 CHI 1111

CVR2 00138 A. C. C.A. deARCEY ARCEY 530 Chevreuil indifférencié 22 18 CHI 955 à
976 CHI 955
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Unité de
gestion

CVR2

CVR2

CVR2

CVR2

00869

00870

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00191 A.C.C.A. de BAVANS

Territoire de chasse

BAVANS

COMMUNE DE BEUTAL (Forêt du
Grand Bois

BEUTAL

00139 A.C.C.A. de BEUTAL BEUTAL

COMMUNE DE BEUTAL (Bois du
Boulai

BEUTAL

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

365 Chevreuil Indlfférencié 15 12 \, i-, CHI 1113 à 1114

93 Chevreuil indifférendé

130 Chevreuil indifférencié

106 Chevreuil indifférencié

CHI 1142 à
1145

CHI 1142

CH l 977 à
982

CHI 977

CHI 1146 à
1150

CHI 1146

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse chevreuil-chamois pour la campagne
2019-202 46



P39

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule DEMANDEURgestion

CVR2 00140 A.C.C.A. de BLUSSANGEAUX BLUSSANGEAUX

CVR2 00143 A. C. C. A. de BRETIGNEY

CVR2 00148 A. C. C.A. de DESANDANS

Territoire de chasse Surface

BRETIGNEY

DESANDANS

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

41 Chevreuil indifférendé CHI 983 à
984 CHI 983

76 Chevreuil indifférencié CHI 985 à
987 CHI 985

246 Chevreuil indifférencié 11 CHI 988 à
998 CHI 988

CVR2 00860 A. I.C.A. d'ETRAPPE-GENEY ETRAPPE, GENEY 273 Chevreuil indifférencié 12 10 CHI1130 à
1141 CHI 1130
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Unité de
gestion

CVR2

CVR2

CVR2

CVR2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00153 A.C.C.A. de FAIMBE

00154 A. C. C.A. de GEMONVAL

00169 A. C.C.A. de PRETIERE (LA)

00159
A. C. C.A. de LONGEVELLE-SUR-
LE-DOUBS

Territoire de chasse

FAIMBE

GEMONVAL

LAPRETIERE

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

73 Chevreuil indifférendé 4 3 Hln99 CHI 999

100

83

LONGEVELLE SUR DOUBS

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

364 Chevreuil indifférencié 16

CHI1003 à
1008

CHI1093 à
1095

13
CHI1009 à

1024

CHI1003

CHI1093

CHI 1009 à 1010
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matncule DEMANDEUR Territoire de chasse surfao

CVR2 00160 A. C. C.A. de LOUGRES LOUGRES

boisée ESPECE Atfr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

349 Chevreuil indifférencié 14 11 CHI 1025 à
1038 CHI1025

CVR2 00163 A. C. C.A. de MARVELISE MARVELISE 139 Chevreuil indifférencié 6 5 CHI1039 à
1044 CHI1039

CVR2 00164 A.C.C.A. de MEDIERE MEDIERE 273 Chevreuil indifférencié 11 g CHI1045 à
1055 CHI1045

CVR2 00165 A. C. C.A. de MONTENOIS MONTENOIS 293 Chevreuil indifférencié 14 11 CHII^J6 à 
CHI 1056 à 1057
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Unité de

gestion

CVR2

CVR2

CVR2

CVR3

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00166 A. C. C.A. de ONANS

00733 HIRTER André

00174 A. C. C. A. de SAINTE-MARIE

00135 A.C.C.A. de AIBRE

Territoire de chasse

ONANS

ONANS

SAINTE MARIE

AIBRE

Surface
boisée

661

15

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI1070 à
23

Chamois mâle 0
Chamois femette 0

ChampisjeLme_ _ _ _ _ 0_

Chevreuil indifférencié

312 Chevreuii indifférencié 15

215 Chevreuil indifférendé 11

18 1092 CHI 1070 à 1071

CHI 1128 à
1129

CHI 1128

12 CHI1096 à
1110 CHI1096

CHI1151 à
1161 CHI 1151 à 1152
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

CVR3

Matricule DEMANDEURgestion

CVR3 00187 A. C. C. A. deALLONDANS

Territoire de chasse Surface
boisée

ALLONDANS

CVR3 00190 A. C. C.A. de BART BART

CVR3 20193 A^C. A. deBETHONCOURTSud ^HONCOURT Sud LGV

A.C.C.A. de COURCELLES-LES- COURCELLES LES
MONTBELIARD MONTBELIARD

ESPECE Attr. maxi Réal mini Braolets dont bracelet(s) été

189 Chevreuil indifférencié 7 6 w[:wà CHI 1188
1194

127 Chevreuil indifférendé CHI1195 à
1201 CHI 1195

Chamoisjeune^ _ _ 1 ISJ12

222 Chevreuil indifférencié 11 CHI1259 à
1269 CHI 1259

43 Chevreuil indifférencié 1 w\^2a CHI 1202 à 1203
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Unité de
gestion

CVR3

CVR3

CVR3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

00201 A.C.C.A. de DUNG DUNG

00149 A. C. C.A. de ECHENANS ECHENANS

00205 A. C. C.A. de GRAND-CHARMONT GRAND CHARMONT

Surface
boisée

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

CVR3 10197 A. C. C.A. deDAMBENOISNordA36 DAMBENOIS Nord A36 0

37

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets

1 0 CHI1257

203 Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférendé

167 Chevreuil indifférencié

dont bracelet(s) été

CHI1257

CHI1204 à
1212 CHI 1204 à 1206

CHI 1162 à
1163 CHI 1162

CHI1213 à
1220

CHI 1213
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse surface

CVR3 00206 A. C. C.A. de [SSANS ISSANS

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

t-e^MIWrenaé^ ^ 4 T^j1 à 
CHI 1221 à 1222

CVR3 10207 A. C. C.A. de LAIRE Nord LGV LAIRE Nord LGV 0 CheYrey^indifferenae_ _1__ _0__ CHM258 CHI1258

CVR3 20207 A. C. C.A. de LAIRE Sud LGV LAIRE Sud LGV
137 Chevreuil indifférencié 7 6 CHI1270 à

1276 CHI1270

CVR3 00180 A. C. CA. deVERNOY(LE) LE VERNOY
55 Chevreuil indifférencié 3 2 CHI 1185 à

1187 CHI 1185
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Unité de
gestion

CVR3

CVR3

CVR3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

CVR3 00786 BRESSIN Gaston

00209 A. C. C.A. de MONTBELIARD

00738 INDIVISION BREUILLOT

00210 A. C. C. A. de NOMMAY

Territoire de chasse

LE VERNOY

MONTBELIARD

MONTBELIARD

NOMMAY

Surface
boisée

37

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réai mini Bracelets dont bracelet(s) été

1 0 CHI 1256 CHI 1256

295 Chevreuil indifférendé

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

13 10
CHI1226 à

1238

CHI1255

CHI1239 à
1243

CHI 1226

CHI1255

CHI1239
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse s"rfàce

CVR3 00168 A.C.C.A. de PRESENTEVILLERS PRESENTEVILLERS

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI1164 à189 Chevreuil indifférencié 9 7 l,,, ^n CHI 1164

CVR3 00211 A. C. C.A. de RAYNANS RAYNANS 191 Chevreuil indifférencié 8 6 w\^à CHI 1244 à 1245

CVR3 00172 A;Ç;ÇAdeSAINT-JULIEN-LES- SAINT JULIEN LES
MONTBELIARD MONTBELIARD 167 Chevreuil indifférencié 7 6 CHI 1173 à

1179 CHI 1173

CVR3 00213 A. C.C.A. de SAINTE-SUZANNE SAINTE SUZANNE 58 Chevreuil indifférencié 3 2 CHI1252 à
1254 CHI 1252
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

CVR3

Matricule DEMANDEUR

00177 A.C.C.A. de SEMONDANS

Territoire de chasse

SEMONDANS

Surface
boisée

ESPECE

105 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 1180 à
1184 CHI 1180 à 1181

EDD1 00566
A. I.C.A. de FOURNETS-LUISANS -
FUANS

FOURNETS LUISANS,
FUANS

1329 Chevreuil indifférencié 38 30 CHI1333 à
1370

CHI1333 à 1345

EDD1 00567 A. C. C.A. de GILLEY GILLEY 526 Chevreuil indifférencié 20 16
CHI1371 à

1390
CHI1371

EDD1 00562 A.C.C.A. de COMBES (LES) LES COMBES 614 Chevreuil indifférencié 20 16
CHI1313 à

1332
Chamoismâle 4 ISM 8 à 11

Chamois femelle 4 _ JSF5^_8_
Champisjeune_ _ __ _ _5__ ___ ISJn^_1_7.

CHI 1313 à 1314
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Unité de
gestion

EDD1

EDD1

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matrlcule DEMANDEUR

00703 A. C. C.A. de MORTEAU

Territoire de chasse

MORTEAU, LES FINS

00499 A.C.C.A. de ORCHAMPS-VENNES PRCHAMPS VENNES,

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

444 Chevreuil indifférencié 19 15 CHI1391 à
1409 CHI1391 a 1394

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0 - -- -------
Champisjeune _ _ 0 - - - - -

840 Chevreuil indifférendé

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeyne^

33

0

0

0

26 CHI1277 à
1309 CHI1277

EDD1 00514 GAUTHIERJean ORCHAMPS VENNES 47 Chevreuil indifférendé CHI1310 à
1312 CHI1310

EDD2 00493 A. I.C.A. de GUYANS-VENNES
CONSOLATION

GUYANS VENNES,
CONSOLATION
MAISONNETTES

822 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

25

1

1

2

20 CHI1410 à
1434

ISM 12
ISF9

ISJ 18 à 19

CHI1410
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

EDD2

Matricule DEMANDEUR

00494 A. C.C.A. de LAVAL-LE-PRIEURE

Territoire de chasse

LAVAL LE PRIEURE

Surface
boisée

EDD2 00538 A. I.C.A. deLUHIERfLE)-
MONTBELIARDOT

LE LUHIER,
MONTBELIARDOT

EDD2 00497 A.C. C.A. de LORAY LORAY

EDD2 00727 A. C. C. A. de MONT-DE-LAVAL MONT DE LWAL

ESPECE

319 Chevreuil indifférendé

Attr, maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI1435 à

Chamois mâle 0
Chamois femelle 1

Champisjeyne^ _ _ _ _ 0_

277 Chevreuil indifférencié

635 Chevreuil indifférencié 22

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Chamoisjeune_ _ _ _ _ 0_

195 Chevreuil indifférencié

1440

ISF10

CHI1435

CHI1510 à
1517

CHI1510

18 CHI1441 à
1462 CHI1441

CHI1531 à
8 6 ""'1538'

Chamois mâle 1 IS M 17
Chamois femelle 1 ISF 15

Champisjeune_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _!?J. 25

CHI1531 a 1533
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

EDD2

EDD2

EDD2

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

00897 c-p LE LUHIER - MONBELIARDOT PLAIMBOIS DU MIROIR,
Ge au Comu ROSUREUX

00504 A. C. C. A. de PLAIMBOIS-DU-
MIROIR PLAIMBOIS DU MIROIR

00505 A. C. C.A. de PLAIMBOIS-VENNES PLAIMBOIS VENNES

Surface
boisée ESPECE

99. 2 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

550

510 Chevreuil indifférendé

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamoisjeune

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

1 "", ;^°° CHI 1539

Chevreuil indifférencié 12

Chamois mâle 0
Chamois femelle T
Champisjeune^ _ _ _ 2

12

1

1

1

10

10

CHI1539 à
1540

ISM18

CHI1463 à
1474 CHI1463

ISF11
ISJ 20 à 21

CHI1475 à
1486

ISM13
ISF12
ISJ22

CHI1475

EDD2 00507 A.C.C.A. de ROSUREUX ROSUREUX. SAINT JULIEN
LES RUSSEY 441 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

13 10 CHI1487 à
1499

ISM14
ISF13
ISJ23

CHI1487
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^ Ma"cule
EDD2 00546

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

A. C.C.A. de SAINT-JULIEN-LES-
RUSSEY

Territoire de chasse

SAINT JULIEN LES RUSSEY

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

372 Chevreuil indifférencié 13 10 CHI1518e
1530

Chamoismâle 2 ISNM5_a^_6
Chamois femelle 1 ISF 14
Champisjeyne_ _ _ _ _1__ ___ _!SJ24

CHI1518

EDD2 00513 A. C. C. A. de VENNES VENNES 295 Chevreuil indifférencié

EDD3 00527 A. C. C. A. de CERNAY L'EGLISE CERNAY L'EGLISE

10
CHI1500 à

1509

157 Chevreuil indifférencié
CHI1568 à

1576

CHI1500

CHI1568

EDD3 00879 O. P. FEUVRIER Hervé CERNAY L'EGLISE 21 Chevreuil indifférencié CHI1673 CHI1673
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Unité de
gestion

EDD3

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00787 A. C. CAdeTHIEBOUHANS

Temtoire de chasse

CHARQUEMONT

Surface

boisée

48

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

Chevreu^indifférenaé 2 1 CHI, 6^9à CHI 1659
Chamois mâle 0 - - - - - -
Champis_femelle_ _ _ 1- - -TSF 2Ï -~~ - - - -
Champisjeune^ _ - Q~ - - - - - - -

EDD3 00524 A. C. C. A. de CHARQUEMONT CHARQUEMONT 727 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

18 14 CHI1550 à
1567

ISM 19
ISF17

ISJ 27 à 28

CHI1550

EDD3 00529 A. C. C. A. de DAMPRICHARD DAMPRICHARD 466 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

18

0

0

0

14 CHI1577 à
1594 CHI1577

EDD3 00534 A. C.C.A. de FOURNET-
BLANCHEROCHE FOURNET BLANCHEROCHE 491 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

12

3

2

3

10 CHI1615 à
1626

ISM 20 à 22
ISF 18 à 19
ISJ 29 à 31

CHI1615
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TABLEAU ANNEXE A ['ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

EDD3

Matricule DEMANDEUR

00808 A. C.C.A. de FRAMBOUHANS

Territoire de chasse

FRAMBOUHANS

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

294 Chevreuil indifférendé 12 10 , ew CHI1861

EDD3 00523 A. C. C.A. de BRESEUX (LES) LES BRESEUX 242

EDD3 00530 A. C. C.A. de ECORCES (LES) LES ECORCES

EDD3 00533 A.C.C.A. de FONTENELLES (LES) LES FONTENELLES

Chevreuil indifférencié 9

Chamois mâle 0

CHI1541 à
1549

CHI 1541 à 1542

Chamois femelle 1

Champisjeune^ _ _ _ _ l
ISF16
ISJ26

210 Chevreuil indifférencié 10
CHI1595 à

1604
CHI1595

313 Chevreuil indifférencié 10 CHI1605 a
1614

CHI1605
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR

EDD3 00539 A.C.C.A. de MAICHE

Territoire de chasse Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Braolets dont bracelet(s) été

MAICHE, MONT DE
VOUGNEY, THIEBÔUHANS 589 Cheweuil Indifférencié 17 14 uh', 2627à 

CHI 1627 à 16311643

Champisjeune_ _ _ _ __^__ ~~ ISJ 32 - - - - - -

EDD3 00540 A;c_Ç-.A_de MANCENANS-
L12ERNE MANCENANS LIZERNE 174 Chevreuil indifférendé

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

CHI1644 à
1650

ISM23
ISF20

CHI1644

EDD3 00894 C. P FEUVRIER Hervé MANCENANS LIZERNE,
MAICHE 105 Chevreuil indifférencié w\^a CHI 1674 à 1675

EDD3 00547 A.C. C.A. deTHIEBOUHANS THIEBOUHANS 176 Chevreuil indifférencié 8 CHI1651 à
1658 CHI1651
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

EDD4

Matricule

00916

DEMANDEUR

O. P. GF DE LA GROTTE DU
GRENIER

Territoire de chasse

BONNETAGE, FOURNET
BLANCHEROCHE

Surface
boisée

54

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini

2 1 CHI1894 à
1895

Chamois mâle 1 ISM 31
Chamois femelle 0

Champisjeyne _ _ _ _ 0_

Bracelets dont bracelet(s) été

CHI1894

EDD4 00521 A. C. C. A. de BONNETAGE BONNETAGE 564 Chevreuil indifférencié

EDD4 00915 O. P. GF du PLANNOT
GRAND COMBE DES BOIS,
LE BARBOUX

43

22 18
CHI1703 à

1724

Chevreuil indifférencié
CHI1892 à

1893

Champisjeune _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _!?J. 42

CHI1703

CHI1892

EDD4 00536
A.C.C.A. de GRAND-COMBE-DES-
BOIS

GRAND COMBE DES BOIS 446 Chevreuil indifférencié 18 14 CHI1742 à
1759

Chamois mâle 3 ISM^4A26
Chamois femelle 3 ISF22a_24_
Champisjeune___ _4__ ___ ISJ33^_36^

CHI1742
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface

EDD4 00522 A. C. C.A. de BOSSE (LA) LA BOSSE

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

168 Chevreuil indifférencié 9 7 !, î^5à CHI1725

EDD4 00526 A. C. C.A. de CHENALOTTE (LA) LACHENALOTTE 188 Chevreuil Indifférencié 8 6 CHI1734 à
1741 CHI 1734

EDD4 00886 A. C.C.A LE BARBOUX LE BARBOUX 295 Chevreuil indifférencié 13

Chamois mâle -T

10 CHI1875 à
1887

ISM30

CHI1875

EDD4 00555 MOREL Maurice LE BARBOUX, GRAND
COMBE DES BOIS 46 Chevreuil indifférencié 2

Chamois mâle 1

CHI1789 à
1790

ISM27

CHI1789

Champisjeune__ 0------
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Unité de
gestion

EDD4

EDD4

EDD4

EDD4

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00519 A. C. C.A. de BELIEU (LE)

00520 A. C. C.A. de BIZOT (LE)

00825 COMMUNE DU MEMONT

00824 A.C.C.A. de MEMONT (LE)

Territoire de chasse

LE BELIEU

LE BIZOT

LE MEMONT

LE MEMONT

Surface
boisée

ESPECE

248 Chevreuil indifférendé

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI1679 à

295 Chevreuil indifférencié

45 Chevreuil indifférencié

100 Chevreuil indifférencié

11

13

1689 CHI 1679 à 1680

10 CHI1690 à
1702

CHI1690

CHI1868 à
1869 CHI1868

CHI1863 à
1867

CHI1863
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricute DEMANDEUR Territoire de chasse surface

EDD4 00892 COMMUNE DU NARBIEF LE NARBIEF

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

85 Chevreuil indifférendé 4 3 CHI1888 à
1891 CHI1888

EDD4 00885 A. C. C.ALE NARBIEF LE NARBIEF, NARBIEF 22 Cheweuil indifférenclé 3 2 CHI1872 à
1874 CHI1872

EDD4 00545 A. C. C.A. de RUSSEY (LE) LE RUSSEY 609 Chevreuil indifférencié 20 16 CHI1769 à
1788 CHI1769

EDD4 00565 A. C. C.A. de FINS (LES)
LES FINS. FOURNETS
LUISANS. LE BELIEU,
MORTEAU

907 Chevreuil indifférencié 33 26 CHI1791 à
1823 CHI1791
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Unité de
gestion

EDD4

EDD4

EDD4

EDD4

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

AMICALE DE L'ETANG DES
00774

00577

BELLES SEIGNES

Territoire de chasse

NOELCERNEUX

00543 A. C. C. A. de NOEL-CERNEUX
NOËL CERNEUX, LA
CHENALOTTE

00877 A.MA. deRUSSEY(LE)surNoel NOELCERNEUX
Cerneux

ASS. des CHASSEURS du
CHAUFFAUD

VILLERS LE LAC

Surface
boisée

ESPECE

35 Chevreuil indifférencié

43

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

1 0 CHI 1862 CHI 1862

106 Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

73 Chevreuil indifférencié

CHI1760 à
1768

CHI1870 à
1871

CHI1859 à
1861

CHI1760

CHI1870

CHI1859

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse chevreuil-chamois pour la campagne
2019-202 68



P61

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

EDD4

ED01

ED01

ED01

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00573 A.C. C.A. de VILLERS-LE-LAC

Territoire de chasse

VILLERS LE LAC

10004 A. C. C.A. de BESANCON Nord A36 BESANCON Nord A36

00060 A.C.C.A. de BONNAY BONNAY

10005 A. C. C.A. de BRAILLANS Nord A36 BRAILLANS Nord A36

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

35 28 '"",;ÏS"° CHI 18241085 Chevreuil indifférencié 35 28 . 1824à
1858

Chamoisjliale_ _ _ _ 2 --- ISM-28-a29
Champis_femel[e 1 -ISF 25
Chamoisjeyne_ _ _ _ 5 - ISJ37à~41~

373 Chevreuil indifférencié 11 CHI1949 à
1959 CHI 1949 à 1950

Champisjeyne^ _ 0

266 Chevreuil indifférencié

22

CHI1896 à
1902 CHI1896

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune^ _ _ _ 0

Chevreuil indifférencié 1 0 CHI1960 CHI1960
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Unité de

gestion

ED01

ED01

ED01

Matricule

10067

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00063 A. C. C.A. de CHAMPOUX

Territoire de chasse

CHAMPOUX

Surface
boisée

00066 A.C.C.A. de CHATILLON-LE-DUC CHATILLON LE DUC

A.C.C.A. de CHAUDEFONTAINE
Nord A36

CHAUDEFONTAINE Nord A36

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

144 Chevreuil indifférencié 5 4 !,,l?° CHl 1903

234 Chevreuil indifférencié

310 Chevreuil indifférencié

CHI1908 à
1914

CHI1961 à
1967

CHI1908

CHI1961

ED01 10068 A. C. C.A. de CHEVROZ Nord LGV CHEVROZ Nord LGV 28 Chevreuil indifférencié CHI1968 CHI1968
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

ED01

Matricule DEMANDEUR

20068 A. C. C.A de CHEVROZ Sud LGV

Territoire de chasse

CHEVROZ Sud LGV

Surface
boisée

46

ED01 00074 A. C.C.A. de DEVECEY DEVECEY 96

ED01 10091 A. C. C.A. de MARCHAUX Nord A36 MARCHAUX Nord A36

ED01 10092 A.C.C.A. ds MEREY VIEILLEY Nord
A36 MEREY VIEILLEY Nord A36

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

Chevreuil indifférencié 2 1 ^985 à CH l 1985

Chevreuil indifférencié

276 Chevreuil indifférencié

172 Chevreuil indifférencié

CHI1915 à
1917 CHI1915

CHI1969 à
1974 CHI1969

CHI1975 à
1977

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Chamoisjeune_ _ _ _ 1 l S J 44

CHI1975
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

ED01

Matricule DEMANDEUR

00094 A. C. C. A. de MONCEY

Territoire de chasse

MONCEY

Surface
boisée

ESPECE

272 Chevreuil indifférendé

ED01 00100 A.C.C.A. de PAUSE PAUSE 43

ED01 00112 A. C. C. A. deTALLENAY TALLENAY 95

Attr, maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

8 6 ml. msa CHI 1918

Chevreuil indiffêrencié
CHI1926 à

1927
CHI1926

Chevreuil indifférencié 3

Chamois mâle 0

CHI1928 à
1930

CHI1928

Champisjeune_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _!?J. 43

ED01 00856 A. I.C.A LATHUVA(THUREY LE
MONT - VALLEROY

THUREY LE MONT,
VALLEROY

303 Chevreuil indifférencié 9

Chamois mâle 0

Chamois femelle 0

Chamoisjeune^ _ _ _ _ 0_

CHI1940 à
1948

CH]1940
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

ED01

Matricule DEMANDEUR

00121 A.C.C.A. de VENISE

Territoire de chasse

VENISE

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s} été

302 Chevreuil indifférencié 9 7 ^r". ^9^'a CHI 1931

ED01 10125 A. C.C.A. de VIEILLEY Nord A36 VIEILLEYNordA36

CHI1931 à
1939

427 Chevreuil indifférencié CHI1978 à
1984

Chamois mâle 1 -fSM32
Chamois femelle 0

Champisjeune_ _ _ _ 0

CHI1978

ED02 00059 A. C. C.A. de BLARIANS BLARIANS

ED02 10075 A. I. C. A. BRECONCHAUX VAL DE
ROULANSNordA36

BRECONCHAUX Nord A36,
L'ECOUVOTTENordA36

CheyreyiUndifférencié 1 0 CHI 1987 CHI1987

143 Chevreuil indifférencié CHI2073 à
2077 CHI2073
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

ED02

ED02

ED02

ED02

Matricule DEMANDEUR

00898 A. C. C.A. de CENDREY

00130

00849

Territoire de chasse

CENDREY

BIDEAUX JACQUES (ROBERT
Jean-Pierre

CORCELLE MIESLOT

00699 O.P AMPIOT OLIVIER (DRUHEN F) CORCELLE MIESLOT

BIDEAUX JACQUES (SOCIE
Vladimir

CORCELLE MIESLOT

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Braceiets dont bracelet(s) été

256 Chevreuil indifférendé 7 6 CH!,2066à CHI2066

43

54

52

Chevreuil indifférendé

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

CHI 2056 à
2057

CHI 2056

CHI 2058 à
2059 CH l 2058 à 2059

CHI2064 à
2065

CHI 2064
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

ED02 00069 A. C. C.A. de CORCELLES-MIESLOT CORCELLE MIESLOT

ED02

ED02

ED02

00076 A.C. C.A. de FLAGEY-RIGNEY FLAGEY RIGNEY

00736 AUBERT René et Guy GERMONDANS

00082 A. C. C.A. de GERMONDANS GERMONDANS

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

123 Chevreuil indifférencié 4 3 u"^^ï"'° CHI2004

91 Chevreuil indifférencié

20 Chevreuil indifférencié

66 Chevreuil indifférencié

CHI 2004 à
2007

CHl 2008 à
2011

CHI 2062 à
2063

CHI2012 à
2014

CHI 2008

CHI2062

CHI2012
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

ED02

ED02

ED02

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse
Surface
boiséegestion

ED02 00114 A.C.C.A. de TOUR DE SCAY (LA) LATOURDESCAY 473 Cheweuil indifférencié 10

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 2031

10103 A.C.C.A. dePUY(LE)NordA36

10899 L'ECOUVOTTE Nord A36

00718 A.C.C.A. de OLLANS

LEPUYNordA36

L'ECOUVOTTE Nord A36

OLLANS

95

67

34

Chevreuil indifférencié

Chevreuii indifférencié

Chevreuil indifférencié

CHI2031 à
2040

CHI 2084 à
2086

CHI 2087 à
2089

CHI 2060 à
2061

CHI2084

CHI2087

CHI2060
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Unité de
gestion

ED02

ED02

ED02

ED02

Matricule

10101

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

A. I.C. A. de POULIGNEY-LUSANS
Nord A36

00104 A. C. C.A. de RIGNEY

STE FORESTIERE C. D.C (LA
BUSSIERE

00105 A. C. C.A. de RIGNOSOT

Territoire de chasse

POULIGNEY-LUSANS Nord
A36, CHATILLON GUYOTTE
Nord A36

Surface

boisée

RIGNEY

RIGNEY

RIGNOSOT

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

180 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune_ _ _ _ _0^

339 Chevreuil indifférencié 12

105 Chevreuil indifférendé

119 Chevreuil indifférencié

CHI 2078 à
2083 CHI2078

10 CHI 2015 à
2026 CHI 2015

CHI 2052 à
2055 CH l 2052 à 2053

CHI 2027 à
2030 CHI2027
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

ED02

Matricule

00062

DEMANDEUR Territoire de chasse
Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

Ai-CA. d.e. -ROUGEMONTOT'LA ROUG-EMONTOT LA 
455 Chevreuilindifférencié 16 13 CH!,,l988 à 

CHI 1988
BRETENNIERE BRETENIERE

ED02 00127 A. C. C.A. de VILLERS-GRELOT VILLERS GRELOT 320 Chevreuil indifférencié

ED03 00054 A. C. CA. deAMAGNEY AMAGNEY 797 Chevreuil indifférencié

ED03 20004 A.C.C.A. de BESANCON Sud A36 BESANCON Sud A38 1052 Chevreuil indifférencié

2003

11
CHI2041 à

2051
CHI 2041

15 12
CHI2104 à

2118
CHI2104

36 29 CHI2166 à
2201

ISM40

CHI 2166 à 2173

Chamois mêle 1
Chamois femelle 0

Champisjeune_ _ _ _ _1_ _ _ _ _ _!SJ. 56
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

ED03

ED03

ED03

ED03

Matricule DEMANDEUR

20005 A. C. CA. de BRAILLANS Sud A36

20075

20066

A. I. C. A. BRECONCHAUX VAL DE
ROULANS Sud A36

00007 A.C.C.A. de CHALEZEULE

A. C. C. AdeCHATILLON LE DUC
Sud A36

Territoire de chasse

BRAILLANSSudA36

BRECONCHAUX Sud A36

CHALEZEULE

Surface
boisée

65

CHATILLON LE DUC Sud A36

63

100

19

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

2 1 CHi,22?2à CHI 2202

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

CHI2206 à
2207

CHI2090 à
2094

CHI2204

CHI2206

CHI2090

CHI 2204
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

ED03

Matricule DEMANDEUR

A.C.C.A. de CHAUDEFONTAINE
20067 SudA36

Territoire de chasse

CHAUDEFONTAINE Sud A36

Surface
boisée

ED03 00073 A.C.C.A. de DELUZ DELUZ 520

ED03 00081 A. C. C.A. de FOURBANNE FOURBANNE 40

ED03 00089 A. C. C.A. de LAISSEY LAISSEY

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

1 0 CH] 2205 CHI 2205

Chevreuil indifférencié 8

Chamois mâle 1

CHI 2119 à
2126

ISM33

CHI 2119 à 2120

Chamois femelle 2

Champisjeune _ _ _ _ 2_
ISF 26 à 27
ISJ 45 à 46

Chevreuil indifférencié
CHI 2127 à

2128
CHI2127

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamoisjeunji^
ISF28
ISJ47

166 Chevreuil indifférencié
CHI2129 à

2132
Chamoismâle 2 ISM_34_a35
Chamois femelle 2 ISF 29a_SO_
Champisjeune_ _ _ __ _3__ ___ ISJ48a_50^

CHI2129
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

ED03

Matricule DEMANDEUR

20103 A.C.C.A. de PUY LE SudA36

Territoire de chasse

LEPUYSudA36

Surface
boisée

10

ED03 20899 A. C. C.A. L'ECOUVOTTE Sud A36 L'ECOUVOTTE Sud A36 25

ED03 20091 A.C.C.A. de MARCHAUX Sud A36 MARCHAUX Sud A36

ED03 00099 A.C.C.A. de OUGNEY-DOUVOT OUGNEY DOUVOT

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracetet(s) été

1 0 CHI 2229 CHI 2229

Chevreuil indifférendé CHI2236 CHI 2236

332 Chevreuil indifférencié CHI2208 à
2215 CHI2208

380 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle 2
Chamois femelle 2

Champisjeyne^ _ _ _ _ 3^

CHI2133 à
2140

ISM 36 à 37
ISF 31 à 32
ISJ 51 à 53

CHI 2133 à 2135
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

ED03

Matricule

20101

DEMANDEUR

A. I. C. A. de POULIGNEY-LUSANS
SudA36

Territoire de chasse

POULIGNEY-LUSANS Sud
A36, CHATILLON GUYOTTE
Sud A36

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

507 Chevreuil indifférencié 13 10 CHI 2216 à
2228

CHI 2216

Chamois mâle
Chamois femelle

ED03 00050 A.C. C.A. de CHALEZE (CURTY
J. p.

ROCHE LEZ BEAUPRE 69 Chevreuil indifférencié CHI2103 CHI2103

ED03 00906
C. P. Commune de ROCHE LEZ
BEAUPRE

ROCHE LEZ BEAUPRE 111 Chevreuil indifférencié
CHI2163 à

2165
CHI2163

ED03 00040
A. I. C. A. de ROCHE LEZ BEAUPRE/ ROCHE LEZ BEAUPRE.
NOVILLARS NOVILLARS

255 Chevreuil indifférencié
CHI2095 à

2100
CHI 2095
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule DEMANDEURgestion

ED03 00110 A.C. C.A. de ROULANS

A. I. C.A de SAINT HILAIRE
VENNANSSudA36

Territoire de chasse Surface
boisée

ROULANS

SAINT HILAIRE Sud A36,
VENNANSSudA36

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

410 Chevreuil indifférendé 10

Chamois mâle 2
Chamois femelle 2
Channoisjeune _ 2

CHI2141 à
2150

ISM 38 à 39
ISF 33 à 34
ISJ 54 à 55

CHI2141

173 Chevreuil indifférencié CHI2230 à
2235 CHI 2230

ED03 00901 O. P. LE ST HUBERT THISIEN THISE. AMAGNEY 438 Chevreuil indifférencié 10 CH2^3à CHI 2153 à 2154

ED03 00046 A.C.C.A. de THISE THISE 45 Chevreuil indifférencié CHI2101 à
2102 CHI2101
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Unité de
gestion

ED03

ED04

ED04

ED04

Matricule

00057

10058

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00773 GFA Les Chenevières

00056 A.C.C.A. deAVILLEY

A. C.C.A. de BATTENANS-LES-
MINES

A. I.C.A. de BAUME LES DAMES
Nord A36

Territoire de chasse

VENNANS. POULIGNEY
LUSANS, SAINT HILAIRE

AVILLEY

BATTENANS LES MINES

BAUME Nord A36

Surface
boisée

24

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini

2 1

211 Chevreuil indifférencié

120 Chevreuil indifférencié

655 Chevreuil indifférencié

10

18

Bracelets dont bracelet(s) été

CHI2151CHI2151 à
2152

CHI 2237 à
2246

CHI 2237

CHI 2247 à
2252

CHI 2247 à 2248

14 CHI 2358 à
2375 CHI2358
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse surface

boisée

ED04 00823 ^,T^OREST'ERE DE BONNAL 13 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracdets dont bracelet(s) été

0 CHI 2355 CHI 2355

ED04 00080 A. C. C.A. deFONTENOTTE FONTENOTTE
142 Chevreuil indifférencié 6 5 CHI2253 à

2258 CHI 2253

ED04 00814 NICOLAS Philippe FONTENOTTE 56 Chevreuil indifférencié 3 2 CHI 2352 à
2354 CHI 2352

ED04 00085 A. C. C.A. da GOUHELANS GOUHELANS
140 Chevreuil indifférendé 6 5 CHI2259 à

2284 CHI 2259
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Unité de
gestion

ED04

ED04

ED04

ED04

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

A. C. C.A. de HUANNE-
00087 MONTMARTIN

10090 A. C. C.A. deLUXIOLNordA36

00095 A.C.C.A. de MONDON

00096
A. I.C.A. de MONTAGNEY-
SERVIGNEY

Territoire de chasse

HUANNE MONTMARTIN

LUXIOL Nord A36

MONDON

MONTAGNEY SERVIGNEY,
MONTFERNEY

Surface

boisée
ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI2265 à
44 Chevreuil indifférencié 2 1 " 3266'

163 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune^

CHI2376 à
2381

CHI 2376

211 Chevreuil indifférencié
CHI2267 à

2275
CHI 2267

230 Chevreuil indifférencié
CH l 2276 à

2284
CHI2276
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TABLEAU ANNEXEAI.ARRE^^ANT^P^NS^CHASSECHEVREU, L-CHAMOIS
le cynégétique 2019 - 2020

Unité de "_._
gestion Tl"cule DEMANDEUR

ED04 00843 MOUILLET ARNAUD

Territoire de chasse Surface
boisée

MONTAGNEYSERVIGNEY 56 Chevreu» indifférencié
Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

2 1 CHI 2356 à
2357' ~ CHI 2356

ED04 00097 A.C.C.A. de MONTUSSAINT MONTUSSAINT
115 Chevreuil indifférencié 5 CHI2285 à

2289 CHI2285

ED04 00102 A. C. C.A. dePUESSANS PUESSANS 140 Cheweuil indifférencié 6 CHI2290 à
2295 CHI2290

ED04 00107 A. C.C.A. de ROGNON ROGNON
240 Chevreui) indifférencié 11 g CHI 2296 à

2306 CHI2296
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28/05/19 TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS

Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de Matricule DEMANDEUR
gestion

Territoire de chasse ^-^
Surface ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

A. C. C.A. de ROUGEMONT Nord RQUGEMONT Nord LGV 113 Chevreuil indlfférencié 3 2 CHL238 CHI 2382

ED04 20109 A^CC.A. deROUGEMONTSud RQUGEMONT Sud LGV

ED04 00111 A. C. C.A. deTALLANS TALLANS

488 Chevreuil indifférencié 22 18
CHI2387 à

2408
CHI 2387

261 Chevreuil indifférencié 11 9
CHI 2307 à

2317
CHI2307

Commune d'HUANNE-
ED04 00793 MONTMARTIN TOURNANS 153 Chevreuil indifférencié 6 5

CHI 2346 à
2351

CHI 2346
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface
boisée

ED04 00115 A. C. C. A. deTOURNANS TOURNANS

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

297 Chevreuil indifférendé 13 10 U^î8 à CHI 2318

ED04 10116 A^CAdeTRESSANDANSNord ^RESSANDANS Nord LGV

ED04 20116 A^CAdeTRESSANDANSSud ^RESSANDANS Sud LGV

29 Chevreuil indifférencié 2 CHI 2385 à
2386 CHI2385

12 Chevreuil Indifférendé 1 0 CHI2409 CHI2409

ED04 00117 A. C. C.A. deTROUVANS TROUVANS 84 Chevreuil indifférencié 4 CHI2331 à
2334 CHI 2331
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

ED04

Matricule DEMANDEUR

00124 A. I. C.A. deVERNE-RILLANS

Territoire de chasse

VERNE, RILLANS

Surface
boisée

ESPECE

321 Chevreuil indifférencié

LL1 00290 A.C.CA. dBAMONDANS AMONDANS 266

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

11 9 CHi, 2335â CHI 2335

Chevreuil indifférencié 6

Chamois mâle 0

CHI 2438 à
2443

CHI2438

Champisjeune _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _!?J. 57

LU 00298
A. C. C.A. de ETERNOZ-HAUT
LISON

ETERNOZ 1416 Chevreuil indifférencié 32 26 CHI 2444 à
2475

Chamois mâle 4 ISM 41 à 44
Chamols femelle 4 ISF 35 à 38
Chamoisjeune_ _ _ _ _8__ ___ ISJ 58 ̂ SS_

CHI 2444 a 2448

LU 00301 A. C. C.A. de LIZINE LIZINE 400 Chevreuil indifférendé 10
CHI 2476 à

2485
ISM45Chamois mâle 1

Chamois femelle 0

Champisjeyne^ _ _ _ _ ^ _!?J. 6§

CHI 2476
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAWIOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR

LL1 00311 CORNU Michel

LL1 00303 A. C. C.A. de MALANS

Territoire de chasse surface ESPECE

MALANS

MALANS

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

38 CheYTeyiMndifferenae_ _1__ _0_ CHI 2513 CHI2513

442 Chevreuil indifférencié 11 CHI2486 à
2496 CHI2486

LL1 00304 A. C. C.A. de MONTMAHOUX MONTMAHOUX

LL1 00250 A. C. C.A. de MYON MYON

203 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

CHI 2497 à
2501 CHI 2497 à 2499

ISF39
ISJ 67 à 68

913 Chevreuil indifférencié 23 18 CHI 2410 à
2432 CHI 2410
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Unité de
gestion

LL1

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00274 CP CHAMPBARON

Territoire de chasse

MYON

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

197 Chevreuil indifférendé 5 4 2437 CHI 2433 à 2434

LL1 00600

LL1 00305

SAINT HUBERT DU VAL DE LOUE
MONTRICHARD

NANS SOUS SAINTE ANNE,
CROUZET MIGETTE

225

A. C. C. A. de NANS-SOUS-SAINTE-
ANNE

NANS SOUS SAINTE ANNE

Chevreuil indifférencié 4

Chamois mâle 1
Chamois femelle

Chamoisjeune^

CH l 2543 à
2546

ISM49

ISJ76

434 Chevreuil indifférencié
CHI 2502 à

2506
Chamois mâle 2 ISM 46 à 47
Chamois femelle 1 ISF 40

Chamgisjeyne_ _ _ _ _4__ ___ ISJ 69 aT2_

CHI 2543

CHI2502

LU 00597 CLEMENT Alain SAINTE ANNE 126 Chevreuil indifférendé
CHI 2539 à

2542 CHI 2539

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse chevreuil-chamois pour la campagne
2019-202 92



P85

DDTduDoubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse surfao ESPECE

LL1 00592 A. C. C.A. de SAINTE-ANNE SAINTE ANNE

LL1 00799 A. C. C.A. de DOURNON Jura SAINTE ANNE

boisée Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

320 Chevreuil indifférencié 8 6 I,^^1 à CHI 2531
Chamois mâle
Chamois femelle
Champisjeune^

2538

ISF43
ISJ75

25 ChevTeyi lindifferencie_ 1 0 CHI2550 CHI 2550

LU 00601 A. I. C.A. de CERNANS (Jura) SAINTE ANNE

LU 00308 A. C. C.A. de SARAZ SARAZ

63 Chevreuil indifférencié CHI 2547 à
2549 CHI2547

18 Chevreuil indifférencié
Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

_!__ _?__ CH12507 CHI 2507
ISM48

ISJ73
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

LU

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

LL1

LL2

LL2

Surface
boisée

00309 BERGER Georges (LA SARAZINE) SARAZ

00316 BOUCHET Jean-Paul
SARAZ, ALAISE, NANS SOUS
SAINTE ANNE

00288 A.C.C.A. deAMANCEY AMANCEY

00314 ORDINAIRE Christian (LAURENT) ^|^NS ' 50

ESPECE

197 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 2508 à
2512 CHI 2508

Chamois mâle 0

Chamois femelle 1 ISF 41

Chamoisjeune _ _ _ _ 1 _ _ _ _ _!?J. Z4

725 Chevreuil indifférencié 17

Chamois mâle 0
Chamois femelle 1

Champisjeyne^ _ _ _ _ Q_

330 Chevreuil indifférencié 10

Chevreuil indifférencié

14 CHI2514 à
2530

CHI 2514 à 2515

ISF42

CHI 2551 à
2560 CHI 2551

CHI2682 CHI2682

Champisjeyne^ _ _ _ _ 0^
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Unité de
gestion

LL2

LL2

LL2

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

LL2 00289 A. C. C.A. deAMATHAY-VESIGNEUX AMATHAY VESIGNEUX

00291 A.C. C.A. de BOLANDOZ BOLANDOZ

00292 A.C.C.A. de CHANTRANS CHANTRANS

00310 BRIQUEZ PHILIPPE CHASSAGNE SAINT DENIS

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

495 Chevreuil indifférencié 12 10 ""/? CHI2561CHI 2561 à
2572

435 Chevreuil indifférencié

Chamois mêle

12

1

10 CHI2573 à
2584

ISM50

CHI2573

Champisjeyne^ 0"

702 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeyne^

17

0

1

0

14 CHI2585 à
2601 CHI 2585

ISF44

300 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

CHI2668 à
2671

ISM59
ISF53
ISJ88

CHI2668
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

LL2

Matricule

00293

DEMANDEUR

A. C. C. A. de CHASSAGNE-SAINT-
DENIS

Territoire de chasse

CHASSAGNE SAINT DENIS

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

284 Chevreuil indifférencié
CHI 2602 à

2608
Chamois mâle 3 ISM 51 à 53
Chamois femelle 4 ISF 45 à 48

Champisjeyne____ _4__ ___ ISJJ77^a_8^

CHI2602

LL2 00312
CHASSE DU RAVIN DE VALBOIS -
ARNOUX Guy

CLERON, CHASSAGNE
SAINT DENIS. SCEY
MAISIERES

250 Chevreuil indifférencié

LL2 00315 PETITJEAN CHRISTOPHE
CHAVANNE C.

CLERON

CHI2672 à
2677

Chamois mâle
Chamois Temelle

Champisjeune^
ISF54
ISJ89

185 Chevreuil indifférencié
CHI2683 à

5 4 ""2687''
Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeime^___ _1^_ ___ _!?il?P

CHI2672

CHI 2683

LL2 00294 A. C. C.A. de CLERON CLERON 577 Chevreuil indifférencié 12 10 CHI2609 à
2620

Chamols male 3 ISM 54 à 56
Chamois femelle 2 ISF 49 à 50
Champisjeyne^ _ _ _4__ ___ ISJ^1^à_84_

CHI 2609 à 2610
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Unité de

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matriculegestion "ai"c"le DEMANDEUR Territoire de chassa

LL2 00296 A. C. C.A. de DESERVILLERS DESERVILLERS

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Braolets dont bracelet(s) été

319 Chevreuil indlfférendé 10 8 CHL2621 à
2630 CHI 2621

LL2 00299 A.C.C.A. de FERTANS FERTANS 291 Chevreuil indifférencié 7

Chamois mâle 0
Champis femelle ~ - 0~

CHI2631 à
2637 CHI 2631

LL2 00300 A.C.C.A. de FLAGEY-AMANCEY FLAGEY 407 Chevreuil indifférencié 12

Chamois mâle f
Champis femelle f
Champisjeune_ _ - f

10 CHI2638 a
2649

ISM57
ISF51
ISJ85

CHI 2638

LL2 00302 A. C. C.A. de LONGEVILLE LONGEVILLE 401 Chevreuil indifférencié 12

Champis mâle - 1~
Champis femelle -1~
Chamoisjeune _ 2

10 CHI2650 à
2661

ISM58
ISF52

ISJ 86 à 87

CHI 2650
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Unité de
gestion

LL2

LL2

LL2

LL3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00307 A. C. C.A. de REUGNEY

00313 BERNARD Frédéric

00714 A. C. C.A. de SILLEY-AMANCEY

00415 A. C. C.A. de DURNES

Territoire de chasse

REUGNEY

SILLEYAMANCEY

SILLEYAMANCEY

DURNES

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

190 Chevreuil indifférencié 6 5 "",^;"° CH] 2662

140

40

470

Champisjeune^ _ _ _ _ 0_

Chevreuil indifférencié 4

Chamois mâle 1

Champisjeune^ _ _ _ _ 0^

Chevreuil indifférencié

Champisjeune^ _ _ _ _ 0_

Chevreuil indifférencié 15

Chamois mâle 1
Chamois femelle

Chamois jeune

CHI2678 à
2681

ISM60

CHI2688

12 CHI2798 à
2812

ISM71

ISJ 105 à
106

CHI 2678

CHI2688

CHI2798
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

LL3

Matricule DEMANDEUR

00416 A. C. C.A. de ECHEVANNES

Territoire de chasse

ECHEVANNES

Surface
boisée

ESPECE

133 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

Attr. maxi Réal mini Bracelets

CHI2813 à
2819

dont bracelet(s) été

CHI2813

ISF61
ISJ 107 à

108

LL3

LL3

LL3

00277 A. C.C.A. de LODS

00280 A. C. C.A. de MONTGESOYE

00281 A. I. C.A. de MOUTHIER-
HAUTEPIERRE

LODS

MONTGESOYE

MOUTHIER HAUTE PIERRE,
LES PREMIERS SAPINS

355 Chevreuil indifférencié

646

1106

12

Chamois mâle 2
Chamois femelle 1
Champisjeune^ _ _ _ 2

Chevreuil indifférencié 16

Chamois mâle 1

10

13

CHI 2689 à
2700

ISM 61 à 62
ISF55

ISJ 91 à 92

CHI2689

CHI2701 à
2716

ISM63

CHI2701

Champisjeune_ _ 2 --- i^jg^'g'gT

Chevreuil îndifférencié 30

Chamois mâle 3
Chamois femelle 1

Channpisjeyne _ 3

24 CHI2717 à
2746 CHI 2717 à 2718

ISM 64 à 66
ISF56

ISJ 95 à 97
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

LL3

Matricule DEMANDEUR

00282 A. C.C.A. de ORNANS

Territoire de chasse

ORNANS

Surface
boisée

1383

LL3 00437 A.C.C.A. de SAULES SAULES 340

LL3 00284 A. I.C. A. deVUILLAFANS-
CHATEAUVIEUX LES FOSSES

VUILLAFANS.
CHATEAUVIEUX LES
FOSSES

366

LVA1 00704 CALLERAND Philippe (De Moustier)
ANTEUIL, GLAINANS,
LANTHENANS, TOURNEDOZ

ESPECE

Chevreuil indifférendé

Attr. maxi Réal mini Bracelets

40

Chamois mâle 2
Chamois femelle 2

Champisjeun^ _ _ _ _ 3_

Chevreuil indifférencié 12

Chamois mâle 2
Chamois femelle

Chamois jeune

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

129 Chevreuil indifférencié

11

Chamois mâle 1
Chamois femelle 1

Champisjeune^ _ _ _ _ 0^

32 CHI2747 à
2786

ISM 67 à 68
ISF 57 à 58
ISJ 98 à 100

dont bracelet(s) été

CHI 2747 à 2748

10 CHI2820 à
2831

ISM 72 à 73
ISF62

ISJ 109 à
110

CH]2787 à
2797

ISM 69 à 70
ISF 59 à 60
ISJ 101 à

104

CHI2898 à
2901

ISM79
ISF66

CHI 2820

CHI 2787

CHI2898
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

LVA1

LVA1

Matricule DEMANDEUR

00136 A. C. C. A. de ANTEUIL

Territoire de chasse

ANTEUIL, GLAINANS,
TOURNEDOZ

20055 A.C. C.A. deAUTECHAUXSudA36 AUTECHAUX Sud A36

Surface
boisée

70

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

727 Chevreuil indifférencié 18

Chamois mâle
Chamois femelle

Channoisjeune

Chevreuil indifférencié

14 CHI2844 à
2861

ISM75

ISJ 113

CHl 2904 à
2905

CHI 2844

CHI 2904

LVA1 20058 A. I.C.A. de BAUME LES DAMES
Sud A36 BAUME Sud A36 1324 Chevreuil indifférendé 20

Chamois mâle 3
Chamois femelle 3
Chamois jeune

16 CHI 2906 à
2925

ISM 80 à 82
ISF 67 à 69
ISJ 118 à

120

CHI2906

LVA1 00144 A. C. C.A. de CHAUX-LES-CLERVAL CHAUX LES CLERVAL 345 Chevreuil indifférencié 10

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0
Chamoisjeune _ _ _ 1

CHI 2862 à
2871 CHI2862

ISJ 114
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

LVA1

Matricule DEMANDEUR

A.C.C.A. de FONTAINE LES
20078 CLERVALSudA36

Territoire de chasse

FONTAINE LES CLERVAL
SudA36

Surface
boisée

11

LVA1 00337 A.C.C.A. de HYEVRE-MAGNY HYEVRE MAGNY 152

LVA1 00088 A. C. C.A. de HYEVRE-PAROISSE HYEVRE PAROISSE 482

LVA1 00857
GROUPEMENT FORESTIER DES
GRANDS BOIS

HYEVRE PAROISSE 60

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets

0 CHI 2926

dont bracelet(s) été

CHI 2926

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Chamoisjeune^ _ _ _ _ 0^

Chevreuil indifférencié 4

Chamois mâle 1

CHI2872 à
2875

ISM76

CHI2872

Chamois femelle

Channpisjeune^
ISF64
ISJ 115

Chevreuii indifférencié 12

Chamois mâle 1

10 CHI2832 à
2843

ISM74

CHI 2832 à 2833

Chamois femelle
Chamois jeune

ISF63
ISJ 111 à

112

Chevreuil indifférencié
CHI2902 à

2903 CHI 2902
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

LVA1

Matricule DEMANDEUR

A. C. C. A. de L'HOPITAL SAINT
LIEFFROYSudA36

Territoire de chasse

L'HOPITAL SAINT LIEFFROY
SudA36

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

143 Chevreuil indlfférendé 4 3 CHI 2927 à
2930

LVA1

LVA1

20090 A. C.C.A. de LUXIOL Sud A36

20145 A. I.C.A. deCLERVALSudA36

LUXIOLSudA36

PAYS de CLERVAL Sud A36

65 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

CHI2931 à
2932 CHI2931

Champisjeyne^ 0~ ~ - - --- - -

601 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

16

2

2

13 CHI2938 à
2953

ISM 83 à 84
ISF 70 à 71
ISJ 121 à

123

CHI 2938

LVA1 00340 A.C.C.A. de PONT-LES-MOULINS PONT LES MOULINS 244 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

CHl 2876 à
2881

ISF65

CHI2876
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Unité de
gestion

LVA1

Matricule

00341

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR Territoire de chasse

A.C. C.A. de ROCHE-LES-CLERVAL ROCHE LES CLERVAL

Surface
boisée

ESPECE

192 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI2882 à
2887

ISM77Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Chamoisjeyn^___ _]__ ___ JSJ-1-16.

CHI 2882

LVA1 20173

LVA1 00345

LVA1

A. C. C.A. de SAINT GEORGES
ARMONTSudA36

SAINT GEORGES ARMONT
SudA36

128

A.C.C.A. de VILLERS-SAINT-
MARTIN

VILLERS SAINT MARTIN 385

20128 A.C.C.A. deVOILLANSSudA36 VOILLANS sud A36

Chevreuil indifférencié 4

Chamois mâle 1

Chevreuil indifférencié 10

Chamois mâle 1
Chamois femelle

Channoisjetiïie^

CHI 2954 à
2957

ISM85

CHI2888 à
2897

ISM78

ISJ117

216 Chevreuil indifférencié
CHI 2933 à

2937

CHI 2954

CHI2888

CHI 2933
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

LVA2

LVA2

LVA2

LVA2

Matricule DEMANDEUR

00790 A.C. C.A. de CHAZOT

Territoire de chasse

CHAZOT

00715 A. C. C.A. de CROSEY LE GRAND CROSEY LE GRAND

00701 A. C. C.A. de CROSEY-LE-PETIT CROSEY LE PETIT

A. I.C.A. deCUSANCE,
00381 MONTIVERNAGE, GUILLON LES

BAINS
CUSANCE, GUILLON LES
BAINS, MONTIVERNAGE

Surfase
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Braolets dont bracelet(s) été

157 Chevreuil indifférendé 5 4 L??^4à CHl 3074
3078

291 Chevreuil indifférencié

360 Chevreuil indifférencié

610 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

11

18

3

4

CHI 3065 à
3073 CHI 3065

CHI 3054 à
3064 CHI 3054

14 CHI2988 à
3005 CH l 2988 à 2989

ISM 87 à 89
ISF 72 à 75
ISJ 124 à

128
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

LVA2

Matricule DEMANDEUR

00379 A. C. C.A. de LANANS

Territoire de chasse

LANANS

Surface
boisée

ESPECE

592 Chevreuil indifférencié

LVA2 00380 A. C. C.A. de LOMONT-SUR-CRETE LOMONT SUR CRETE 438

LVA2 00791 A. C. C.A. de ORVE ORVE 219

LVA2 00914 O. P. des chasseurs de RAHON RAHON

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

18 14 CHI, 295 CHI 2958

Chevreuil indifférendé 12

Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Champisjeyne_ _ _ _ _ 0_

Chevreuil indifférencié 7

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeyne_ _ _ _ _ 0_

140 Chevreuil indifférencié

10 CHl 2976 à
2987

ISM86

CHI 3079 à
3085

CHI3123 à
3126

CHI 2976

CHI 3079

CHI3123
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR

LVA2 00384 A.C.C.A. de RAHON

Territoire de chasse Surface

RAHON

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

78 Chevreuil indifférencié 3 2 CHI 3006 à
3008 CHI 3006

LVA2 00385 A. C. C.A. deRANDEVILLERS RANDEVILLERS 213 Chevreuil indlfférendé CHI 3009 à
3014 CHI 3009

LVA2 00900 A. C. C.AdeSANCEY SANCEY 1242 Chevreuil indifférencié 37 30

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

CHI 3086 à
3122

ISM90
ISF76

ISJ 129 à
130

CHI 3086

LVA2 00389 A. C.C.A. de SERVIN SERVIN 514 Chevreuil indifférencié 15 12 3^95à CHI 3015 à 3016
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Unité de

gestion

LVA2

LVA2

LVA3

LVA3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00393 A. C. C. A. de VAUDRIVILLERS

00395 A. C. C.A. de VELLEVANS

00375 A. C. C. A. de BELVOIR

00182 GIGON Pierre

Territoire de chasse

VAUDRIVILLERS

VELLEVANS

BELVOIR

DAMBELIN

Surface

boisée
ESPECE

137 Chevreuil indifférencié

711

50

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

4 3 CH!,M3°â CHI 3030

Chevreuil indifférencié 20 16 CHI 3034 à
3053

CH l 3034 à 3040

239 Chevreuil indifférencié 7

Chamois mâle 0

CHI3165 à
3171

CHI3165

Chamois femelte 1

Champisjeune _ _ _ _ 0_
ISF77

Chevreuil indifférencié
CHI 3163 à

3164
CHI3163
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matriculegestion "atncule DEMANDEUR

LVA3 00838 LADIANE DE MONTBURTIE DAMBELIN

Territoire de chasse Surface
boisée ESPECE Attr maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 3250 à
3255

183 Cheweuil indifférencié 6 5 CH[3,^°a CHI 3250

Champi^jeyne_ _ _ Ô~ - - ~~ - - - -

LVA3 00161 A.C. C.A. de DAMBELIN DAMBELIN 447 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

16

1

13 CHI3147 à
3162

ISM92

CHI3147

Chamoisjeyne^ - o"

LVA3 00378 A. C. C.A. de FEULE

LVA3 00805 MONNET Michel

FEULE

FEULE, VILLARS SOUS
DAMPJOUX

248 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

49 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

CHI 3172 à
3179

ISM 93 à 94
ISF 78 à 79
ISJ 133 à

135

0 CHI3249

CHI3172

CHI3249
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Unité de
gestion

LVA3

LVA3

00157

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

A. I.C.A. de HYEMONDANS,
LANTHENANS

00910 O. P GF DES BRUYERES

Territoire de chasse

HYEMONDANS.
LANTHENANS, TOURNEDOZ

Surface
boisée

ESPECE

585 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 3127 à
20 16

HYEMONDANS, ANTEUIL

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

3146
ISM91

CHI3127

ISJ 131 à
132

125.97 Chevreuil indifférencié
CH]3272 à

3273

Champisjeune _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ JSJJ.38.

CHI 3272 à 3273

LVA3

LVA3

00841 A. C. C. A. de NEUCHATEL URTIERE

00383 A. C. C.A. de PESEUX

NEUCHATEL URTIERE,
REMONDANS VAIVRE

PESEUX

265 Chevreuil indifférencié

220 Chevreuil indifFérendé 7

Chamois mâle 0

CH] 3256 à
3263

CH l 3256 à 3257

CHI3180 à
3186

CHI 3180
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

LVA3

Matricule DEMANDEUR

00775 GPT DES LOMONTS

Territoire de chasse

REMONDANS VAIVRE,
VERMONDANS

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 3225 à
3247581 ChevreuNindlfferenaé 23 18 '""y^03 CHI 3225 à 3229

Chamois mâle 0------
Chamois femelle 0 - --- - - - - - - -
Chamoisjeyne_ _ _ _ -1-- --- -p^-^- -_____.

LVA3 00842 A.C. C.A. de REMONDANS VAIVRE REMONDANS VAIVRE 230 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femefle

Chamoisjeune

CHI3264 à
3271 CHI3264

LVA3 00386 A. C. C.A. de ROSIERES SUR
BARBECHE ROSIERESSURBARBECHE 154 Chevreuil indifférendé

Chamois mâle 0
Chamois femelle -0-
Channoisjeune _ 0
Champis dépassement 0

CHI 3187 à
3191 CHI3187

LVA3 00795 FONQUERNIE SOPHIE SOLEMONT, FEULE 17 Chevreuil indifférendé 1
Chamois mâle T
Chamois femelle -1-

CHI3248
ISM96
ISF80

CHI 3248
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

LVA3

Matricule DEMANDEUR

00399 MACABREY Bertrand

Territoire de chasse

SOLEMONT

Surface
boisée

30

LVA3 00392 A. C. C. A. de VALONNE VALONNE 315

LVA3 00394
A. C. C. A. de VELLEROT-LES-
BELVOIR

VELLEROT LES BELVOIR

LVA3 00396
A. C.C.A. de VERNOIS-LES-
BELVOIR

VERNOIS LES BELVOIR

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

0 CHI 3223 CHI 3223Chevreuil indifférencié 1
Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Champisjeyne^ _ _ _ _ 0

CHI 3223
ISM95

Chevreuil indifférencié 11

Chamois mâle 0

CHI 3192 à
3202

CHI3192

Chamois femelle 0

Champisjeune^ _ _ _ _ ^ ISJ 136

240 Chevreuil indifférendé
CHI 3203 à

3210
CHI 3203 à 3205

127 Chevreuil indifférencié
CHI 3211 à

3214
CHI 3211
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule

gestion

LVA3 00400 PONÇOT Rémy

DEMANDEUR Territoire de chasse Surface ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

VYT LES BELVOIR,
DAMBELIN, HYEMONDANS 18 Chevreuil indifférendé 1 0 CH l 3224 CHI 3224

LVA3 00397 A.C. C.A. de VYT-LES-BELVOIR VYTLES BELVOIR 236 Chevreuil indifférencié 8 CHI 3215 à
3222 CHI 3215

Champisjeyne^ _ 0

MON1 00871 COLOMBOBenoit(LeCardot) CHAPELLE DES BOIS 164 Chevreull indifférencié
Chamois mâle
Chamois femelle

CHI 3425 à
3426 CHI 3425 à 3426

MON1 00674 LAMY EDOUARD (Le Besançon) CHAPELLE DES BOIS 164 Chevreuil indifférencié CHI 3363 à
3364 CHI3363
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

MON1

Matricule

00639

DEMANDEUR Territoire de chasse

A.C.C.A. de CHAPELLE DES BOIS CHAPELLE DES BOIS

Surface
boisée

MON1 00755 GPT FORESTIER DE L'HERBUE
CHAPELLE DES BOIS,
CHATELBLANC

100

MON 1 00880 O. P. Mme BICH CHATELBLANC

MON1 00840 A.C.C.A. de CHATELBLANC CHATELBLANC

ESPECE

2307 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI3274 à
20

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune^ _ _ _ _ 0^

Chevreuil indifférencié

115 Chevreuil indifférendé

1319 Chevreuil indifférencié 12

Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Champisjeune^ _ _ _ _ 0_

10 3293 CHI 3274 à 3275

CHI 3401 CHI 3401

CHI 3429 CHI 3429

CHI3294 à
3305

ISM97

CHI 3294 à 3295
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse s"rfa,ce ESPECE

boisée

MON1 00739 O. P. BARTHELEMY CDC CHAUX NEUVE
Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

57 ChevreuiNndifferenae_ _1__ _g__ CH 13378 CHI3378

MON1 00656 BESSET CHRISTIAN (Chalet Brûlé) CHAUX NEUVE 380 Chevreull indifférencié 5 3 CHI 3351 à
3355 CHI 3351

MON1 00831 F. D. VERDET CHAUX NEUVE 133 CheYreuinndifferenae_ _]__ _0__ CH\ 3405 CH l 3405

MON1 00753 A.C.C.A. deCHAUX-NEUVE CHAUX NEUVE 1544 Chevreuil indifférencié 15 CHI 3386 à
3400 CHI3386
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Unité de
gestion

MON1

MON1

MON1

MON1

Matricule

00694

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00866 A. C. C.A. de GELLIN

00741 A. C. C. A. de PONTETS (LES)

VUILLAUME PIERRE (Grange
Bousson

00653 A. C. C.A. de VILLEDIEU (LES)

Territoire de chasse

GELUN, MOUTHE,
SARRAGEOIS

LES PONTETS

LES VILLEDIEU

LES VILLEDIEU

Surface
boisée

ESPECE

244 Chevreuil indifférendé

Attr maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

3 2 CH!,3422â CHI 3422

CHI3379 à
303 Chevreuil indifférencié 4 2 "' '3333'

Chamoismâle 1 JSM99,

CHI 3379 à 3380

Chamois femelle

Champisjeyne^ ISJ 142

109 Chevreuil indifférencié CHI3375 CHI 3375

425 Chevreuil indifférencié
CHI 3345 à

3349
CHI 3345 à 3346
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR
ESPECETerritoire de chasse Surface

boisée

MON, 00.0 ^^. ^^^ ^aEO.U . C^^^_ _ _,__ ^_ ~":^"
Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

"ON1 00678 A. C. C.A. deTFBe,, e.ue LONOEVILLES MONT D.OR 3. CHev^, ^en^_ :^: :o:: cHl,^ --CH33eT~

MON1 00644 h-c'CA-de LONGEVILLES MONT
D'OR LES LONGEVILLES MONT D'OR 580 Chevreuil indifFérencié 7

Champisjnale - - -f
Champisjemelle 0~
Chamoisjeyne ^

CHI3306 à
3312

ISM 98

ISJ 139

CHI 3306

MON1 00682 PARROD RENE (la Vermode - La
Grande Echelle . ~ ~ LONGEVILLES MONT D'OR 120 Chevreui] indifférenclé 2 CHI 3368 à

3369 CHI3368

Champisjeyne_ ___ ^1-" ^ - - Tsj~lïi - - - - - - -
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Unité de

gestion

MON1

MON1

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00645 A. C.C.A. de METABIEF

Territoire de chasse

METABIEF

00655 MOREL LOUIS Chalet de Lérieux MOUTHE

Surface
boisée

41

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 3313 à
200 Chevreuil indifférencié 3

Chamois mâle 0

3315
CHI 3313

Chevreuil indifférendé 1 0__ CHI_3350_ __ÇtL3350_

MON1

MON1

00657 MAURIN PIERRE La BécheUe

00659

MOUTHE

BESSET CHRISTIAN (Chalet de
Bois

MOUTHE

56

42

Chevreuil indifférencié
Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune_

0 CHI 3356 CHI 3356

Chevreuil indifférendé CHI 3357 CHI 3357
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Unité de
gestion

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR Territoire de chasse surface

MON1 00689 ROCHAT ANDRE Les Cailles MOUTHE

MON1 00698 F.D. DU NOIRMONT MOUTHE

boisée ESPECE Attr maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

44 Chevrey|Nndifferencie_ 1 0 CHI 3371 CHI3371

486 Chevreuil indifférencié 2 1 CHI 3376 à
3377 CHI3376

MON1 00830 GPT_FORESTIER COLLIN-LORIN
La Cernée MOUTHE

MON1 00832 F. D. RISOL MOUTHE

58 Chevreuil indifférendé 1 0 CHI 3404 CHI 3404

257 Chevreuil indifférencié 2 1 CHI 3406 à
3407 CHI 3406
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

MON1

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse
Surface
boisée

00851 C^RFAIVRE/BRUNALDI (La Grosse ^THE

MON1 00908 O.P. GFR DES CIMES (Gros
Cernicolet

MOUTHE 52

MON 1 00909 G. F de la CHOULETTE MOUTHE 76

MON1 00646 A. C. C.A. de MOUTHE MOUTHE

ESPECE

117 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 3409 à

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune _ _ _ _ 0_

Chevreuil indifférendé

Chevreuil indifférencié

1176 Chevreuil indifférencié 14

1
3410 CHI 3409 à 3410

CHI3431 CHI 3431

CHI3432 CHI 3432

CHI 3316 à
3329

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune_ _ __ _ _1__ ___ JS-L140.

CHI 3316
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface

MON1 00648 î_.c-c;A-^-PETITE-CHAUX(chez
Greset - Chez Renaud

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

60 Chevreuil indifférencié 0 CHI 3335 CHI 3335
Champis mâle Ô~ ~ - - - - - - - - - - ~
Champis femelle 0--- ------
Champisjeune_ 0--- ------

MON1 00647 A. C. C.A. de PETITE-CHAUX PETITE CHAUX 524 Chevreuil indifférencié 5

Chamois mâle 0
Champis femelle - 0'
Champisjeune _ 0

CHI 3330 à
3334 CHI 3330

MON1 00850 O. P. SC LA FORET DES LOGES PETITE CHAUX, CHAUX
NEUVE 47 Chevreull indifférendé 1 0 CH 13408 CHI 3408

MON1 00855 ^CERNOISDUBIEZfLeCernois p^, TE CHAUX
66 Chevreuil indifférencié 1 0 CHI 3411 CHI 3411
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Unité de
gestion

MON1

MON1

MON1

MON1

00862

00691

00683

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

AJ. C.Ade RECULFOZ - LE
CROUZET

00650 A.C.C.A. de ROCHEJEAN

A. C. C.A. de SAINT-ANTOINE (La
Co uille

A. I. C. A. de REMORAY-BOUJEONS
La Vannode

Territoire de chasse

RECULFOZ, LE CROUZET

ROCHEJEAN

ROCHEJEAN

ROCHEJEAN, LES
VILLEDIEU

Surface
boisée

ESPECE

309 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

3 2 CH!,34"à CHI 3412

836 Chevreuil indifférencié

42 Chevreuil indifférencié

65 Chevreuil indifférencié

CH l 3336 à
3344

CHI3374

CHI 3370

CHI 3336

CH]3374

CHI 3370
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse surface ESPECE
boisée

MON1 00671 A. C_C_A. deLABERGEMENT-STE-
MARIE La Boissaude ROCHEJEAN

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont braceiet(s) été

70 Chevreuil indifférencié 2 1 CH!, S61 à 
CHI 33613362

MON1 00864 MARESCHAL 13i"es (Haut
Soulier/Trébille ROCHEJEAN

MON1 00664 CORNALI Steeve (Les Gentilles) ^^|EEUAN'LES

MON1 00681 A. C. C. A. de VILLEDIEU (LES) (La ROCHEJEAN, LES
Nourrie VILLEDIEU

115 Chevreuil indifférencié 2 1 CHI 3415 à
3416 CHI 3415

90 Chevreuil indifférencié 2 1 CHI 3358 à
3359 CHI 3358

120 Chevreuil indifférencié 2 1 CHI3366 à
3367 CHI 3366
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

MON1

MON1

MON1

MON1

Matricule DEMANDEUR

00798 PARROD RENE (La Grobet)

Territoire de chasse

ROCHEJEAN

Surface
boisée

80

00751 A.C.C.A. de RONDEFONTAINE RONDEFONTAINE 15

00742 COMMUNE de RONDEFONTAINE RONDEFONTAINE 131

00690 BESSET CHRISTIAN (La Vieille
Landoz

SARRAGEOIS

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune^ _ _ _ _ 0_

Chevreuil indifférencié
Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune^

Chevreuil indifférencié 2

Chamois mâle 0
Chamois femelle 1

Champisjeune^ _ _ _ _ 0_

137 Chevreuil indifférencié

CHI 3402 à
3403

CHI3385

CHI 3383 à
3384

ISF81

CH] 3372 à
3373

CHI 3402

CHI 3385

CHI3383

CHI3372
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR

MON1 00875 C. P.GrosSa eau

Territoire de chasse Surface
boisée

SARRAGEOIS

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

81 ÇhevrauiUndifferenae_ _1__ _o__ CHL3428 CHI 3428
Chamois mâle -Ô~---- ---:_-_^__
Chamois femelle Q~ ---- -------
Channoisjeyne^ -0~- - - - - - - ---

MON1 00895 C. P. WalterPOULAINfSapeau
Lorrain SARRAGEOIS 77 Chevreuil indifférendé 1 0 CHI 3430 C H l 3430

MON1 00874 O. P. La Landoz Neuve SARRAGEOIS iievreuiUndlfferenae_ _1__ _0__ CHI 3427 CHI 342786 Chevreuil indifférencié 1
Chamois mâle 0
Chamois femelle ~0
Champisjeyne -0

MON1 00865 A.C. C.A. deSARRAGEOIS SARRAGEOIS, MOUTHE 374 Chevreuil indlfférendé CHI 3417 à
3421 CHI 3417
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Unité de
gestion

MON2

MO N2

MON2

MON2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

A.C.C.A. de FOURCATIER MAISON FOURCATIER MAISON
00641 NEUVE

00826 A.C.C.A. de STE COLOMBE

00629 A. C. C.A. de BANNANS

00622 A. C. C.A. de PLANEE (LA)

NEUVE

LAPLANEE

LAPLANEE

LA PLANEE

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

80 Chevreuil indifférendé 2 1 !>3W CHI 3491

50

60

641

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

CHI 3549

CHI 3490

CHI 3471 à
3478

CHI 3549

CHI 3490

CHI 3471 à 3472
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse surface

boisée ESPECE

MON2 00697 F. D. MT STE MARIE - LA FUVELLE LABERSEMENT SAINTE , ^ ,., _.._",.
MARIE - 149 Chevreuil indifférendé 3 2

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 3546 à
3548"" CHI3546

MON2 00695 F. D. MONT DE LA CROIX LABERGEMENT SAINTE
MARIE, ROCHEJEAN 189 Chevreuil indifférendé 6 5 CHI 3533 à

3538 CHI 3533

MON2 OOS4.1 A. C. C.A. de LABERGEMENT
SAINTE MARIE

LABERGEMENT SAINTE
MARIE 306 Chevreuil indifférencié 6 CH3^3à CHI 3493 à 3494

MON2 00696 F-D_MT STE MARIE - GRAND LABERGEMENT SAINTE
MARIE 255 Chevreuil indifférencié^vreu, l, ndi renaé_ J^^ 6 CH^J9 à 

CHI 3539 à 3540
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Unité de

gestion

MON2

MON2

MON2

MON2

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEIVIANDEUR Territoire de chasse

00613 A. C.C.A. de GRANGETTES (LES) LES GRANGETTES

00617 A. C.C.A. de MALBUISSON MALBUISSON

00618 A.C.C.A. de MALPAS MALPAS

00620 A.C.C.A. de MONTPERREUX MONTPERREUX

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

220 Cheweuil indifférendé 3 2 v'n,^° a CH l 3433CHI 3433 à
3435

293 Chevreuil indifférendé
CHI 3436 à

3441
CH] 3436

249 Chevreuil indifférencié
CHI 3442 à

3447
CHI 3442 à 3443

623 Chevreuil indifférencié 13 10 "' '3460'
Chamoismâle _1__ ___ JSNM_Op_

CHI 3448 à 3451

Champisjeune _ _ _ _ 0_
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matriculegestion "atricule DEMANDEUR

MON2 00621 A. C. C.A. de OYE ET PALLET OYE ET PALLET

Territoire de chasse surface ESPECE
boisée Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

646 Chevreuil indifférencié 10 8 ,^1 à CHI 3461

Chamois femelle 0 - - - - --- - - -
ChamoisJeLme_ _ 1- - TsTl'43- - - - - -

MON2 00649 ^.^A^e REMORAY-BOUJEON- REMORAY BOUJEONS 1047 Chevreuil indifférencié 20 16 wl^oa CHI 3500 à 3502

MON2 00651 A. C. C.A. de SAINT-ANTOINE SAINT ANTOINE 158 Chevreuil indifférencié 3 CHI 3520 à
3522 CHI 3520

MON2 00625 A. C. C.A. de SAINT POINT LAC SAINT POINT LAC 268 Chevreuil Indifférencié 6 CHI3479 à
3484 CHI3479
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

MON2

Matricule DEMANDEUR

A. C. C.A. de TOUILLON ET
00626 LOUTELET

Territoire de chasse

TOUILLON ET LOUTELET

Surface

boisée

140

MO N2 00652 A. C. C.A. deVAUXET
CHANTEGRUE

VAUX ET CHANTEGRUE

MON3 00668 GRESSET RAYMOND JOUGNE 32

MON3 00833 CP de la Bécasse JOUGNE 69

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets

CHI3485 à
3489

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Chamoisjeime^ _ _ _ _0_

781 Chevreuil indifférencié 10

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

dont bracelet(s) été

CHI 3485 à 3487

CHI 3523 à
3532

CHI 3523 à 3526

CHI 3679 à
3680

CHI3679

CHI 3685 à
3686

CHI 3685
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface

MON3 00677 A'C-C-A- de METABIEF (Orange du JOUGNE, LES HOPITAUX
Bois NEUFS

boisée ESPECE

7 Chevreuil indifférendé

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

0 CHI 3682 CHI 3682

MON3 00853 A. C. C.A. de METABIEF (la RaveSe) JOUGNE, LES HOPITAUX
67 Chevreuil indifférencié 1 0 CHI3687 CHl 3687

MON3 00642 A. C. CA. deJOUGNE JOUGNE 1585 Chevreuil indifférencié 22 18
Champis^nale - - 1~ -
Champisjemelle - 0~ -
Champisjeune 1-

CHI3655 à
3676

ISM 103

ISJ 148

CHI 3655

MON3 00661 G. F. DE TROUPEZY JOUGNE 90 Chevreuil indifférencié 2

Champjs_male - 0~
Champisjemelle o
Chamoisjeyne I'

CHI3677 à
3678

ISJ 149

CHI3677
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TABLEAU ANNEXE A ['ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

MON3

Matricule DEMANDEUR

A. C. C. A. de HOPITAUX NEUFS
00669 LES

Territoire de chasse

JOUGNE

Surface
boisée

ESPECE

45 Chevreuil indifférencié

MON3 00609
A. C. C. A. de CLUSE ET MIJOUX
LA

LACLUSEETMUOUX 811

MON3 00630 STELAGELINOTTE LES FOURGS

MON3 00610 A. C. C. A. de FOURGS (LES) LES FOURGS

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

1 0 CHI 3681 CHI 3681

Chevreuil indifférencié 20 16

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

CHI 3550 à
3569

ISM 101
ISF82

ISJ 144 à
145

CHI 3550 à 3552

584 Chevreuil indifférencié 11
CHI 3643 à

3653
CHI 3643 à 3644

Chamois mâle
Chamois femelle

392 Chevreuil indifférendé
CHI 3570 à

3577
CHI3570
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Unité de

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matriculegestion "amcule DEMANDEUR

MON3 00615 A-CCA- <se HOPITAUX NEUFS

Territoire de chasse

LES HOPITAUX NEUFS

Surface
boisée

ESPECE

426 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracdets dont bracelel(s) été

CHI3578 à
3583 CHI 3578 à 3579

MON3 00616 A-C_CA de HOPITAUX VIEUX
LES HOPITAUX VIEUX 634 Chevreuil indifférencié 13

Chamois mâle ~0~
Chamois femelle T
Champisjeyne 'T

10 CHI3584 à
3596

ISF83
ISJ 146

CHI 3584 à 3586

MON3 00623 A. C. C.A. de PONTARLIER PONTARLIER 1653 Chevreuil indifférendé 31

Chamois mâle --T
Chamois femelle --f
Champisjeune^ _ _ 1~

25 CHI 3597 à
3627

ISM 102
ISF84
ISJ 147

CHI3597

MON3 00776 c-p- HUMBERT DOMINIQUE (Le
Larmont PONTARUER 87 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

CHI3683 à
3684

ISM 104

CHI 3683
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Unité de
gestion

MON3

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR Territoire de chasse

O. P GRIFFOND Charles (propriété
00882 BÉAÛMÔNT'

Surface
boisée

65

ESPECE

Chevreuil indifFérencié

Chamois mâle

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

1 0 CHI 3688 CHI 3688

Champisieune_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _LSJ_15p.

A.C.C.A. de PLANEE (LA)
MON3 00637 . MAL-MAISON"

MON3

MV1

PONTARLIER

00627 A. C.C.A. de VERRIERES DE JOUX VERRIERES DE JOUX

00401 A. C. C.A. de ADAM-LES-VERCEL ADAM LES VERCEL

62

114

Chevreuil indifférencié

285 Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifFérencié

15

CHI 3654

12 CHI3628 à
3642

CHI 3889 à
3694

CHI 3654

CHI 3628

CHI3689
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR

MV1 00405 A. C. C.A. de BELMONT

Territoire de chasse Surtace

BELMONT

ESPECE Atfr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

6 CH3^95à CHI 3695150 Chevreuil indifférencié 8

Chamois mâle 0-- ------
Chamois femelle ~Q~~ --- -_^_ --____
Champisjeune 0-- ------

MV1 00407 A. C. C.A. de BREMONDANS BREMONDANS 282 Chevreuil indifférencié 12 10 CHI3703 à
3714 CHI3703

MV1 0041 n A. C. C.A. de CHAUX-LES-
PASSAVANT CHAUX LES PASSAVANT 364 Chevreuil indifférendé 14 11

Chamois mâle
Chamois femelle

CHI3715 à
3728

ISM 105
ISF85

CHI 3715

MV1 00847 GROSPERRIN CLAUDE CHAUX LES PASSAVANT,
MAGNY CHATELARD 81 Chevreuil indifférencié CHI4084 à

4086 CH] 4084

Champisjeune_ _ _ _ 1 -ISJ~154- - - - - - - -
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Unité de
gestion

MV1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule

00725

DEMANDEUR

A. C. C.A. de CHEVIGNEY-LES-
VERCEL

Territoire de chasse

CHEVIGNEY LES VERCEL

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

113 Chevreuil Indifférencié 6 5 4^?6à CHI4066

MV1 00412
A. I.C.A. de COTEBRUNE - MAGNY- COTEBRUNE, MAGNY
CHATELARD CHATELARD

373 Chevreuil indifférencié 16 13 CHI 3729 à
3744

CHI 3729 à 3730

Champisjeyne_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ JSJJJL1

MV1

MV1

00417 A. C. C.A. de EPENOUSE EPENOUSE

00456 F. D. VERRIERES-DU-GROSBOIS
ETALANS, VERRIERES DU
GROSBOIS

187 Chevreuii indifférencié
CHI 3745 à

3753

Chamois femelle

Champisjeyne^ ISJ 152

424 Chevreuil indifférencié 24 19 CHI 4038 à
4061

CHI 3745

CHI 4038 à 4045
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface
boisée

MV1 00444 ÎC£'A^ÏVERRIERES-DU- ETALANS, VERRIERES DU ," ", ... ..". ^ ^, ̂ .. .
GROSBOIS GRÔSBÔIS ~ " "-"~ " 16 Chevreuil Indifférencié 2 1 CHI 3911 à

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 3911

MV1 00419 A.C. C.A. de ETALANS ETALANS 599 Chevreuil indifférencié 27 CHl 3754 à
3780 CHI3754

MV1 00845 ÇALVIfACCAdeVERRIERESdu ETALANS, VERRIERES DU
GROSBOIS GROSBOI'S 41 Chevreuil indifférencié CHI 4082 à

4083 CHI 4082

MV1 00422 A.C.C.A. de FALLERANS FALLERANS 199 Chevreuil indifférencié 10 8

Channois mâle -0~
Champis femelle ~Q
Chamoisjeune _ 0

CHI 3781 à
3790 CHI3781
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule

gestion

MV1 00450 CUSENIER Gilles

DEMANDEUR

MV1

MV1

MV1

00425 A. C. C.A. de GONSANS

00427 A. C. C.A. de GUYANS-DURNES

00779
COMMUNES DE PETIT/GRAND
ABERGEMENT 01

Territoire de chasse

GONSANS

GONSANS

GUYANS DURNES

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

110 Chevreuil indifférencié 6 5 [ïîl CHI4013

565 Chevreuil indifférencié

276 Chevreuil indifférencié

L'HOPITAL DU GROSBOIS 207 Chevreuil indifférencié

22

14

10

18
CHI 3791 à

3812
CHI3791

11 CHI 3813 à
3826

CHI 3813 à 3817

CHI4072 à
4081

CHI4072
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

MV1 00711 C. PdelaBUCHOTTE(DrozRené) L'HOPITAL DU GROSBOIS 113 Cheweuil indifférencié
.

4__ _3 CH^Tà c"'^

MV1 00451 CUSENIER Jean-Louis L'HOPITAL DU GROSBOIS 101 Chevreuil indlfférencié 1_!__ _Ç__ CHI 4019 CHI 4019

MV1 00428 A. C^C.A. de HOPITAL-DU-
GROSBOIS L' L'HOPITAL DU GROSBOIS 90 Cheweuil indifférencié CHI 3827 à

3831 CHI 3827

MV1 00431 A. &CA._deNAISEYLES
GRANGES NAISEY LES ORANGES 1041 Chevreuil indifférendé 40 32

Chamois mâle
Chamois femelle

Channpisjeune

CHI 3832 à
3871 CHI 3832 à 3836

ISJ 153
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

MV1

Matricule DEMANDEUR

00440 A.C.C.A. de VALDAHON (LE)

Territoire de chasse

VALDAHON

Surface
boisée

90

ESPECE

Chevreuil indifFérencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 3872 à
3876 CHI3872

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Chamoisjeune^ _ _ _ _ 0^

MV1 00448 CAMP MILITAIRE VALDAHON VALDAHON 1720 Chevreuil indifférencié 100 80 CHI 3913 à
4012

CHI 3913 à 3932

MV1 00452 STE FORESTIERE G3C
VERCELVILLEDIEULE
CAMP

60 Chevreuil indifférencié
CHI 4020 à

4022 CHI 4020

MV1 00441 AJ. C. A. deVERCEL-
LONGECHAUX

VERCELVILLEDIEULE
CAMP, LONGECHAUX

772 Chevreuil indifférencié 34 27 CHI 3877 à
3910

CHI 3877

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse chevreuil-chamois pour la campagne
2019-202 140



P133

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse surface ESPECE
boisée Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

MV1 00455 F. D. CHANOIS-VERCEL ^ELVILLEDIEU LE ," Chev^, ndi^en«é 15 12 C"^3à ^, ^3,^

MV2 00413 AC. ÇA. de COURTETAIN-ET-

MV2 00421 A. C. C.A. de EYSSON EYSSON

COURTETAIN ET SALANS 300 Chevreull indifférencié 12 10 CHI 4087 à
4098 CHI4087

194 Chevreuil indifférencié 8

Chamois femelle 1

Champisjeune _ _ _ CI

CHI 4113 à
4120

ISF86

CHI 4113

MV2 00424 A. C.C.A. deGERMEFONTAINE GERMEFONTAINE 336 Chevreuil indifférenclé 16 13 CHI 4121 à
4136 CHI4121
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

MV2

MV2

MV2

MV2

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

A. I.C.A. de DOMPREL - GRANDFONTAINE SUR
00414 GRANDFONTAINE

00438 A. C. C.A. de SOMMETTE (LA)

00702 A. C. C.A. de LANDRESSE

00430 A. C. CA. deLAVIRON

CREUSE, DOMPREL

LASOMMETTE

LANDRESSE

LAVIRON

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

432 Chevreuil indifférendé 14 11 \. 09 CHl 4099

257 Chevreuil indifférendé

506 Chevreuil indifférencié

515 Chevreuil indifférencié

10

20

25

CHI 4169 à
4178

16
CHI 4220 à

4239

20 CHI 4137 à
4161

CHI4169

CHI 4220

CHI 4137 à 4139
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule DEMANDEUR

gestion

MV2 00434 A. C. C. A. de OUVANS

Territoire de chasse

OUVANS

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

t 6 '"".7^"' CHI 4162160 Chevreuil indifférendé 7 6 . 4162â
4168

MV2 00515 C. P. BULLE MAURICE PIERREFONTAINE LES
VARANS 42 Chevreuil indifférencié CHI 4218 à

4219 CHI 4218

MV2 00503 A. C.C.A. de PIERREFONTAINE-
LES-VARANS

PIERREFONTAINE LES
VARANS 875 Chevreuil indifférencié 22 18 CHI 4196 à

4217
Chamois mâle 1 ISM 106

CHI4196

Chamois femelle

Champisjeyne^
ISF87
ISJ155

MV2 00442 A. C. C.A. de VELLEROT-LES-
VERCEL VELLEROT LES VERCEL 120 Chevreuil indifférencié CHI4179 à

4183 CHI4179
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Unité de
gestion

MV2

MV2

PEH1

PEH1

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00726 A. C. C.A. deVILLERSCHIEF

Territoire de chasse

VILLERS CHIEF

00445 A.C.C.A. de VILLERS-LA-COMBE VILLERS LA COMBE

00192 A. C. C.A. de BERCHE BERCHE

10141 A. C. C.A. de BLUSSANS Nord A36 BLUSSANS Nord A36

Surface
boisée

141

106

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

250 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

Champisjeune^ _ _ _ _ 0_

238 Chevreuil indifférencié 12

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférendé 6

Chamois mêle 0

CHI4240 à
4247

ISM 107

10 CHI4184 à
4195

CHI 4270 à
4273

CHI 4274 à
4279

CHI 4240

CHI4184

CHI4270

CHI4274
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P137

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse s"rfaceboisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

A. C. C.A. de COLOMBIER-
FONTAINE COLOMBIER FONTAINE 405 Cheweuil Indifférendé 10 8 CHI. 4248à

4257 CHI 4248

PEH1 10199 A. C.Ç.A. de DAMPIERRE SUR LE DAMPIERRE SUR LE DOUBS
DOUBSNordA36 Nord A36 ---- 247 Chevreull indifférendé 3 2 CH^Wà CHI 4309 à 4310

PEH1 10150 A.C.C.A. de ECOT Nord A36 ECOTNordA36 16 CheYreu^indlfferenae_ _1__ _<L CHI 4280 CHI4280

PEH1 00151 A. C. C. A. de ETOUVANS ETOUVANS 298 Chevreuil indifférendé 12 10 CHI 4258 à
4269 CHI 4258
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P13B

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

PEH1

Matricule

10158

DEMANDEUR

A. C. C.A. de ISLE SUR LE DOUBS
L' Nord A36

Territoire de chasse

L'ISLE SUR LE DOUBS Nord
A36

Surface
boisée

129

PEH1 10208 A.C.C.A de MATHAY Nord A36 MATHAY Nord A36

PEH1 10170 A. C.C.A. de RANG Nord A36 RANG Nord A36

PEH1 10175
A. C. C.A. de SAINT MAURICE
COLOMBIER Nord A36

SAINT MAURICE
COLOMBIER Nord A36

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 4281 à
4287 CHI4281

Chevreuil indifférencié
Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune^

103 Chevreuil indifférencié
CHI4288 à

4293
CHI 4288 à 4289

Chamois femelle

Champisjeyne^
ISF88
ISJ 156

274 Chevreuil indifférencié 11 CHI 4294 à
4304

CHI4294
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P139

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

PEH1

PEH1

PEH2

PEH2

Matricule

10181

10216

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR Territoire de chasse

A. C. C.A. de VILLARS SOUS ECOT VILLARS SOUS ECOT Nord
Nord A36 A36

A. C.C.A. de VOUJEAUCOURT Nord
A36 VOUJEAUCOURT Nord A36

00861 A.C.C.A. de BLUSSANGEAUX BLUSSANSSudA36

20141 A. C. C.A. de BLUSSANS Sud A36 BLUSSANS Sud A36

Surface
boisée

105

50

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

73 Chevreuil indifférencié

220 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets

4 3

11

CHI 4305 à
4308

dont bracelet(s) été

CHI 4305

CHI 4312 à
4314

CHI 4359 à
4361

CHI 4362 à
4372

CHI 4312

CHI 4359

CHI 4362
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P140

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

PEH2

Matricule DEMANDEUR

00194 A. C. C.A. de BOURGUIGNON

Territoire de chasse

BOURGUIGNON

Surface
boisée

PEH2 20199
A. C. C.A. de DAMPIERRE SUR LE
DOUBS Sud A36

DAMPIERRE SUR LE DOUBS
SudA36

PEH2 20150 A.C.C.A. de ECOT Sud A36 ECOT Sud A36

PEH2 00156 A.C.C.A. de GOUX-LES-DAMBELIN GOUX LES DAMBELIN

ESPECE

256 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 4337 à
10

Chamois mâle 0
Chamois femelle 1

Champisjeune^ _ _ _ _ 0_

Chevreuil indifférencié

457 Chevreui! indifférencié 20

265 Chevreuil indifférencié 12

8
4346

ISF89

CHI 4337

16 CHI 4373 à
4392

CHI4373

10
CHI 4315 à

4326
ISM 108

CHI 4315

Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Champisjeune _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ J.*->iUJÏ7
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P141

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

A. C. C.A. de ISLE SUR LE DOUBS L'ISLE SUR LE DOUBS Sud "" ", ... .. ",
L'Sud A36 -- Â.tfi~ --------- ''" 379 Chevreuil indifférencié 15 12

PEH2 20208 A. C. C. A. deMATHAYSudA36 MATHAY Sud A36 605

CHI 4393 à
4407 CHI4393

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

23 18 CHI 4440 à
4462

ISM 109 à
110

Champis femelle 2 ISF^ÔT91~
Chamois jeune " ISJ-[58^

160

CHI 4440

PEH2 20368 A. C. C.A. de PONT-DE-ROIDE
VERMONDANS Rive auche PONT DE ROIDE Rive gauche 520

PEH2 20170 A. C. C.A. de RANG Sud A36 RANG Sud A36

Chevreuil indifférencié 13 10

Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Champis[jeyne_ _ _ _ _ 1_ TsTl61

CHI 4470 à
4482

ISM111

216 Chevreuil indifférencié CHI4408 à
4414

CHI4470

CHI4408
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P142

DDT du Doubs
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

PEH2

Matricule DEMANDEUR

A.C.C.A. de SAINT MAURICE
20175 COLOMBIERSudA36

Territoire de chasse

SAINT MAURICE
COLOMBIERSudA36

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

300 Chevreuil indifférencié 10 8 l44î CHI 4415

PEH2 00178 A.C.C.A. deSOURANS SOURANS 211 Chevreuil indifférencié 10 CHI 4327 à
4336

CHI 4327

Chamois mâle
Chamois femelle

PEH2 00215 A.C.C.A. de VALENTIGNEY VALENTIGNEY 245 Chevreuil indifférencié 12 10 CHI 4347 à
4358 CHI 4347

PEH2 20181 A.C.C.A. de VILLARS SOUS ECOT
Sud A36

VIU-ARS SOUS ECOT Sud
A36 372 Chevreuil indifférencié 15 12 CHI 4425 à

4439 CHI 4425
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P143

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

PEH3

PEH3

PEH3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface

boisée
ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

PEH2 20216 ^. C.A. deVOUJEAUCOURTSud yOUJEAUCOURT Sud A36 163 Chevreuil Indlfférendé

00186 A.C.C.A. deALLENJOIE

00188 A. C.C.A. deAUDINCOURT

00189 A.C.C.A. de BADEVEL

ALLENJOIE

AUDINCOURT

BADEVEL

171 Chevreuil indifférencié

232 Chevreuil indifférencié

166 Chevreuil indifférencié

10

CHI 4463 à
4469 CHI 4463

CHI 4483 à
4492 CHI 4483

CHI 4493 à
4500 CHI 4493

CHI 4501 à
4506 CHI 4501
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P144

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

Surface
boiséegestion

PEH3 20197 A.C.C.A. de DAMBENOIS Sud A36 DAMBENOIS SudA36 68

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

7 6 CHIJ536à CHI 4536

PEH3 00198
A. C.C.A. de DAMPIERRE-LES-
BOIS

DAMPIERRE LES BOIS 250 Chevreuil indifférencié 12 10 CHI 4507 à
4518

CHI 4507

PEH3 00200 A. C.C.A. de DASLE DASLE 278 Chevreuil indifférencié
CHI 4519 à

4527
CHI 4519

PEH3 20859
A. I. C. A. d'ETUPES -TAILLECOURT
Sud A36

ETUPESSudA36.
TAILLECOURTSudA36

468 Chevreuil indifférencié 17 14 CH l 4547 à
4563

CHI 4547
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P145

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse s^^ ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été
PEH3 20203 A. C. C.A. d'EXINCOURTSudA36 EXINCOURTSudA36

PEH4 00356 A.C.C.A. deABBEVILLERS ABBEVILLERS

76 Chevreull indifférendé 4 3 l, ^543â CHI 4543

PEH3 00204 A. C. C.A. de FESCHES-LE-CHATEL FESCHES LE CHATEL 240 Chevreuil indifférencié

PEH4 00357 A. C. C.A. deAUTECHAUX-ROIDE AUTECHAUX ROIDE 269 Chevreuil indifférencié

CHI 4528 à
4535 CHI 4528

386 Chevreuil indifférencié 16 13 CHI4575 à
4590 CHI 4575

12 10 CHI 4591 à
4602 CHI4591
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P146

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de

gestion

PEH4

PEH4

PEH4

PEH4

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00358 A. C. C.A. de BLAMONT

00360

Territoire de chasse

BLAMONT

A. C. C.A. de DANNEMARIE-LES-
GLAY

DANNEMARIE

00770 BARBALAT Gilbert ECURCEY

00361 A. C. C.A. de ECURCEY ECURCEY

Surface
boisée

ESPECE

429 Chevreuil indifférencié

59

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 4603 à
15 12 4617 CHI 4603 à 4607

112 Chevreuil indifférencié
CHI 4618 à

4623

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelte

Champisjeune^

CHI 4748 à
4750

ISM114

ISJ 166

317 Chevreuil indifférencié 13 10 CHI 4624 à
4636

CHI 4618

CHI 4748

CHI 4624

Channpisjeune _ _ _ _ 1 _ _ _ _ _L?.J_162.
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P147

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule

gestion

PEH4 00362 A. C.C.A. de GLAY

DEMANDEUR Territoire de chasse surface
boisée

GLAY

PEH4 00363 A. C. C.A. de HERIMONCOURT HERIMONCOURT

ESPECE Attr maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

352 Cheweuil Indifférendé 14 11 [ÎÎÏ7a CHI4637

371 Chevreuil indifférencié 13 10 CHI4651 à
4663 CHI 4651

PEH4 00364 A. C. C.A. de MANDEURE

PEH4 00365 A. C. C. A. de MESLIERES

MANDEURE

MESLIERES

728 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

Chamois femelle

Chamois jeune

154 Chevreuil indifférencié

23

2

2

3

18 CH l 4664 à
4686

ISM 112 à
113

ISF 92 à 93
ISJ 163 à

165

CHI 4687 à
4692

CHI 4664 à 4665

CHI4687
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P148

DDTdu Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

PEH4

PEH4

PEH4

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

A. C. C.AdeBLAMONTfsur00893

00367

10368

Pierrefontaine

A. C. C.A. de PIERREFONTAINE-
LES-BLAMONT

A.C.C.A. de PONT-DE-ROIDE
VERMONDANS Rive droite

Territoire de chasse

PIERREFONTAINE LES
BLAMONT

PIERREFONTAINE LES
BLAMONT

PONT DE ROIDE Rive droite

Surface
boisée

ESPECE

53 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 4751 à

357 Chevreuil indifférencié

408 Chevreuil indifférencié

15

11

1
4752 CHI 4751 à 4752

12 CHI4693 à
4707

CHI4753 à
4763

Chamois femelle 0

Champisjeune _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _1.SJJJÏ7.

CHI 4693

CHI 4753

PEH4 00369
A. C.C.A. de ROCHE-LES-
BLAMONT

ROCHES LES BLAMONT 190 Chevreuil indifférendé
CH l 4708 à

4714
CHI4708
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P149

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de

PEH4

PEH4

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR
gestion

PEH4 00212 A. C. C. A. de SELONCOURT

00372 A. C.C.A. de THULAY

00370 A. C. C. A. de VANDONCOURT

Territoire de chasse Surface
boisée

SELONCOURT

THULAY

VANDONCOURT

ESPECE

277 Chevreuil indifférencié

101 Chevreuil indifférencié

449 Chevreuil indifférendé

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

11

16

CHI 4564 à
4574 CHI 4564

CHI4743 à
4747 CHI 4743

13 CH^5à CHI 4715 à 4719

PEH4 00371 A. C. C.A. de VILLARS-LES-
BLAMONT VILLARS LES BLAMONT 301 Chevreuil indifférencié 12 10 CHI4731 à

4742 CHI4731
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P150

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

PPEP1

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00840 A.C.C.A. de ARGUEL

Territoire de chasse

ARGUEL

Surface
boisée

ESPECE

123 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets

CH l 4969 à
4974

ISM118

dont bracelet(s) été

CHI4969

Chamois mâle 1
Chamois femelle 0

Channpisjeune_ _ _ _ _ 1__ _ _ _ JSJJZ?

PPEP1

PPEP1

PPEP1

00225 A.C.C.A. de BEURE

00406

00408

A.C.C.A. de BONNEVAUX-LE-
PRIEURE

A. C. C.A. de CHARBONNIERES-
LES-SAPINS

BEURE

BONNEVAUX LE PRIEURE,
ORNANS

CHARBONNIERES LES
SAPINS, ETALANS

126

429

Chevreuil indifférencié 5

Chamois mâle 0
Chamois femelle 1

Champisjeype_ _ _ _ _ 0_

122 Chevreuil indifférencié

Chamois femelle

ChamoisjeLiïie^

CHI 4764 à
4768

ISF94

CHI4887 à
4890

ISJ170

Chevreuil indifférencié 16

Chamois mâle 1

13 CHI4891 à
4906

ISM117

CHI 4764

CHI4887

CH] 4891

Chamoisjeune^ _ _ _ _ Q_
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P151

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de

gestion

PPEP1

PPEP1

PPEP1

PPEP1

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00317 A. C. C.A. de EPEUGNEY

00241 A. C. C.A. de FONTAIN

00423 A.C.C.A. de FOUCHERANS

00262 A.C.C.A. de VEZE (LA)

Territoire de chasse

EPEUGNEY

FONTAIN

FOUCHERANS

LAVEZE

Surface

boisée ESPECE Attr maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

778 Chevreuil indlfférendé 18 14 l4820 à 
CHI 4820

92

520 Chevreuil indifférencié 18 14 CHI4769 à
4786

387 Chevreuil indifférencié 14 11 CHI 4907 à
4920

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeyne_ _ _ _ _ 1_ _ ISJ 171

Chevreuii indifférencié CHI 4787 à
4791

CHI 4769

CHI 4907

CHI 4787
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DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

PPEP1

PPEP1

PPEP1

PPEP1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00730 A. C. C.A. de BESANÇON

00318 A. C. C.A. de GRATTERIS (LE)

00279 A.C.C.A. de MALBRANS

00319
A. C. C.A. de MEREY-SOUS-
MONTROND

Territoire de chasse

LAVEZE

LE GRATTERIS

MALBRANS

Surface
boisée

ESPECE

188 Chevreuil indifférencié

262

MEREY SOUS MONTROND

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI4947 à

166 Chevreuil indifférencié

Chamois femelle 1

Chamoisjeune^ _ _ _ _ 0^

Chevreuil indifférencié 11

Chamois mêle 1
Chamois femelle 1

Chamoisjeune_ _ _ _ _0_

492 Chevreuil indifférencié 17

4952 CHI 4947 à 4948

CHI4838 à
4843

ISF97

CHI4792 à
4802

ISM 115
ISF95

14 CHI4844 à
4860

CHI 4838

CHI4792

CHI 4844
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P153

DDT du Doubs
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

PPEP1

Matricule DEMANDEUR

A. C. C.A. de MONTROND-LE-00748
CHATEAU

Territoire de chasse

MONTROND LE CHÂTEAU

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

442 Chsvreuil indifférendé 16 13 l4?53 à 
CHI 4953

PPEP1 00283 A. C. C.A. de SCEY-MAISIERES SCEY MAISIERES

PPEP1 00323 A. C. C.A. de TARCENAY TARCENAY FOUCHERANS

PPEP1 00439 A. C. C.A. de TREPOT TREPOT 730

567 Chevreuil indifférencié 17 14 CHI 4803 à
4819

Chamois mâle 1 ISI\/T'M6-

CHI 4803

Chamois femelle

Chamois jeune
ISF96

ISJ 168 à
169

493 Chevreuil indifférencié 14 11 CHI 4861 à
4874 CHI 4861 à 4862

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeyne^ _ 0

Chevreuil indifférencié 26

Chamois mâle 0

21 CHI 4921 à
4946 CH l 4921 à 4922

Chamoisjeune^___ _1^ ISJ-1-72-
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DDTdu Doubs
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

PPEP1

Matricule

00324

DEMANDEUR

A. C. C. A. de VILLERS-SOUS-
MONTROND

Territoire de chasse

VILLERS SOUS MONTROND

Surface
boisée

PPEP2 00329 A.C. C.A. de BOUCLANS
BOUCLANS, BOUCLANS,
VAUCHAMPS

PPEP2 00346
O. P. MAULBON D'ARBAUMONT
Xavier

BOUCLANS 188

PPEP2 00354 STE de TIR du PLATEAU de
VALDAHON

BOUCLANS 260

ESPECE

328 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 4875 à
12

Chamois mâle 0
Chamois femelie 0

Chamoisjeune_ _ _ _ _ 0_

653 Chevreuil indifférencié 23

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeune_ _ _ _ _ Q_

Chevreuil indifférencié 11

10 4886 CHI4875

18 CHI5033 à
5055

CHI 5033

CHI5120 à
5127 CHI 5120 à 5121

CHI5146 à
5156

CHI 5146 à 5149
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR

PPEP2 00233 A. C. C.A. de CHALEZE

Territoire de chasse Surface
boisée

CHALEZE

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

300 Chevreuil indifférencié 7

Chamois mâle 0
Chamois femelle 1
Chamois jeune 2

CHI4975 à
6 ''"4981"° CHI 4975

ISF98
ISJ 174 à

175

PPEP2 00334 A. C. C. A. de GENNES

PPEP2 00782 CHOUFFE Michel

GENNES

LACHEVILLOTTE

369 Chevreuil indifférencié 13 10 CHI 5056 à
5068 CHI 5056 à 5057

38 Chevreyihndifferencie_ _1__ _0 CHI 5175 CHI 5175

PPEP2 00355 PIQUARD Colette LACHEVILLOTTE 25 Chevreyi[indifferenae_ _1__ _0 CHI 5157 CHI 5157
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

PPEP2

Matricule
gestion

PPEP2 00352 BOUTON Bernard

DEMANDEUR

00700 A. C.C.A. de MAMIROLLE

Territoire de chasse

LACHEVILLOTTE

MAMIROLLE

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

245 Chevreuil indifférencié 11 9 L"? CHI5135

453 Chevreuil indifférendé 17 14 CHI 5158 à
5174

Champisjeyne_ _ _ _ _1__ ___ _LSJ_180.

CHI 5158

PPEP2

PPEP2

00248 A. C. C. A. de MONTFAUCON

00249 A.C.C.A. de MORRE

MONTFAUCON

MORRE

321 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

189 Chevreuil indifférencié

11 CHI4982 à
4992

ISM119

ISJ 176 à
177

CHI4993 à
5000

CHI 4982

CHI 4993
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule DEMANDEURgestion

PPEP2 00338 A. C.C.A. de NANCRAY

Territoire de chasse

NANCRAY

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

769 Chevreuil indifférencié 20 16 5^ à CHI 5069 à 5070

PPEP2 00339 A. C. C.A. de OSSE OSSE 370 Chevreuil indifférencié 12 10

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune^

CHl 5089 à
5100 CHI5089

PPEP2 00322 A. C. C.A. de SAONE SAONE 1026 Chevreuil indifférencié 32 26 CHI 5001 à
5032 CHI 5001 à 5003

PPEP2 00343 A.C.C.A. de VAIRE VAIRE. VAIREARCIER,
VAIRE LE PETIT 650 Chevreuil indifférencié 19

Chamois mâle 0
Chamois femelle 1
Champisjeune _ 1

15 CHI5101 à
5119 CHI5101

ISF99
ISJ 178
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Unité de

PPEP3

PPEP3

PPEP3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR
gestion

PPEP2 00349 MARCHAND HENRI

00327

00759

A.C.C.A. deADAM-LES-
PASSAVANT

LEGRAND Jean-Marie (DUFAY
Marcel

00348 O. P. DRUHEN Michel

Territoire de chasse

VAIRE ARCIER

ADAM LES PASSAVANT

ADAM LES PASSAVANT

AISSEY

Surface
boisée

ESPECE

278 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 5128 à
5134

Chamois femelle 0

Champisjeyne_ _ _ _ _1__ ___ JSJ_17?-

310 Chevreuil indifférencié
CHI5176 à

5184

64 Chevreuil indifférencié
CHI5285 à

5286

Chamoisjeune _ _ _ _ 0_

88 Chevreuil indifférencié
CHI5257 à

5259

CHI5128

CHI5176

CHI 5285

CHI 5257

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse chevreuil-chamois pour la campagne
2019-202 166



P159

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
ine cynégétique 2019 - 2020

Matriculegestion "amcule DEMANDEUR

PPEP3 00328 A. C.CAdeAISSEY

Territoire de chasse

AISSEY

Surface
boisée ESPECE Attr. ma» Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

426 Chevreuil indifférencié 11 9 CHI 5185 à
5195 CHI5185

Champisjeune^ 0~-- ---- -~-----

pp, p3 00330 ^EAidsSSO TRE- SBRL^Ï'BNLEEY^TDREDAME' 480 Chevreuil indifférencié 12

Champisjnâle - 1~
Champis_feme[[e -- 0~
Chamois jeune

10 CHI5196 à
5207

ISM 120

ISJ 181 à
182

CHI5196

PPEP3 00332 A_QC. A. de DAMMARTIN-LES-
TEMPLIERS

DAMMARTIN LES
TEMPLIERS 476 Chevreuil indifférencié 15

Chaînais male 0
Champisjemelle ~ 0~

12 CHI5208 à
5222 CHI 5208 à 5209

PPEP3 00333 A. C. C.A. de ESNANS ESNANS 248 Chevreuil indifférencié 7

Champisjnale - 1~
Champisfemelle 1
Champisjeune 0'

CHI5223 à
5229

ISM 121
ISF 100

CHI 5223
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de Matricule DEMANDEUR
gestion

PPEP3 00335 A. C. C.A. de GLAMONDANS

PPEP3 00353 GPT FORESTIER HENRIOT

PPEP3 00433 A. C. C.A. de ORSANS

PPEP3 00784 O. P. ANDRE

Territoire de chasse

GLAMONDANS

GLAMONDANS

ORSANS

PASSAVANT, COURTETAIN
ETSALANS

Surface ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été
boisée

370 Chevreuil indifférencié 12 10 5M1 CHI 523°

39 Chevreuil indifférencié _1__ _0__ CHL5261_ __ÇH526J_

296 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeyne^

10
CHI5274 à

5283
CHI 5274

ISJ 183

13 Chevreuil indifférencié 1 0 CHI5289 CHI5289
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Unité de
gestion

Matricule

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR Territoire de chasse surfao

PPEP3 00754 KRUTTLI Pierre PASSAVANT

PPEP3 00382 A. C. C.A. de PASSAVANT PASSAVANT

PPEP3 00760 GUERRIER François (DUFAY L-M. ) SAINT JUAN

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

20 Chevreuil indifférendé 1 _0__ CHI_5284 CHI 5284

395 Chevreuil indifférencié 12 10 CH^2à CHI 5262 à 5263

60 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

CHI5287 à
5288 CHI 5287

Champisjeune _ _ 0

PPEP3 00342 A.C.C.A. deSAINT-JUAN SAINT JUAN 524 Chevreuil indifférencié 15 12 CHI 5242 à
5256 CHI 5242
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Unité de
gestion

PPEP3

SBN1

SBN1

SBN1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

ASSOCIATION CHASSE LA
00351 COMBE ZENOBERT

00453 BERGER François

00403 A. C. C. A. deAVOUDREY

00418 A.C.C.A. de EPENOY

Territoire de chasse

SAINT JUAN

AVOUDREY, EPENOY,
VERCELVILLEDIEULE
CAMP

AVOUDREY

EPENOY

Surface
boisée

17

21

291

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

1 0 CHI 5260 CHI 5260

Chevreuil indifférencié

Chevreuil indifférencié

360 Chevreuil indifférencié

14

18

CHI 5416

11
CHI 5302 à

5315

14 CHI 5326 à
5343

CHI 5416

CHI 5302

CHI 5326
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion Matricule DEMANDEUR

SBN1 00420 A. C. C.A. de ETRAY

Territoire de chasse Surface
boisée

ETRAY

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

107 Chevreuil indifférencié 6 fi CHI 5344 à
5349 CHI5344

SBN1 00822 PAGETAntolne FLANGEBOUCHE
5 CheYreunindiffBrenae_ _1__ _o__ CHI5484 CHI 5484

SBN1 00516 VIVOT Eric
FLANSEBOUCHE 37 Chevreull indifférenclé 2 1 CHI 5482 à

5483 CHI 5482

SBN1 00491 A. C. C.A. deFLANGEBOUCHE FLANGEBOUCHE
573 Chevreuil indifférencié 20 CHI 5417 à

5436 CHI 5417
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Unité de

SBN1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse
gestion

SBN1 00429 A. C.C.A. de LAVANS-VUILLAFANS LAVANS VUILLAFANS

00409 A. C. C. A. de CHASNANS LES PREMIERS SAPINS

SBN1 00449 A. C. C.A. de NODS (Le Séminaire) LES PREMIERS SAPINS

SBN1 00436 A. C. C.A. de RANTECHAUX LES PREMIERS SAPINS

Surface

boisée

260 Chevreuil indifférencié

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 5350 à
14 11 5363

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0
Channpisjeune_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ JSJJ.84.

219 Chevreuil indifférencié 10
CHI 5316 à

5325

41 Chevreuil indifférencié
CHI 5414 à

5415

Champisjeune_ _ _ _ _ 0_

145 Chevreuil indifférencié
CHI5380 à

5388

CHI 5350

CHI 5316

CHI 5414

CHI 5380
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR

SBN1 00402 A.C.C.A. deATHOSE

Territoire de chasse SLIrface ESPECE

LES PREMIERS SAPINS

SBN1 00510 A.C.C.A. deVANCLANS LES PREMIERS SAPINS

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

250 Cheweuil Indifférendé 12 10 LÏÏ?0 à CHI5290

372 Chevreuil indifférencié

Chamois mêle

18

1

14 CHI 5464 à
5481

ISM 123

CHI 5464

SBN1 00432 A.C. C.A. de NODS LES PREMIERS SAPINS 310 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

16

1

13 CHI 5364 à
5379

ISM 122

CHI 5364

Champisjeune_ __ - Q~ - - - -

SBN1 00495 A. C. C.A. deLONGEMAISON LONGEMAISON 410 Chevreull indifférencié 7 CH5^37à CHI 5437 à 5438
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

SBN1

Matricule DEMANDEUR

00502 A. C. C.A. de PASSONFONTAINE

Territoire de chasse

PASSONFONTAINE

Surface
boisée

SBN1 00443 A. C. CA. deVERNIERFONTAINE VERNIERFONTAINE

SBN1 00447 A.C. CA. deVOIRES VOIRES

SBN2 00484 A.C. C.A. deARC-SOUS-CICON ARC SOUS CICON 975

ESPECE

557 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 5446 à

Chamois mâle
Chamois femelle

276 Chevreuil indifférencié

179 Chevreuil indifférencié

18

15

10

Chevreuil indifférencié 25

Chamois mâle 1

14 5463
CHI 5446

12 CHI 5389 à
5403

CHI5389

CHI 5404 à
5413

CHI 5404

20 CHI 5485 à
5509

ISM 124

CHI5485
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matricule DEMANDEURgestion Ti"°"ie DEMANDEUR Territoire de chasse surface

boisée

SBN2 00556 A.C. C.A. deARÇON ARCON

boisée

525 Chevreuil indifférencié 18 14 CHI5536 à

Attr. maxl Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

5553"" CHI 5536

SBN2 00485 A. C. C. A. deAUBONNE AUBONNE 556 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune

19 15
1

0

0

CH5^°à C"l 5510 à 5511
ISM125 ------

SBN2 00559 A.C.C.A. de BUGNY BUGNY 55 Chevreuil indifférencié 4

Chamoisjnâle ~ 0~
Champis_femelle Q
Champisjeune 0

CHI 5554 à
5557 CHI5554

SBN2 00564 A. C. C.A. de DOUBS DOUBS 284 Chevreuil indifférencié 10 8 CHI5573 à
5582 CHI5573
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

SBN2

Matricule

00561

DEMANDEUR

A. C. C.A. de CHAUX DE GILLEY
LA

SBN2 00858 A.C.C.A. de LA LONGEVILLE

SBN2 00570
A. I.C.A. de MAISONS DU BOIS,
LIEVREMONT, MONTFLOVIN

Territoire de chasse

LACHAUX. ARCSOUS
CICON

Surface
boisée

500

LALONGEVILLE

MAISONS DU BOIS
LIEVREMONT, MONTFLOVIN

SBN2 00508 A.C.C.A. de SAINT-GORGON-MAIN SAINT GORGON MAIN

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 5558 à
15 12 5572

CHI 5558

379 Chevreuil indifférencié 13

Chamois mâle 0

10
CHI 5608 à

5620
CHI5608

Chamois femelle 0

Chamois jeune ^ ISJ 186 à
187

617 Chevreuil indifférendé 24 19 CHI 5583 à
5606

CHI 5583 à 5584

190 Chevreui! indifférencié
CHI 5529 à

5535
CHI 5529

Chamois]e\ine_ _ _ _ _1__ ___ JSJJjiS.
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Unité de
gestion

SBN2

SBN3

SBN3

SBN3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

00788 SCALABRINO Robert SAINT GORGON MAIN 20 Cheweuil [ndifférencié 1 0 CHI 5607 CHI 5607

00628 BOILLOTJean-Pierre

00611 A. C. C.A. de GRAND COMBE
CHATELEU

00568 A. C. C.A. de HAUTERIVE-LA-
PRESSE

GRAND COMBE CHATELEU 45 Chevreuil indifférencié CHI 5734 CHI5734

Chamois fèmelle

Champisjeune ISJ 192

GRAND COMBE CHATELEU 907 Chevreull indifférendé 25 20

HAUTERIVE LA PRESSE

Chamois mâle 1
Chamois femelle 1

Champisjeune^ _ _ 1

257 Chevreuil indifférencié

CHI5660 à
5684

ISM 127
ISF 101
ISJ 188

CHI5660

Chamois mêle 0
Chamois fémelle 0

Champisjeyne^ _ _ _ 0

CHI 5621 à
5629 CHI5621
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TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

SBN3

Matricule DEMANDEUR

00608 A. C. C. A. de ALLIES (LES)

Territoire de chasse

LES ALLIES

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

213 Chevreuil indifférendé 6 5 LîtM CH l 5654

SBN3 00614 A. C. C.A. de GRAS (LES) LES GRAS

SBN3 00707 A. C. C.A. de MONTBENOIT MONTBENOIT

SBN3 00578 F. D. DE BAN MONTBENOIT

775 Chevreuil indifférencié 20 16 ~" '5704'
Chamois mâle 1 ISKL128_
Chamois femelle

Champisjeyne^
ISF 102
ISJ 189

116 Chevreuil indifférencié
CHI 5735 à

5737

225 Chevreuil indifférencié
CHI 5645 à

5653

CHI5685

CHI 5735

CHI 5645 à 5646
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
gestion

Matricule DEMANDEUR

SBN3 00619 A.C.C.A. de MONTLEBON

Territoire de chasse Surface
boisée

MONTLEBON

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 57051197 Chevreuil [ndifférencié 29 23 CHI_5705â
_ 5733

_mâle_ _ _ _ _ 1^^ - ~isi\/Tl'29~
Champis^femelle - Ô~ ---=.-.
Chamois jeune - -2~- --- 'isj-Î90a-

191

SBN3 00806 BILLOD JEAN PAUL MONTLEBON 3 CheweLnUndlfferenae_ _1__ _q__ CH15738 CHI 5738

SBN3 00572 A. C. C. A. deVILLE-DU-PONT VILLE DU PONT 572 Chevreuil indifférencié 15

Champis>mâle 1
Champisjémelle - - o'
Champisjeune Q

12 CHI 5630 à
5644

ISM 126

CHI 5630

VDGD1 00486 A.C.C.A. de BATTENANS-VARIN BATTENANS VARIN 327 Chevreuil indifférendé 12 10

Chamois mâle
Chamois femelle
Chamois jeune

CHI 5808 à
5819

ISM 134
ISF 106

ISJ199 à
200

CHI 5808 a 5810
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TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion

VDGD1

Matricule

00404

DEMANDEUR

A. C.C.A. de BELLEHERBE

Territoire de chasse

BELLEHERBE

Surface
boisée

443 Chevreuil indifférencié

VDGD1 00457 A. C. C. A. de BIEF (LE) BIEF

VDGD1 00487 A. C. C.A. de BRETONVILLERS BRETONVILLERS

VDGD1 00488 A. C. C.A. de CHAMESEY CHAMESEY

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 5747 à
18 14 5764

Chamois mâle 0
Chamois femelle 1 ___ JSF_W_3_
Chamoisjeune_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _1?.J_19?.

CHI 5780 à
176 Chevreuil indifférencié 4 3 "' gygg

Chamoismâle 1 _ ___ JSNm1-
Chamois femelle 0

Champjsjeyne_ _ _ _ _ \ ISJ 195

673 Chevreuil indifférencié 20 16
CHI 5820 à

5839

163 Chevreuil indifférencié
CHI 5840 à

5846

CHI 5747

CHI 5780

CHI 5820

CHI 5840
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P173

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

VDGD1

TABLEAU ANNEXE A ''ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
|ne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

A. C. C.A. de LONGEVELLE-LES-
RUSSEY CHAMESEY

Territoire de chasse

CHAMESEY

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracdet(s) été

41 Chevreuil indifférencié 2 1 CHI5942 à
5943 CHI 5942

VDGD1 00489 A. C. C.A. de CHARMOILLE CHARMOILLE 447 Chevreuil indifférendé 19

Champisjnale - - -f
Champis_feme[le- - 1~
Champisjeune 1'

15 CHI5847 à
5865

ISM 135
ISF 107-
ISJ 201

CHI 5847

VDGD1 00490 A. C. C.A. de COUR-SAINT-
MAURICE COUR SAINT MAURICE 208 Chevreuil indifférencié 8

Chamoisjnâfe^ - ~~ f

Champisjeune 1

CHI5866 à
5873

ISM 136

ISJ 202

CHI 5866

VDGD1 00460 A. C. C. A. de DAMPJOUX DAMPJOUX 126 Chevreuil indifférencié 4

Chamois_male_ ~ Q
Champis_femel|e - ~ f
Chamoisjeyne 1~

CHI5784 à
5787

ISF 104
ISJ 196

CHI5784
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P174

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

VDGD1

VDGD1

VDGD1

VDGD1

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00821 ROUHIER Louis

00492 A. C. C. A. de FLEUREY

00461 A.C. C.A. de FROIDEVAUX

00426 A. C. C. A. de GRANGE (LA)

Territoire de chasse

FLEUREY

FLEUREY

FROIDEVAUX

Surface
boisée

LA ORANGE, BELLEHERBE

44 Chevreuil indifférencié

368

ESPECE Attr. maxi Réal mini Braolets dont bracelet(s) été

CHI5940 à
1 5941

Chamois femelle _1__ ___ _LSF_11P.
Chamoisjeune _ _ _ _ 0_

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

11

Chamois femelle

Chamois Jeune

CHI5874 à
5884

ISM 137 à
138

ISF 108
ISJ 203 à

204

114 Chevreuil indifférencié
CHI 5788 à

5792

182 Chevreuil indifférencié
CHI 5765 à

5771
Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeyne_ _ _ _ _ 0^

CHI5940

CHI 5874

CHI5788

CHI5765
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P175

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

VDGD1

TABLEAU ANNEXE A ''ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAIUIOIS
cynégétique 2019 - 2020

Matricule

00469

DEMANDEUR

A.C. C.A. de TERRES DE CHAUX
LES

Territoire de chasse

LES TERRES DE CHAUX

Surface
boisée

500

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

Chamois femelle
Chamois jeune

Attr. maxi Réal mini

15 12

2 ---

1 ---
2 - ---

Bracelets

CHI5793 à
5807

ISM 132 à
133

ISF 105"
ISJ197a~

198

dont bracelet(s) été

CHI5793

VDGD1 00496 A. C. C.A. de LONGEVELLE-LES-
RUSSEY LONGEVELLE LES RUSSEY 76 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

CHI5885 à
5887

ISM 139

CHI 5885

VDGD1 00542 AJ-C^deMONT-DE-VOUGNEY- MONT DE VOUGNEY. LE
FRIOLAIS --"-" 198 Chevreuil indifférencié 9

Chamoisjnale ~~ f
Champisjemelle -f
Champisjeune 1

CHI5931 à
5939

ISM 144
JSF 109
ISJ 208

CHI 5931

VDGD1 00500 A. I.C. A. deORGEANS-
BLANCHEFONTAINE

ORGEANS BLANCHE
FONTAINE 236 Chevreuil indifférencié 8

Champismale f
Champis_femelje- 0~
Champisjeyne 1~

CHI5888 à
5895

ISM 140

ISJ 205

CHI 5888
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P176

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

VDGD1

VDGD1

VDGD1

VDGD1

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00435 A. C. C.A. de PROVENCHERE

00391 A. C. C.A. de SURMONT

00509 A. C. C. A. de VALOREILLE

00511 A.C.C.A. de VAUCLUSE

Territoire de chasse

PROVENCHERE

SURMONT

VALOREILLE

VAUCLUSE

Surface
boisée

227

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 5772 à
205 Chevreuil indifférencié 8

Chamois mâle _0
5779

CHI 5772

Chamois femelle _0_
Channoisjeune_ _ _ _ _ l ISJ194

183 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

CHI 5739 à
5746

ISM 130

CHI 5739

276 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamoisjeune^

11
CH l 5896 à

5906
ISM 141

CHI5896

ISJ 206

10Chevreuil indifférencié

Chamois mate 1
Chamois femelle _0
Champisjeune _ _ _ _ 0

CHl 5907 à
5916

ISM 142

CHI 5907 à 5908
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P177

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matriculegestion "amcule DEMANDEUR

VDGD1 00512 A.C. C.A. de VAUCLUSOTTE

Territoire de chasse Surface
boisée

VAUCLUSOTTE

ESPECE

340 Chevreull indifférencié 14 11 CHI 5917 à
_5930_

Champis mâle - 1- - -

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont braolet(s) été

CHI5917

ISM 143

Champisjeyn^ _ ___ _~ 1~ ̂  -ISJ207- - - - - - - -

VDGD2 00459 A. C. C.A. de CHAMESOL CHAMESOL 355 Chevreuil indifférencié 9

Champis mâle .f
Champisjemelle Q
Champisjeune )

CHI 5951 à
5959

ISM 146

ISJ211

CHI5951

VDGD2 00462 A.C. C.A. de GLERE GLERE, MONTURSIN,
VERNOIS LE FOL 897 Chevreuil indifférencié 18

Champisjnâle - 1~
Chamoisjemelle I'
Champisjeune f

14 CHI5960 à
5977

ISM 147
ISF113
ISJ212

CHI5960

VDGD2 00476 EMONIN Hubert GLERE
58 CtemuiUndifferencLé_ _1__ _g__ CHJ_6042 CHI 6042
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P178

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de

gestion

VDGD2

VDGD2

VDGD2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

VDGD2 00475 C. P. LES CHEZEAUX

00463 A. C.C.A. de LIEBVILLERS

00472 LIGIER JEAN PIERRE

00464
A.C.C.A. de MONTANCY-
BREMONCOURT

Territoire de chasse

GLERE, VAUFREY

LIEBVILLERS

MONTANCY

MONTANCY

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

120 Chevreuil indifférencié 3 2 LCT3 
CH l 6039

133

90

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

Chamois femelle

Chamois jeune

Chevreuil indifférencié

346 Chevreuil indifférencié

CHI 5978 à
5980

ISM 148 à
149

ISF 114 à
115

ISJ 213 à
214

CHI 6035 à
6036

CHI 5981 à
5989

Chamois mâle 0
Chamois femelle 0

Champisjeyne_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ JSJ_2_15

CHI 5978

CHI 6035

CHI5981
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P179

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR Territoire de chasse

VDGD2 00465 A. C.C.A. de MONTECHEROUX MONTECHEROUX

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

423 Chevreuil Indifférendé 11 a CHI599° à
6000

Ctamoismate___^ ^^^ ^^^ 1S'M'lto- -------
_feme[[e 1--K;'c-iTc- -------

iune^ _ _ _ _ 1^ _ - ~TSJ~216- - - - - - -

VDGD2 00474 HERARD Sté hane MONTECHEROUX 17 Chevreuillndifferenci_é_ _1__ _0__ CHL6038 CHI 6038

VDGD2 00466 ^.c-c-fi'-de MONTJOIE-LE-
CHATEAU MONTJOIE LE CHÂTEAU 374 Chevreuil mdifFérencié

Chamois mâle
Chamois femelle
Champisjeyne

CHI 6001 à
6009

ISM 151

CHI 6001

VDGD2 00366 A. I. C.A. de NOIREFONTAINE
VILLARS S/S DAMPJOUX

NOIREFONTAINE, VILLARS
SOUS DAMPJOUX 299 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamois jeune

CHI 5944 à
5950

ISM 145
ISF 111 à

112
ISJ 209 à

210

CHI5944
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P180

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

VDGD2

VDGD2

VDGD2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00468 A. C. CA. deSAINT-HIPPOLYTE

00888 A.C.C.A. de SOULCE CERNAY

00881 O. P HOULMANN Daniel

Territoire de chasse

SAINT HIPPOLYTE

SOULCE CERNAY

SOULCE CERNAY, SAINT
HIPPOLYTE

Surface

boisée

590

60

ESPECE

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

10 "" '^ï;" ° CHI 601013

3

Chamois femelle

Chamois jeune

CHI 6010 à
6022

ISM 152 à
154

ISF117à
119

ISJ 217 à
220

402 Chevreuil indifférencié 10 8 "' 'go^'
Chamols mâle 1 _ISM, 1_56_
Chamois femelle 1

Champisjeune _ _ _ _ 0^
ISF 121

Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Chamoisjeune^ ISJ 222

CHI 6045

0 CH] 6044 CHI 6044

VDGD2 00473 AEBI SAMUEL VAUFREY Chevreuil indifférencié 0 CHI 6037 CHI 6037
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P181

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de ,, _.^
gestion' MaMcule

VDGD2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAWIOIS
cynégétique 2019 - 2020

DEMANDEUR

00470 A. C. C.A. de VAUFREY

Territoire de chasse

VAUFREY

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

480 Chevreuil indifférencié 12 in CHI 6023 à
6034 CHI 6°23

_male 0- - - - -~~ - - - - - - - -
Champjsfemel[e__ _ _ ^H- ~~~ -ISFr120- ------
Champisjeune_ ____ ~Z^^Z~ ~ - ISJ 2211- - ~ - - - -

VDGD2 00482 PARENT Jeanne VAUFREY 30 Cheweuiljndifférencié 1
Chamoisjnâle^ 1~
Chamois_feme[[e -- 0"
Chamoisjeyne 0

CHI6043
ISM 155

CHI 6043

VDGD3 00518 A. C. C.A. de BELFAYS BELFAYS 133 Chevreuil indifférencié CHI 6061 à
6064 CHI6061

VDGD3 00458 A. C. C.A. deBURNEVILLERS BURNEVILLERS 249 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois fémelle

Champisjeune

CHI 6055 à
6060

ISM 157-
ISF 122"
ISJ 223

CHI 6055

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse chevreuil-chamois pour la campagne
2019-202 189



P182

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

VDGD3

VDGD3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00550 GF France Valley Fortune VII

Territoire de chasse

BURNEVILLERS

00835
LA MONTAGNARDE DE
CHARMAUVILLERS

CHARMAUVILLERS

VDGD3 00525 A. C. C.A. de CHARMAUVILLERS CHARMAUVILLERS

VDGD3 00889 A. C. C.A. de COURTEFONTAINE

Surface
boisée

80

COURTEFONTAINE, LES
PLAINS ET GRANDS
ESSARTS, SOULCE CERNAY

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

298 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeyne^

249 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune^

470 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Channoisjeune^

1Chevreuil indifférencié 2

Chamois mâle _0_ _ _ _ _
Chamois femelle _ 0_ _ _ _ _
Champisjeune_ _ _ _ _1_ _ _ _ _

CHI 6137 à
6138

CHI6137

ISJ 229

CHI6143 à
6150

ISM 162
ISF 129
ISJ 230

CHI6143

CHI6065 à
6071

ISM 158
ISF 123
ISJ 224

CHI 6065

CHI6151 à
6161

CHI 6151

ISM 163
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P183

DDTdu Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A -'ARRETE FIXANT LES PLANS_DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
[ne cynégétique 2019 - 2020

Unité de ,, _, _,
gestion' Malncule DEMANDEUR Territoire de chasse Surface CSDC^C

VDG03 00531 A.C.C.A. .e P.PP...S-LE-L.C PEKR^ES^^'" T ^ZZ.^ Attrmaxi Rsalmini Bracelets dont bracele'(s) é'é. LE LAC 21 Chev,_eu, l, nd, fLérencLé_ _^_ _o__ c.HL6072_ CHI 6072

VDGD3 00532 A. C. C.A. de FESSEVILLERS FESSEVILLERS
237 Chevreuil indifférencié CHI6073 à

6079 CHI6073

VDGD3 00535 A. C.C.A. de GOUMOIS GOUMOIS 355 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle
Champisjeune

10 8

T~ -.
r- -

~1-- --

CHI6080 à
6089

ISM 159
ISF 124
ISJ 225

CHI 6080

VDGD3 0074S MERCIER RAYMOND
GARESSUS ' - GOUMOIS

30 Chevreuil indifférencié 1 0 CHI 6140 CHI6140
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P184

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

VDGD3

VDGD3

VDGD3

VDGD3

00553

00544

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00537 A. C. C.A. de INDEVILLERS

Territoire de chasse

INDEVILLERS

GPT FORESTIER DES
GENEVRIERS

INDEVILLERS

A. C.C.A. de PLAINS-ET-GRANDS-
ESSARTS

LES PLAINS ET GRANDS
ESSARTS

00541 A.C.C.A. de MONTANDON MONTANDON

Surface
boisée

1100 Chevreuil indifférencié

43

ESPECE Attr. maxl Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 6090 à
20 16 6109

Chamois-male-- - , _1__ ___ _ISM_16p_
Chamoisfemelle __ _!__ ___ JSf-125-
Chamoisjeune_ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ JS±L226.

Chevreuil indifférencié CHI 6139

322 Chevreuil indifférencié
CHI 6120 à

6128

398 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

10

1

2

Chamois jeune

CHI 6110 à
6119

ISM 161
ISF 126 à

127
ISJ 227 à

228

CHI6090

CHI 6139

CHI6120

CHI 6110
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P185

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A '-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
ine cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matriculegestion "lamcuie DEMANDEUR

VDGD3 00785 WOSSARD ALBERT (LE GRAND

Territoire de chasse Surface
boisée

MONTANDON

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

25 Chevreuil indifférencié 1

Champis_male_ ~ 0'
ChampisJemeIIe 1~

0 CHI 6142 CHI 6142

ISF128

VDGD3 00548 A.C.C.A. de TREVILLERS TREVILLERS 289 Chevreuil indifférencié 8 g CHI 6129 à
6136 CHI6129

Champisjeune _ 0

VDGD3 00777 ROBERT CATTIN (Séminaires des
Missions étran ères 16 Chevreuil indlfférenclé 1 0 CHI6141 CHI6141

VD1 00790 A. C. C.A. deARC-SOUS-
MONTENOT ARC SOUS MONTENOT 307 Chevreuil indifférenclé 11 CHI 6320 à

6330 CHI 6320
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P186

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de

gestion

VD1

VD1

VD1

VD1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR

00581 A. C. C.A. de BOUJAILLES

00766
A. C.C.A. de VAUX ET
CHANTEGRUE

Territoire de chasse

BOUJAILLES, DOMPIERRE
LESTILLEULS

BOUJAILLES

00583 A. C. C.A. de CHAPELLE D'HUIN CHAPELLE D'HUIN

00705 A. C. C. A. de CROUZET-MIGETTE CROUZET MIGETTE

Surface
boisée

ESPECE

1036 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI6162 à
35 28 6196

CHI 6162 à 6166

19 Chevreuil indifférencié 0 CHI 6331

826 Chevreuil indifférencié 25 20
CHI6197 à

6221

103 Chevreuil indifférencié
CHI 6316 à

6319

CHI 8331

CHI6197

CHI 6316
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P187

DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHANIOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de
Matriculegestion TT"'e DEMANDEUR Territoire de chasse surface

VD1 00588 A.C.C.A. de GEVRESIN GEVRESIN
boisée ESPECE AUr. maxi Réal mini Bracdets dont bracelet(s) été

240 Chevreuil indifférencié 9 7 CHI 6222 à
6230" Wl 6222

VD1 00602 Société de chasse de Maillât
LEVIER, AMATHAY
VESIGNEUX, REUGNEY,
SEPTFONTAINES

700 Chevreuil indifférencié 28 22 CH^8à CHI 6288 à 6291

VD1 00591 A. C. C.A. de LEVIER LEVIER 1073 Chevreuil indifférencié 24 19 CHI 6238 à
6261 CHI 6238

VD1 00902 F. D. de LEVIER

LEVIER, ARC SOUS
MONTENOT, BOLUAILLES,
GEVRESIN, VILLENEUVE
D'AMONT, VILLERS SOUS
CHALAMONT

2687 Cheweuil indlfférendé 113 90 CH^2 à ^16332 à 6359
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P1B8

DDT du Doubs
28/05/19

Unité de
gestion

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse
Surface
boisée

ESPECE

VD1 00590
A. C. C.A. de LABERGEMENT-DU- LEVIER. LABERGEMENT DU ^ Chevreuil indlfférendé
NAVOIS NAVOIS

Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

CHI 6231 à
6 '"'623?'° CHI 6231

VD1 00594
A. C. C. A. de VILLENEUVE
D'AMONT

VILLENEUVE D'AMONT 195 Chevreuil indifférencié
CHI6262 à

6268
CHI 6262 à 6263

VD1 00598 STE FORESTIERE DE LA C.D.C. VILLERS SOUS CHALAMONT 170 Chevreuil Indifférendé 6 5 L627 CHI 6279 à 6280

VD1 00595
A. C. C.A. deyl LLERS-SOUS- 

VILLERS SOUS CHALAMONT 468 Chevreuil indifférendé 10
CHALAMONT

CHI 6269 à
6278

CHI6269
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28/05/19
DDT du Doubs

Unité de "_._.
gestion mamcule DEMANDEUR

TABLEAU ANNEXE A '.A^^^XANT^^ANS^CHASSE CHEVREUIL - CHA^OIS
Campagne cynégétique 2019 ~- 2020'

Territoire de chasse Surface
boiséeVD1 00599 ÏNVE?NICI MAXIME (DE ..... _ b°'sée "r"c"c Attr''T1ax' Réal """' Bracelets d°"t braolet(s) été

ROFFIGNAC - VILLERSSOUSCHALAMONT 80 Che.reu, Und,fférendé 3 2 CHI6285 à
6287 ~ CHI 6285

VD2 00580 A. C.C.A. deBIANS-LES-USIERS BIANS LES USIERS
260 Chevreuil indlfférendé 10 CHI 6474 à

6483 CHI6474

VD2 00586 Ad-CA-de EVILLERS -
SEPTFONTAINES EVILLERS. SEPTFONTAINES 1020 Chevreu» indifférenclé 38 in CHI 6484 à

6521 ~ CHI 6484 à 6486

VD2 00589 A. C. C. A. deGOUX-LES-USIERS GOUX LES USIERS
512 Chevreuil jndifFérencié 13 10 CHI 6522 à

6534 CHI 6522
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DDT du Doubs
28/05/19 TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS

Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de Matricule DEMANDEUR
gestion

VD2 00501 A.C.C.A. de OUHANS

Territoire de chasse

OUHANS

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont braceletfs) été

634 Chevreuil indifférencié 25 20
CHI 6445 à

6469

Chamois mâle _ _ _0_ _ _ _ - _ - - -
ChiimolsTfemeiTe_ _ _1__ __- Jsf-1^P-
Chamoisjeune^ ~____ __]_ _ _ _ _ JSJ_231 -

CHI 6445

VD2 00506 A.C.C.A. de RENEDALE RENEDALE 97 Chevreuil indifférencié
CHI 6470 à

6473
CHI 6470

Champisjeyne^ _ _ _ _LL _ _ _ _ - - - - - - - - - - -

VD2 00710 A. C. C. A. de BIANS LES USIERS SOMBACOUR 101 Chevreuil indifférencié
CH l 6559 à

6562
CHI 6559

VD2 00593 A.C.C.A. de SOMBACOUR SOMBACOUR 760 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle

Champisjeune^

24 19
CHI 6535 à

6558
ISM 164

CHI 6535
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DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A rARRE^^^J^S^CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
le cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion Matricule DEMANDEUR

VD3 00557 A. C. C.A. de BANNANS

Territoire de chasse Surface ccoc^
boisée '=i"-cut Attr. maxl Réal mini Bracelets dont bracelel(s) été

BANNANS 140 Chevreuil indifférendé B a CHI 6563 à
6568' " CHI 6563

VD3 00684 A-c C.A. de RIVIERE DRUGEON
LA ---.. BONNE VAUX 107 Chevreuil indifférencié 2 , CHI 6759 à

6760 CHI6759

VD3 00676 A.C.C.A. de BOUVERANS la Joux BONNEVAUX
80 Chei/reui[indifférenae_ _1__ g CHI 6758 _CHI 6758

VD3 00665 A. C. C. A. de FRASNE BONNEVAUX
Chevreuil indifférencié 2 CHI 6756 à

6757 CHI6756
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DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A ['ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Matricule DEMANDEURUnité de

gestion

VD3 00660 ^Cj^eDOMPIERRE-LES- BONNEVAUX

Territoire de chasse Surface ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont braolet(s) été

VD3 00638 A. C. C.A. de BONNEVAUX

VD3 00912 S. F. BOUVET PONSARD

VD3 00575
A. C. C.A. deVAUXET
CHANTEGRUE

BONNEVAUX

BONNEVAUX

BOUVERANS

boisée

70 Chevreuil indifférencié 2 1 CHL6I54à CHI 6754

633 Chevreuil indifférencié 13 10
CHI6741 à

6753
CHI 6741 à 6744

75 Chevreuil indifférencié
CHI 6765 à

6766
CHI6765

50 Chevreuil indifférendé 1 0 CH 16644 CHI6644
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28/05/19
DDT du Doubs

TABLEAU ANNEXE A l'ARR^FIXANTLES PLANS^CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020"

Unité de ., _. _,,
gestion" Matiicule DEMANDEUR

VD3 00558 A. C. C.A. de BOUVERANS

Territoire de chasse Surface
boisée r.s^^ Attr. maxi Réal mini Bracetets dont bracelet(s) été

BOUVERANS 540 Cheweuil indifférencié B 7 CHI 6569 à
6577"~ CHI6569

VD3 00582 A. C. C.A. de BULLE BULLE
328 Chevreuil indifférencié 16 .13 CHI 6645 à

6660 CHI 6645

VD3 00827 A. C. C. A. deSTECOLOMBE BULLE
50 Chevreuil indifférencié 3 CHI 6761 à

6763 CHI6761

VD3 00560 A. C. C. A. deCHAFFOIS CHAFFOIS
402 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femelle
Chamojsjeune

13 10
0

0 --
0 --

CHI6578 à
6580 CHI6578
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DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de Matricule DEMANDEUR
gestion

VD3 00584 A. C. C.A. deCOURVIERES

Territoire de chasse

COURVIERES

Surface ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été
boisée

342 Chevreuil indifférendé 13 10 CHg^1à CHI 6661

VD3 00563 A.C.C.A. de DOMMARTIN DOMMARTIN 189 Chevreuil indifférencié 8
CHI 6591 à

6598

VD3 00585
A. C. C.A. de DOMPIERRE-LES-
TILLEULS

DOMPIERRE LES TILLEULS 293 Chevreuil indlfférendé 10 8
CHI6674 à

6683

CHI 6591

CHI 6674

VD3 00587 A.C.C.A. de FRASNE FRASNE 1261 Chevreuil indifférencié 37 30 CH^o CHI 6684 à 6688
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DDT du Doubs
28/05/19

Unité de "_._
gestion" Matricule

TABLEAU ANNEXE A l'ARR^E^^N^ESPLAN^E_CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019-2026'

DEMANDEUR

VD3 00612 A. C. C.A. deGRANGESNARBOZ GRANGES NARBOZ

Territoire de chasse Surface
boisée Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été
589 Chevreuil indifférendé 12 in CHI 6721 à

6732 ~ CHI 6721

VD3 00569 A. C. C.A. de HOUTAUD HOUTAUD
185 Chevreuil indifférencié

Chamois mâle
Chamois femeile
Champisjeune

CHI 6599 à
6605

ISJ 232

CHI 6599 à 6600

VD3 00911 A C. C.A. DOMMARTIN (sur
Houtaud '"' HOUTAUD

0 Chevreuil indifférencié 1
0 CHI 6764 CHI 6764

VD3 00571 A-C-C.A. de RIVIERE DRUGEON
LA --" LA RIVIERE DRUGEON 643 Chevreuil indifférencié 18 CHI6606 à

6623" ~ CHI 6606 à 8607
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DDT du Doubs
28/05/19

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
Campagne cynégétique 2019 - 2020

Unité de

gestion
Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

VD3 00624 A. C. C.A. de SAINTE-COLOMBE SAINTE COLOMBE

Surface
boisée

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

514 Chevreuil indifférencié 8 6 6740 CHI 6733 à 6734

VD3 00574 A.C.C.A. de VUILLECIN VUILLECIN 342 Chevreuil indifférencié 20 16 CHL662 CHI 6624 à 6627
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-05-20-010

Arrêté préfectoral portant réglementation permanente pour

l'exploitation des chantiers courants sur les autoroutes

concédées à APRR dans le département du Doubs
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^

Liberté * Egalité * Fraternité

RÏPUBLKBJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ n°

portant réglementation permanente pour l'exploitation des chantiers courants sur les
autoroutes concédées à APRR dans le département du Doubs

LE PRÉFET DU DOUES
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉMTE

VU le Code de la Route, et notamment les articles R.411-8 etR. 411-9,

VU le Code la voirie routière,

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions modifiée,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes,
modifié par arrêtés successifs,

VU l instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre l, 8'm° partie, signalisation
temporaire) approuvée par ['arrêté interministériel du 6 novembre 1992, et modifiée par les textes
subséquents,

VU le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste
des routes à grande circulation,

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l'Environnement de l'Énergie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national,

VU la circulaire du Ministère de l'Ècologie, du Développement Durable et de l'Énergie fixant
annuellement le calendrier des jours "hors chantiers",
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VU l'arreté préfectoral n°20150522-01 du 20 mai 2015 portant arrêté permanent pour la
réglementation de la circulation au droit des « chantiers courants » sur l'autoroute A36,

VU l'avis favorable de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en
date du 28 mars 2019,

Vu l'avis favorable du commandant de l'Escadron Départemental de Sécurité Routière du Doubs en
date du 02 mai 2019,

Considérant le caractère constant et répétitif de certains chantiers routiers peu perturbants pour la
circulation,

Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers et riverains de la voie publique ainsi que
celle des personnels APRR et des entreprises chargées de l'exécution des fravaux, tout en réduisant
autant que possible les durées d'entraves à la circulation provoquées par les chantiers,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

ARRÊTÉ

Article l

Les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 20150522-001 du 20 mai 2015 sont abrogées et remplacées
par les dispositions suivantes.

Article 2

Les dispositions du présent arrêté sont applicables sur les sections autoroutières concédées à APRR et

situées dans le département du Doubs.

Article 3

Les chantiers courants de travaux cT entretien et de réparation, de jour comme de nuit, sont autorisés en

permanence sur les sections visées à ['article 2, sous réserve qu'ils satisfassent aux conditions ci-après.

Article 4

Les chantiers ne devront pas entraîner de réduction de capacité pendant les jours dits « hors chantier »
au titre de la circulaire ministérielle annuelle, sauf s'ils garantissent Pécoulement normal du trafic et
peuvent-être repliés rapidement.

Article 5

Les alternais ne devront pas avoir une longueur supérieure à 500 mètres.

Les alternais concernant la partie bidirectionnelle d'une bretelle de diffuseur ne devront pas excéder

une durée de 2 jours, ni concerner un trafic par sens supérieur à 200 véhicules/heure.

Les alternais ne devront pas occasionner de remontée de file sur la bretelle de décélération.
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Article 6

Les chantiers ne devront pas entraîner de détournement du trafic sur le réseau ordinaire.

Article 7

Les chantiers ne devront pas entraîner la fermeture d'une aire de service.
Les chantiers pourront entraîner la fermeture d'une aire de repos, sous réserve que

- la durée de fermeture n'excède pas 48 heures,
- deux aires consécutives (de services et/ou de rqms) ne soient pas fermées simultanément.

Article 8

Les chantiers ne devront pas entraîner de basculement partiel de la circulation.
Les chantiers pourront entraîner une diminution du nombre de voies circulées ou le basculement total
du trafic d'une chaussée sur l'autre, sous réserve que le débit prévisible par voie laissée libre à la
circulation ne dépasse pas :

. 1500 véhicules par heure entre les PR 43,730 (limite départementale Doubs - Territoire de
Belfort) et 57,200 (diffuseur n°6. l Voujeaucourt) ;

. 1200 véhicules par heure entre les PR 57, 200 (diffuseur n°6. l Voujeaucourt) et 144, 815 (limite
départementale Doubs - Jura)

Article 9

La longueur de la zone de restriction de capacité ne devra pas excéder 6 kilomètres (sauf dispositions
ci-après).
Dans le cas de deux chantiers établis à l'intérieur de cette zone et distants d'au moins 3 kilomètres, il

est recommandé de limiter la restriction de capacité aux seules zones de travaux effectifs et donc de
rendre à la circulation la ou les voies neutralisées entre les deux zones de chantier.

Pour les chantiers dits à « hauts rendements » et notamment les chantiers de :

- signalisation horizontale,

- fauchage,
- pontage fissures,
- contrôles et relevés de chaussée,

- mesure de visibilité,

la longueur de la zone de restriction de capacité pourra atteindre 10 kilomètres et ce pour une durée
maximale de 9 heures.

Article 10

La largeur des voies ne devra pas être réduite, à l'exception des bretelles d'aires, de diffuseurs et
d'échangeurs à une voie de circulation.
Sur ces bretelles, la circulation pourra être établie totalement ou partiellement sur la bande d arrêt
d'urgence ou sur la bande dérasée de gauche et ce pour une durée maximale de 24 heures.
La largeur de voie circulable ne pourra pas être inférieure à 3 mètres.

Article 11
L'inter distance entre deux chantiers consécutifs organisés sur la même chaussée devra être au
mmimum de :

- 5 kilomètres si l'un des deux chantiers ne neutralise pas de voie de circulation ;
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- 10 kilomètres lorsque au moins l'un des deux chantiers laisse libre deux voies ou plus de
circulation ;

- 20 kilomètres lorsque les deux chantiers ne laissent libre qu'une voie de circulation ou si l'un
des deux chantiers entraîne un basculement de trafic (quelle que soit la chaussée concernée), l'autre
neutralisant au moins une voie de circulation (quelle que soit la chaussée concernée) ;

-30 kilomètres si les deux chantiers entraînent un basculement de trafic (quelle que soit la
chaussée concernée).

Les chantiers sur les bretelles d'aires ainsi que sur les plateformes de péage (diffuseur ou barrière
pleine voie) ne sont pas soumis à ces règles (T inter distance.

Article 12

Sur les balisages réalisés en signalisations traditionnelles (panneaux de signalisation temporaires), la
limitation finale de vitesse est organisée de la manière suivante :

. En cas de neutralisation d'une ou plusieurs voies :

- lorsqu il ne reste qu'une voie de circulation sur les sections qui ont au moins 3 voies, elle est
inférieure ou égale à 90 km/h si la limitation permanente de vitesse est 130 km/h ;

- dans les autres cas, elle est au moins inférieure de 20 km/h à la limitation permanente de
vitesse.

. Sur les voies de largeur réduite et sur les sections basculées

- elle est inférieure ou égale à 90 km/h si la limitation permanente de vitesse est 110 km/h ou
130 km/h;
- elle est inférieure ou égale à 70 km/h si la limitation permanente de vitesse est 90 km/h.

Au droit des basculements de circulation, la limitation finale de vitesse est inférieure ou égale à
70km/h.

Ces vitesses maximales autorisées pourront réduites au droit de points singuliers (bretelle d'insertion,
accès chantier... ).

Une interdiction de dépasser pourra être imposée au droit et aux abords des chantiers.
Dans le cas d'un chantier organisé côté gauche de la chaussée (TPC, la ou les voies de gauche), cette
interdiction ne s'applique pas aux engins de chantier contraints d'emprunter la voie de circulation la
plus à gauche, afin d'accéder à la zone en travaux.

Sur les balisages réalisés par flèche(s) lumineuse(s) KR43, les prescriptions ci-dessus pourront ne pas
être mises en ouvre.

Article 13

Au droit d'un atténuateur de choc implanté en alignement droit, en protection d'une origine de file de
Séparateurs Modulaires de Voie, la limitation finale de vitesse est inférieure ou égale à 110 km/h.

Cette disposition s'applique y compris lorsque l'atténuateur est positionné en Bande Dérasée de
Gauche, sur la BAU ou en Bande Dérasée de Droite.
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Article 14

Les chantiers seront signalés conformément à la réglementation en vigueur.
La signalisation sera mise en place et maintenue opérationnelle sous la responsabilité des services
APRR.

Les différentes dispositions relatives à l'exploitation sous chantier, à la signalisation temporaire et à la
sécurité figurent dans le Manuel de Signalisation Temporaire élaboré parAPRR.

Article 15

Les forces de l'ordre seront présentes pour accompagner les services APRR, afin de faire respecter les
mesures de police nécessaires à la réalisation des travaux et à la mise en place de la signalisation
temporaire (ralentissement, fermeture de section courante ou de bretelles).

En cas d'absence exceptionnelle des forces de l'ordre, les réouvertures des sections ou bretelles
fermées à la circulation pourront être réalisées sans l'appui de ces dernières.

Des coupures de circulation inférieures à 15 minutes pourront être programmées. Elles seront
nécessairement réalisées sous protection des forces de l'ordre. Ces dernières seront associées au choix

des dates et des heures d'intervention (période où le trafic est moindre).

Pour les interventions de maintenance de balisage, les éventuels ralentissements de circulation
pourront être réalisés sans la présence des Forces de ['Ordre.

Article 16

Dans le cas d'évènements aléatoires (panne, accidents, dégradations sur le DPAC, ... ) nécessitant de
prendre rapidement des mesures de restriction de trafic et/ou impliquant des travaux urgents dont
l'exécution ne peut êû-e retardée, des mesures d'exploitation spécifiques, dérogatoires aux conditions
caractéristiques des chantiers courants, pourront être mises en ouvre sans délai. Les autorités
concernées en seront informées.

Les forces de police ou de gendarmerie en concertation avec le gestionnaire d'Autoroute pourront
prendre toutes les mesures justifiées par les besoins de la sécurité ou par les nécessités de l'écoulement
du trafic, notamment la mise en place d'un délestage via le réseau secondaire après contact avec la
DDT pour s'assurer de sa viabilité et après autorisation du préfet du Doubs. Une confirmation écrite
sera envoyée postérieurement par fax ou par mail.

Article 17

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 18

Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s'exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux
mois à compter de la notification et/ou de la publication du présent arrêté.
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Article 19

M. le préfet du Doubs,

M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,
M. le commandant de l'Escadron Départemental de Sécurité Routière du Doubs,
M. le directeur de la société Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR), direction régionale d'exploitation
Rhin,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

dont copie sera adressée à

M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs,
M. le Général de Corps d'Armée - gouverneur militaire de Metz - commandant la région militaire
de défense Nord-Est - Bureau mouvements transports.

2 0 MAI 2019

Le préfet du Doubs

MATHURIN
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PREFET DU DOUBS

ARRETE  N° RAA accordant  une  dérogation de SURVOL de
NUIT au moyen D’AÉRONEFS TÉLÉPILOTÉS pour la réalisation de prises de vue aériennes  pour la
société AIRBUZZ SASU - 75017 Paris, pour le tournage d’une émission télévisuelle «Jusqu’à l’aube », du 7 au
9 juin 2019 sur la commune de CONSOLATION-MAISONNETTES (25390)

VU le code des transports

VU le code de l’aviation civile,

VU l’arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans personne à
bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités requises des personnes qui les utilisent ,

VU l’arrêté  du  17  décembre  2015  modifié  relatif  à  l’utilisation  de  l’espace  aérien  par  les  aéronefsqui
circulent sans personne à bord,

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté n°  25 DCL-2019-05-14-010 en date du 14 mai 2019  portant  délégation de signature à M.
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la demande en date 9 mai 2019 de la société AIRBUZZ SASU sise 18 rue lebouteux 75017 Paris,  en vue
d’être  autorisée  à  survoler  au moyen  D’AÉRONEFS TÉLÉPILOTÉS pour  la  réalisation  de prises  de vue
aériennes de NUIT pour le tournage d’une émission télévisuelle «Jusqu’à l’aube », du 7 au 9 juin 2019 sur la
commune de Consolation-Maisonnettes au cirque de Consolation.

VU l'avis favorable émis le 14 mai 2019 par le commandant de la zone aérienne défense nord

VU l'avis favorable émis le 21 mai 2019 par le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est ;

CONSIDERANT que l’autorisation de prise de vues aériennes de nuit au moyen d’aéronefs télépilotés de vol
nécessite une autorisation du préfet du département au dessus duquel l’aéronef évolue,

CONSIDERANT que le demandeur remplit l’ensemble des conditions requises par l’arrêté du 17 décembre
2015 pour obtenir une autorisation de faire évoluer un aéronef télépiloté pour des prises de vue aériennes, en
zone peuplée ; 

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er : L’opérateur Monsieur Bertrand DEBEURET représentant la société AIRBUZZ SASU sise 18
rue lebouteux 75017 PARIS, est autorisé à faire évoluer des aéronefs télépilotés de type multirotors dans le but
d’effectuer  des  activités  de  prises  de  vues  aériennes,  de  NUIT,  en  zone  peuplée,  sur  la  commune
CONSOLATION MAISONNETTES au cirque de Consolation du 7 juin 17 h 00 au 9 juin 2019 3h00, et
conformément au plan fourni par l’exploitant. Ces prises de vues concernent la  production audiovisuelle de
l’émission « Jusqu’à l’aube ».

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
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Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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ARTICLE 2 : aéronefs, déclaration d’activité et télépilotes

Type d’aéronef DJI INSPIRE 2
Numéro de série : OAOUE2P001001N

Déclaration d’activité : ED 454

MAP AIRbuzz  révision 2 du 13/01/2017

Télépilotes : ceux inscrits dans le MAP de l'exploitant n° ED 454 

ARTICLE 3  :Consignes opérationnelles

L’aéronef  précité est  exploité  conformément  aux exigences opérationnelles et de navigabilité  décrites  dans
l’annexe III de l’arrêté susvisé, et selon les conditions ci-dessous :

· Vols de nuit en vue directe et en zone peuplée à une distance horizontale maximale du télépilote de
50 m

· Hauteur maximale de vol : 50 m ;

· Vitesse d’évolution max :  1.8 m/s

· L’exploitant prend toute disposition qu’il juge nécessaire, au moyen d’aménagements au sol ou à
l’aide de personnels, pour éloigner les tiers de la zone d’opération afin de limiter les risques en cas de
crash ou d’atterrissage d’urgence ;

· Il s’assure qu’à tout moment du vol aucun tiers ne pénètre dans la minimale d’exclusion définie ci-
après :
· A tout instant du vol, une distance horizontale minimale de 30 m entre l’aéronef et les personnes
non liées à l’activité doit être respectée ; 
· Les personnes en lien direct avec l’activité pouvant se trouver à une distance horizontale inférieure à
30 m doivent être informées des mesures de sécurité en cas d’incident définies par la société AIRbuzz 
 et avoir signé une déclaration stipulant qu’elles ont été informées ;
· La surveillance des voies d’accès et des voies de circulation terrestres sous les zones survolées sera
réalisée par l’exploitant. Toute mesure pouvant optimiser la protection des tiers au sol sera mise en
œuvre. 

· Le système automatique « failsafe » doit être programmé pour un retour au point de décollage ou sur
un autre point de dégagement dans les zones de sécurité définies ;

· L’aéronef est équipé d’un dispositif de signalisation de type Leds

La zone survolée sera éclairée afin d’assurer la protection des tiers et empêcher toute intrusion de personnes non
liées à l’activité ;

ARTICLE 4     : utilisation de l’espace aérien

L’exploitant doit obtenir des informations météorologiques détaillées et pertinentes nécessaires à la réalisation
des vols en toute sécurité (vitesse moyenne du vent, rafales, précipitations,…). En fonction de ces éléments et
des limitations préexistantes, l’opérateur devra définir et appliquer des marges de sécurité additionnelles. La
prise en compte de ces marges pourra conduire l’opérateur, le cas échéant, à adapter ou à annuler les opérations
prévues. 

Cet avis technique est valide tant que la définition technique ou la configuration de l'aéronef n’ont pas été
l’objet  d’une  consigne  opérationnelle  émise  par  le  ministre  chargé  de  l’aviation  civile.  Les  consignes
opérationnelles sont disponibles sur le site Internet de la DGAC.

 

L’exploitant  doit  prendre,  le  cas échéant,  en collaboration  avec les  services  locaux de l’aviation  civile
(DSAC nord-est) et de la navigation aérienne, toutes les dispositions nécessaires pour la mise en œuvre de
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mesures  particulières  permettant  d’assurer  la  compatibilité  de  la  circulation  de  l’aéronef  circulant  sans
personne à bord avec tous les autres aéronefs. L’exploitant doit respecter les exigences de l’arrêté du 17
décembre 2015 modifié relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne
à bord, notamment les articles 3, 4, 6, 7 et 10. 
L’exploitant doit déclarer son vol auprès de la préfecture du Doubs au moyen du formulaire CERFA n°
15476*02. 
Cette autorisation est sans préjudice des exigences de l’article D133-10 du code de l’aviation civile. 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 9   : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-
Est, le commandant de la zone aérienne défense nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont copie conforme sera adressée à :

 Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
 Monsieur le Maire de Consolation-Maisonnettes
 Monsieur Bertrand DEBEURET  société AIRBUZZ SASU sise 18 rue lebouteux 75017 PARIS

Besançon, le 27 mai 2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et  les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 1er juin 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 2 juin 2019 à 6
heures, sur l’ensemble du centre ville  (boucle  du Doubs)  de  la  commune de Besançon,  le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout
récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2019-05-14-010  du  14  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 1er juin 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 2 juin 2019 à 6
heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont interdits dans la commune de Besançon.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..) est temporairement interdite dans la commune de Besançon  du  samedi 1er juin 2019 à  8
heures et jusqu’au dimanche 2 juin 2019 à 6 heures.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa
date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être   particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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- A R R E T E -

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique,  à  compter du  samedi 1er juin 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 2 juin 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre-ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                           Pour le préfet et par délégation
                                                        Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-27-007

Arrêté portant création ASA des Buclés

Arrêté portant création de l'association syndicale autorisée (ASA) dite "des Buclés" sur les

communes de La Cluse et Mijoux et Les Fourgs
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-27-004

Création hélisurface pour le compte société BLUEGEON

HELICOPTERE pour mission levage à usine PSA à

Sochaux du 1er au 30/6/2019
Création hélisurface pour le compte société BLUEGEON HELICOPTERE pour mission levage à

usine PSA à Sochaux du 1er au 30/6/2019
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   PREFET DU DOUBS

ARRETE n° RAA accordant  la  création  d’une  hélisurface
pour le compte de la société BLUGEON HELICOPTERES 1531 route de nants 74110 MORZINE, pour
mission de levage à l’usine PSA à Sochaux du 1er au 30 juin 2019 inclus.

VU le code de l’Aviation Civile et notamment l’article D 132-6 ;

VU l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les
hélicoptères ;

VU la circulaire du 6 mai 1995 relative aux hélistations et hélisurfaces ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 45 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ; 

VU  l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY, Sous-Préfet,
Directeur de Cabinet ;

VU la  demande   en  date  du  4  mai  2019  de  la  société  BLUGEON  HELICOPTERES  représentée  par
Monsieur Hugo BLUGEON sise 1531 route de nants 74110 MORZINE, en vue d’être autorisée à créer une
hélisurface provisoire pour mission de levage à l’usine PSA à Sochaux, du 1er au 30 juin 2019 inclus  ;

VU l’avis favorable émis le 2 avril 2019 par le maire de Sochaux ;

VU l’avis favorable émis le 9 mai 2019 par le directeur régional des douanes de Franche-Comté, 

VU l’avis favorable émis le 9 mai 2019 par le commissaire divisionnaire, directeur zonal de la Police aux
Frontières à METZ ;

VU l’avis favorable  émis  le 21 mai  2019 par le directeur  de la sécurité  de l’aviation civile nord-est,  à
ENTZHEIM ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;  

-  A R R E T E  -

ARTICLE 1er :  la société BLUGEON HELICOPTERES représentée par Monsieur Hugo BLUGEON sise
1531 route de nants 74110 MORZINE, est autorisée à  créer une hélisurface provisoire pour  mission de
levage à l’usine PSA à Sochaux, du 1er au 30 juin 2019 inclus

Cabinet
Direction de la Sécurité
Pôle Polices Administratives 

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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ARTICLE 2 :  La direction zonale de la police aux frontières Est autorise l’autorisation d’une opération 
d’héliportage à l’usine PSA à Sochaux du 1er au 30 juin 2019 avec report aux jours suivants selon les conditions 
météorologiques 

Les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières Est devront être strictement 
appliquées :

- Respect de l’article 16 de l’arrêté du 06.05.95 : « Les hélisurfaces sont utilisées sous la responsabilité du 
pilote commandant de bord ou de l’exploitant de l’hélicoptère. En conséquence, les exploitants ou 
propriétaires d’hélicoptères utilisant des hélisurfaces doivent pouvoir justifier d’une assurance ou d’un 
cautionnement suffisant couvrant les dommages causés aux tiers ».

- Autorisation préalable du propriétaire ou du gestionnaire des lieux, ainsi que du Maire de la commune.

- Le pilote devra reconnaître l’hélisurface par voie terrestre, avant d’effectuer le vol.

- Strict respect de la réglementation en vigueur, notamment pour le survol des communes environnantes.

- Pendant toute la durée de l’opération, aucune personne, autre que le personnel strictement nécessaire aux 
opérations techniques et de secours, ne sera autorisée à circuler dans les zones survolées.

- Le pilote devra être titulaire de la licence de pilote professionnel d’hélicoptère en cours de validité, et de 
l’autorisation permanente d’utiliser les hélisurfaces.

- L’appareil utilisé devra être employé conformément aux directives techniques figurant sur son manuel 
d’exploitation pour le travail à exécuter.

- Un service d’ordre sera mis en place pour empêcher l’approche des zones de stockage et de levage des 
charges par des spectateurs éventuels.

- Seul le personnel strictement nécessaire aux opérations techniques et de secours éventuel sera autorisé à 
pénétrer sur la D.Z. et sur le lieu de dépose.

- Le prestataire de service veillera à ce que tout matériel léger, susceptible de s’envoler sous l’effet du 
souffle du rotor, soit préalablement évacué des zones de travail (zone d’emport et zone de dépose).

- L’opération devra être interrompue si les conditions de sécurité ne sont plus respectées.

ARTICLE 3 : les prescriptions suivantes émises par la direction de la sécurité de l’aviation civile du nord-
est devront être strictement appliquées : 

Cette demande, formulée par la société BLUGEON HELICOPTERES est motivée par des travaux de mise en 
place de 40 « roof-tops » sur la toiture de l’usine P.SA..

1) qualité du site     :  

Les dimensions du parking sont compatibles avec les atterrissages et décollages de l’hélicoptère Ecureuil AS350
prévu pour effectuer cette opération. Ce site et ses abords seront nettoyés et débarrassés de tout objet non arrimé
afin d’éviter toute projection liée au souffle du rotor principal. Les trajectoires de l’hélicoptère devront 
impérativement éviter tout survol d’habitations ou de regroupements de personnes en dessous des altitudes 
autorisées.
Aucun véhicule autre que ceux nécessaires à la réalisation de l’opération ne sera autorisé à pénétrer ou à être 
garé à proximité de la zone de posé.
Excepté le personnel nécessaire à la réalisation de l’opération, aucun individu ne sera présent sur l’aire de 
manœuvre de l’hélicoptère.
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2) conditions d’utilisation     :  

L’hélisurface pourra être utilisée du 1er au 30 juin 2019. Toute annulation ou report sera signalé dès que possible
à la DSAC-NE.
Les équipages doivent être titulaires d’une habilitation préfectorale d’utilisation des hélisurfaces.
L’utilisation de l’hélisurface sera réalisée pendant la journée aéronautique, qui débute à l’heure de lever du 
soleil – 30 minutes et se termine à l’heure de coucher du soleil + 30 minutes.
Le cheminement emprunté par l’hélicoptère pour accéder au site permettra un atterrissage et un décollage en 
sécurité pour les tiers au sol en cas de panne moteur.

3) Environnement aéronautique     :  

le site se trouve à 3 km du seuil de piste 26 de l’aérodrome de Montbéliard-Courcelles et sous la TMA 5 et 11 
de Bâle.

ARTICLE 4 : Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police Aéronau-
tique de la DZPAF de METZ (tél : 03.87.62.03.43), ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au PC
CIC DZPAF METZ (tél : 03.87.64.38.00), qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 6     : Le directeur de cabinet du Préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-
Est – CS 60003 Entzheim – 67 836 Tanneries cedex, le commissaire divisionnaire directeur zonal de la police
aux frontières Est, 120, rue du  Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57 073 METZ Cedex 03, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 
- monsieur le sous-préfet par intérim de l’arrondissement de Montbéliard,
- monsieur le directeur départemental de la sécurité publique du Doubs
- monsieur le commandant de la compagnie de gendarmerie des transports aériens,  aérodrome de
Bâle-Mulhouse, BP 120 68304 Saint-Louis Cedex,
- monsieur le Maire de Sochaux
- monsieur  Hugo BLUGEON  responsable  des  opérations  aériennes  pour  le  compte  de la  société
BLUGEON HELICOPTERES 

Besançon, le 27 mai 2019
Pour le préfet, par délégation,
Le directeur de cabinet

signé

Nicolas REGNY 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication 
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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PREFECTURE DU DOUBS

25-2019-05-29-001

Décision CDAC SCI PERRIN

Autorisation d'exploitation commerciale SCI PERRIN VAL DE VENNES
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-27-002

Dérogation AP aérodrome COURCELLES LM Coupe de

France parachutisme militaire du 1er au 7 juin 2019

Dérogation AP aérodrome COURCELLES LM Coupe de France parachutisme militaire du 1er au

7 juin 2019
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE  N°                                           accordant une dérogation à l’arrêté préfectoral n° 2012328-0017
du 23 novembre 2012, relatif  aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de COURCELLES-
LES-MONTBELIARD

VU l'arrêté préfectoral n° 2012328-0017 du 23 novembre 2012, relatif aux mesures de police applicables sur
l'aérodrome de COURCELLES-les-MONTBELIARD ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 21 avril 2019 par l’école de parachutisme Nord Franche-Comté (EPNFC), en vue
d’une  modification  temporaire  de  l’arrêté  préfectoral  n°2012328-0017  du  23  novembre  2012,  afin  de
permettre le déroulement des épreuves de la coupe de France de parachutisme dans les disciplines voltige,
précisions d’atterrissage et voile contact entre le 1er et le 7 juin 2019 ;

VU l’autorisation donnée par le Syndicat Mixte Aérodrome du Pays de Montbéliard en date du 5 avril 2019 ;

VU l’avis du 9 mai 2019 du commissaire divisionnaire, directeur zonal de la police aux frontières à METZ ;

VU l'avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est reçu le 21 mai 2019 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

ARTICLE 1  er :  La  dérogation  à  l'arrêté  préfectoral  n°  2012328-0017 du  23  novembre  2012,  relatif  aux
mesures  de  police  applicables  sur  l'aérodrome  de  COURCELLES-les-MONTBELIARD  est  accordée  à
l’Ecole de parachutisme Nord Franche-Comté du 1er au 7 juin 2019 incluant la durée des épreuves de la coupe
de France de parachutisme, selon le plan annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Ces journées portes ouvertes peuvent rester en dehors du cadre des manifestations aériennes,
et donc ne pas nécessiter d’arrêté préfectoral d’autorisation au regard de l’arrêté du 4 avril  1966 modifié
relatif aux manifestations aériennes, sous les réserves suivantes :

- aucune présentation ne sera effectuée dans le but d’offrir un spectacle public.

Les  activités  aériennes  habituelles  de  l’aérodrome  pourront  néanmoins  se  dérouler  ;  dans  ce  cadre,
l’organisateur devra coordonner ses activités avec celles de l’aérodrome afin qu’elles n’interfèrent pas entre
elles.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices administratives
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ARTICLE 3     : les prescriptions suivantes de la direction zonale de la polices aux frontières devont être
strictement respectées : 

* les utilisateurs habituels de la plate-forme devront avoir été sollicités.
* aucun aéronef ne devra être mis en route ou laissé moteur tournant dans
   cette extension de la zone publique.
* l’arrêté de police devra être notifié temporairement selon plan annexé.
* les Services de l’Aviation Civile devront avoir été informés

ARTICLE 4: La zone publique dérogatoire devra être délimitée conformément à la demande et au plan
annexé au présent arrêté ; elle devra être délimitée par un système de barrières et surveillée par un service
d’ordre mis en place par l’organisateur, afin que l’accès à la zone réservée soit préservé.

Aucun aéronef ne pourra être mis en route et laissé moteur tournant dans cette extension ponctuelle de la
zone publique, ainsi constituée.

L’organisateur devra être en possession d’une assurance RC et pourra utilement souscrire une extension de
garantie de type « RC Organisateur ».

ARTICLE 5 : Cette dérogation est valable exclusivement du 1  er   au 7 juin 2019 inclus.

ARTICLE     6   :  Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police
Aéronautique de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC
CRA PAF METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 8   : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-
est, le commissaire divisionnaire, le directeur zonal de la police aux frontières à Metz, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à:

- M. le sous-préfet par intérim de l’arrondissement de MONTBELIARD

- M. le maire de COURCELLES-les-MONTBELIARD

- M. le président du syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard
Direction Aménagement et Mobilité - Pays de Montbéliard Agglomération - 8, avenue des Alliés –
BP 98407 – 25208 MONTBELIARD Cedex

- M.  ROSSAT  Guy,  président  de  l’EPNFC,  Aérodrome  de  Courcelles  les  Montbéliard,  25420
COURCELLES LES MONTBELIARD

Besançon, le 27 mai 2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-27-003

Dérogation survol opération prises vues aériennes pour la

société OPSIA AVIATION pour 1 an

Dérogation survol opération prises vues aériennes pour la société OPSIA AVIATION pour 1 an
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PREFET DU DOUBS

ARRETE  N° RAA accordant  une dérogation  de  survol  du
département du Doubs, pour des opérations de prises de vues aériennes, pour le compte de la société OPSIA
AVIATION pour 1 an .

VU le Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions
opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de  navigation  aérienne  et  notamment  les  articles
SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté  ministériel  du 10 octobre  1957 relatif  au survol  des  agglomérations  et  des rassemblements  de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les  arrêtés  ministériels  modifiés  du  31 juillet  1981 relatifs  aux brevets,  licences  et  qualifications  des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel  du 24 juillet  1991 relatif  aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 et
notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives et
conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon les
règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 45 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté  n°  25 DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019  portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la demande en date 7 mai 2019 de la  

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET – Direction des Sécurités
 Pôle  Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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  représentée par Monsieur Nicolas BOUAD sise la valette du var BP 70127 83040 TOULON cedex 09
en vue d’être autorisée à survoler le département du Doubs, afin d’effectuer des opérations de prises de vues
aériennes durant 1 an ;

VU l'avis favorable émis le 9 mai 2019 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est ; 

VU l'avis favorable émis le 22 mai 2019 par le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  la société OPSIA AVIATION  représentée par Monsieur Nicolas BOUAD sise la valette
du var BP 70127 83040 TOULON cedex 09, est autorisée pour une durée d’1 an à compter de la date
du présent arrêté, à effectuer une mission de prises de vues aériennes, en dérogation au niveau minimal de
survol  au-dessus  des  agglomérations,  des  villes  ou  des  rassemblements  de  personnes  ou  d’animaux  du
département, sous respect des consignes techniques et opérationnelles ci-après définies.

ARTICLE 2 : l’autorisation accordée ne dispense pas le pilote, du respect des restrictions relatives à l’espace
aérien : 

ARTICLE 3     : Les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières Est devront être
strictement appliquées :

Application du Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des
dispositions  opérationnelles  relatives  aux services  et  procédure  de navigation  aérienne  et  notamment  les
articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue, ainsi que
les articles FRA.3105 et FRA 5005 de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement
d’exécution (UE) N°923/2012 ;

 Application de l’Article R 131/1 du Code de l’Aviation Civile, qui dispose :
« Un aéronef ne peut survoler une ville ou une agglomération qu’à une altitude telle que l’atterrissage soit
toujours possible même en cas d’arrêt du moyen de propulsion, en dehors de l’agglomération ou sur un
aérodrome public ».
Les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications du pilote devront
être conformes à la réglementation en vigueur.
Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du District Aéronautique. Copie de ce manuel
sera conservée à bord de l’aéronef utilisé, afin que l’exploitant et son personnel puissent veiller à sa stricte
application (Chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24.07.91).
La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol effectué est
interdite (§ 5.4 de l’arrêté du 24.07.91).
En cas de publicité aérienne, la société sera tenue d’aviser préalablement mon service du  libellé exact de la
banderole.
La société est tenue d’aviser mon service préalablement pour chaque vol ou chaque groupe de vols, en indiquant
les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités de la mission projetée (brigade de police aéronautique
Tél. 03.87.62.03.43)

ARTICLE 4 : Les  conditions  techniques  et  opérationnelles  suivantes  de  la  direction  de  la  sécurité  de
l’aviation civile du nord-est devront être strictement appliquées : 

1.     Opérations  
L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences techniques et
opérationnelles applicables :
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·  du  règlement  (UE)  n°965/2012  modifié  déterminant  les  exigences  techniques  et  les  procédures
administratives applicables aux opérations aériennes ou,

· de l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs en aviation générale.

2.     Régime de Vol et conditions météorologiques  
Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001 de l’arrêté du 11
décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012.
3.     Hauteurs de vol  
En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 
Pour les aéronefs monomoteurs :

· 300 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou rassemblement de
moins de 10 000 personnes ou établissement « seuil haut »
· 400 m  au-dessus  des  agglomérations  de  largeur  moyenne  comprise  entre  1200  m et  3600  m ou
rassemblement de 10000 à 100000 personnes
· 500 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3600 m ou rassemblement de
plus de 100 000 personnes

Pour les aéronefs multimoteurs : 200 m.
Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :
· le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une marque
distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;
· le survol d’établissements pénitentiaires. 
Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance :
En VFR de nuit, la hauteur minimale de vol est fixée à 600 m au-dessus du sol.
Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié précité, la hauteur de vol est
suffisante pour permettre, en cas d’urgence, d’atterrir sans mettre indûment en danger les personnes ou les biens
à la surface.
La hauteur de vol est telle que l’atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne moteur, en dehors des
agglomérations ou sur un aérodrome public.
4.     Pilotes  

Opérations AIR OPS SPO et NCO
· Les  pilotes  doivent  disposer  de  licences  professionnelles  conformes  au  règlement  AIRCREW  avec  un
certificat médical de classe 1.
Opération et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008
· Les pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les Ballons libres à air chaud et les ULM de
classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges permettent notamment d’exercer des
activités commerciales). Les licences sont délivrées ou validées par la France. Le certificat médical est de classe
1 (sauf Ballons- classe 2). Ils sont titulaires d’une Déclaration de niveau compétence (DNC).
5.     Navigabilité  

· Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ou pour un ULM de classe 5, d’une
carte d’identification valide ;
· Les  modifications  éventuelles  de  l’appareil  dues  au  type  de  l’opération  spécialisée  devront  avoir  été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatriculation de
l’appareil ;
6.     Conditions opérationnelles  

· Les  conditions  d’exploitation  dans  la  configuration  spéciale  dues  à  l’opération  spécialisée  doivent  être
inscrites dans le manuel de vol. 
· Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance au moyen d’avions, la
vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante par rapport à la vitesse de décrochage et les
vitesses minimales de contrôle. Pour des opérations au moyen d’hélicoptères multimoteur, la vitesse minimale
doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décollage (VSD) sauf si les performances de l'hélicoptère
lui permettent d'acquérir, dans les conditions du vol, cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances
ascensionnelles  après  avoir  évité  tous  les  obstacles,  malgré  la  panne  du  groupe  motopropulseur  le  plus
défavorable.

7.     Divers  
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· Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces aériens et
zones réglementées, dangereuses et interdites.
· L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la sécurité
publique,  en  l’occurrence,  une  précaution  particulière  sera  apportée  afin  que  soit  évité  le  survol  des
établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.
· La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est notamment
interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes qui sont admises à bord
des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations effectuées et ceci doit être clairement
défini dans le manuel d’activité particulière ou le manuel d’exploitation (Task Specialist).
L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront, dans
certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département. 

ARTICLE 5 : L’ensemble des documents liés à l’entreprise (MANEX, accusé-réception de la déclaration
d’exploitation) devra impérativement être en cours de validité et conforme à la réglementation en vigueur.
L’ensemble des documents liés aux appareils (CEN, CDN, assurances) devra impérativement être en cours de
validité et conforme à la réglementation en vigueur.
La société de travail aérien devra être préalablement détentrice d’une « autorisation de vols rasants » délivrée par
la direction régionale de l’aviation civile.
Seul l’appareil cité à l’article 3 pourra être utilisé.
Conformément au paragraphe 5-4 de l'arrêté du 24 juillet  1991, seules les personnes ayant  une fonction en
relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à bord.

ARTICLE 6 : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord de l’appareil pendant la durée des missions.
En cas d’inobservation des conditions énumérées ci-dessus, l'autorisation préfectorale pourrait  être retirée
sans préavis. La société devra être en possession d’une attestation d’assurance la couvrant des risques liés à
ses activités aériennes.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police Aéronautique de Metz
(Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC CRA PAF METZ (Tél :

03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 8   : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-
est, le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont copie conforme sera adressée à :

 sous-préfecture de l'arrondissement de Montbéliard,
 sous-préfecture de l'arrondissement de Pontarlier,
 commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
 directeur départemental de la sécurité publique
 M. Nicolas BOUAD responsable de la société OPSIA AVIATION la valette du var BP 70127 –
TOULON 83040 cedex 09

Besançon, le 27 mai 2019

Pour le Préfet, par délégation
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

signé

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr
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PREFET DU DOUBS

Arrêté n°                              

portant autorisation de l'épreuve automobile de trial 4x4 organisée                                                              
par le Club 4x4 d'Alsace » le 2 juin 2019 à ONANS 

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-1 et suivants, L2215-1,
L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-34,
R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la demande du 2 mars 2019 présentée par M. Patrick BREFIE, représentant le "Club 4x4 d'Alsace",
en vue d’organiser un trial 4X4 le 2 juin 2019 à ONANS ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 15 mars 2019 de prendre à leur charge les frais du service
d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’arrêté du maire d'ONANS du 7 mars 2019 réglementant la circulation et le stationnement le 2 juin
2019, aux abords de la manifestation ;

VU l'attestation d'assurance du 15 mai 2019 ;

VU l'avis de la sous-commission des épreuves et manifestations sportives réunie le 30 avril 2019 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur Patrick BREFIE, président du «Club 4x4 d'Alsace», sis  21 rue des Vosges à
MONTREUX-VIEUX - 68210, est autorisé à organiser sous égide de l'UFOLEP, une épreuve de trial
4X4 qui se déroulera à ONANS, le 2 juin 2019 de 8 h à 19 h (course de 9 h à 18 h), sur un terrain
privé (prairie et bois), sans emprunter de voies ouvertes à la circulation.

ARTICLE     2: Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées par les organisateurs.

ARTICLE      3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public   :

   Les dispositions suivantes devront être respectées :

- 7 zones d'évolution sont identifiées,

- le nombre maximum de compétiteurs engagés est de 40 avec 40 véhicules maximum,

- le public maximal attendu est de 400 personnes,

- 20 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 10 commissaires de course seront installés sur le circuit, 

- le dispositif médical sera le suivant :

. pour les concurrents, un médecin et une ambulance 

. pour le public, un point d'alerte et de premiers secours sera présent (2 secouristes)  de
9 h à 18 h, conformément au référentiel national et à l'évaluation de l'organisateur et la
Croix Rouge Française. 

En cas d'indisponibilité du médecin, de l'ambulance ou des secouristes, la course devra 
être interrompue.

En cas  de nécessité,  la  pose d'un hélicoptère  peut-être  envisagée aux alentours  de la
manifestation,

- 10  extincteurs  appropriés  au  risque  seront  présents  sur  le  circuit  à  la  disposition  des
commissaires,

- les spectateurs devront être positionnés en surplomb de chaque zone, à 2 m minimum, derrière de
la rubalise double. Cet emplacement ne devra pas lui-même être situé en contre-bas d'un passage
en dévers,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- les lignes téléphoniques (mobiles) pour alerter les secours publics devront être testées le matin
des épreuves afin de pouvoir joindre et être joint par les secours publics en cas de besoin ; 

- un interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant
la  retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,
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- l’accès au circuit des engins d'incendie et de secours s'effectuera par la RD 455 et le chemin rural
dit "Chemin Neuf". Ils devront être maintenus libres en permanence ; à cet effet, il sera apporté
une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation
de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

-  pour  toute  intervention  des  secours  sur  le  parcours  ou  via  le  parcours,  l'organisateur  devra
préciser les accès éventuels que devront prendre les secours et prendre toutes les mesures de
sécurité adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours publics aux riverains,

-  pour  ce  qui  est  de  la  tranquillité  publique,  le  site  se  trouve  à  1  km des  habitations  ;  une
information sera faite par affichage,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d'incendie et de
secours,

-  des points ou des bouteilles d'eau devront être à disposition du public, en cas de forte chaleur,

- le  dossier  d'évaluation NATURA 2000 a été établi  ;  les  mesures  pour l'environnement qui  y
figurent devront être strictement appliquées,

- une remise en état des lieux devra être effectuée après la manifestation,

- en cas d'installation de chapiteaux les organisateurs s’assurer que le montage de ces derniers
répond au cahier des charges du constructeur et que les structures sont bien lestées ou piquetées
au sol,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être consulté
avant la manifestation, 

- une vigilance particulière sera observée en cas de mauvais temps (risque de chute de branches ou
d'arbres,  présence  d'un  pylône  électrique).  Les  spectateurs  ne  devront  pas  être  maintenus  à
proximité des arbres et de la ligne électrique (zones à neutraliser en cas d'intempéries),

-  l’attention  des  organisateurs  est  attirée  aussi  sur  la  maladie  du  frêne  (chalarose),  pouvant
présenter un risque pour les spectateurs (chute d’arbres ou de branches)

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de
la  manifestation  en  diffusant  un  message  de  vigilance  portant  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés,

-  M.  EGGENSPILLER  sera  chargé  de  vérifier,  en  cette  qualité,  les  dispositions  de  l'arrêté
d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du dispositif aux
gendarmes,  lors  de  leur  visite  dans  le  cadre  du  service  normal  ;  l'attestation  sera  également
adressée par mail le lendemain de la manifestation.

 la réglementation de la circulation

-  conformément  à  l'arrêté  municipal  susvisé,  le  stationnement  sera  interdit  de  chaque  côté  du
chemin communal desservant la manifestation. La circulation y sera limitée à 30 km/h de 6 h à
22 h. De même, la circulation et le stationnement seront interdits sur le chemin communal reliant
la rue des Roches au chemin communal évoqué ci-dessus.

- des panneaux devront matérialiser ces dispositions et des signaleurs devront veiller à leur respect.
L'accès à la manifestation devra être fléché,

- le parking pour les spectateurs d'une capacité de 200 véhicules est prévu dans un champ voisin au
lieu dit "Sur la Vignée". Un commissaire devra être présent pour guider le public.

Préfecture du Doubs - 25-2019-05-27-001 - REF. : Autorisation du trial 4X4 à Onans du 2 juin 2019 274



ARTICLE     4 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément aux règles des fédérations concernées relatives aux épreuves de trial automobile,
notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours), de lutte contre l'incendie
et de protection des zones accessibles au public.

ARTICLE 5 :  Les stands de ravitaillement et de maintenance seront interdits à toute personne autre que
pilotes,  mécaniciens,  chefs  de stands,  commissaires  sportifs  et  techniques  et  le  personnel  officiel  de
l’organisation.

ARTICLE     6 : Le circuit de la course sera balisé et placé sous la responsabilité de l’organisateur.

ARTICLE     7 :  Les  organisateurs  devront  balayer  les  chaussées  et  emplacements  empruntés  après  la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature.

ARTICLE  8 :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant  des  forces  de l’ordre,  s’il  apparaît  que les  consignes  de sécurité  ou le  règlement  ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE 9 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux auprès  du  préfet  ou d’un  recours  hiérarchique  auprès  du
ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue
Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. Le tribunal administratif peut
être également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE     11 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 12 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet par intérim de l’arrondissement
de de Montbéliard, le maire de la commune d'ONANS, le commandant du groupement de gendarmerie
du Doubs, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, pôle
cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée à :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRI - STRO)
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles
- M. le directeur départemental des services incendie et secours
 - M. le chef du service d’aide médicale d’urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard 

Fleming, 25030 BESANCON CEDEX
- M. Patrick BREFIE, président du Club 4x4 d'Alsace, 21 rue des Vosges, 68210 

MONTREUX-VIEUX.

Besançon, le 27 mai 2019

Pour le préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,                        

signé

          Nicolas REGNY
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